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Côtes-d’Armor, Hillion, le Champ du Pommier

Un bâtiment à abside du 
Néolithique final

Côtes-d’Armor, Hillion, le Champ du Pommier

Menée en 2017 sur 9000 m², l’intervention archéologique réalisée au lieu-
dit Champ du Pommier à Hillion a permis de mettre au jour un ensemble de 
vestiges dont la chronologie s’échelonne du Néolithique moyen au Moyen 
Âge.

Une datation radiocarbone sur une structure de combustion atteste d’une 
première occupation au Néolithique moyen II entre 3800 et 3650 ans avant 
notre ère. Dans l’emprise du décapage, d’autres foyers sont probablement 
contemporains de cette structure. 
Au Néolithique final, entre 2800 et 2500 ans avant notre ère, un bâtiment 
allongé (16 m de long pour 6,50 m de large) à pignon en abside est édifié. 
Il est associé à un possible dispositif de clôture. A l’échelle régionale, le 
plan de l’édifice est pour le moment inédit. Il trouve cependant des points 
de comparaison avec des constructions étudiées ces dernières années dans 
le nord de la France. Il faut noter que le mobilier archéologique associé à 
l’édifice est particulièrement indigent.
Un premier réseau fossoyé délimitant de probables parcelles est aménagé 
et organise le paysage environnant au cours de l’âge du Bronze. Le mobi-
lier céramique découvert dans le comblement des fossés est attribuable au 
Bronze moyen et au Bronze final mais nous ne pouvons exclure une mise 
en place du dispositif dès le Bronze ancien. Aucune structure d’habitat n’a 
été reconnue pour cette période. Un second réseau fossoyé est implanté au 
cours de l’âge du Fer.
Enfin, plusieurs fossés dont l’orientation est proche de la trame protohisto-
rique sont attribués au Moyen Âge.
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Données  
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techniques  
et scientifiques

I.



Conditions d’utilisation des documents

Les rapports d’opération archéologique (diagnostic, fouille, document final de synthèse, sondage,

sauvetage…) sont des documents administratifs communicables au public, en application de la loi

n° 78-753 du 17 juillet  1978 modifiée et  portant  diverses mesures d’amélioration des relations

entre l’administration et le public.  L'accès à ces documents administratifs s’exerce auprès des

administrations qui les ont élaborés ou qui les détiennent, au choix du demandeur et dans la limite

de leurs conditions d’accueil. La mise en ligne des rapports par le SRA Bretagne a pour objectif

de faciliter cette consultation.

La consultation et l’utilisation de ces rapports s’effectuent dans le respect des dispositions du code

de la propriété intellectuelle relatives aux droits des auteurs. Notamment en application de l'article

L.122-5 du code de la propriété intellectuelle, cela implique que :

1) les prises de notes et les copies ou autres formes de reproduction sont autorisées dans la

mesure où elles sont strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à

une utilisation collective;

2) toute reproduction du texte, accompagnée ou non de photographies, cartes ou schémas,

n’est  possible  que  dans  le  cadre  de  courtes  citations  qui  doivent  être  justifiées,  par

exemple par le caractère scientifique de l’œuvre à laquelle elles sont incorporées, et sous

réserve de l’indication claire du nom de l’auteur et de la source (références exactes et

complètes de l’auteur, de son organisme d’appartenance et du rapport);

3) la  représentation  ou  la  reproduction  d’extraits  est  possible  à  des  fins  exclusives

d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, dès lors que le public

auquel elle est destinée est majoritairement composé d'élèves, d'étudiants, d’enseignants

ou de chercheurs directement concernés, et que son utilisation ne donne lieu à aucune

exploitation commerciale.

Le non-respect de ces règles constitue le délit de contrefaçon prévu et sanctionné par les articles

L.335-2, L.335-3 et suivants du code de la propriété intellectuelle.

Renseignement :

DRAC Bretagne : http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne

Service Régional de l’Archéologie - Centre de documentation archéologiqu

Campus universitaire de Beaulieu  - Avenue Charles Foulon - 35700 Rennes 

01/09/2018

http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne
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Fiche signalétique    

Localisation

Région 
Bretagne

Département
Côtes-d'Armor

Commune 
Hillion

Adresse ou lieu-dit
le Champ du Pommier

Codes

code INSEE
22081

Numéro de dossier Patriarche
—

Numéro de l’entité archéologique
—

Coordonnées géographiques et 
altimétriques selon le système 
national de référence

x (L93) : 282 074
y (L93) : 6 838 372
z (L93) : 32m NGF

Références cadastrales

Commune
Hillion

Année
2016
Section(s) et parcelle(s) 
ZN 3p, 7p et 11p

Statut du terrain au regard des 
législations sur le patrimoine et 
l’environnement 

—

Proprietaire du terrain 
SAS MI Développement II

Références de l’opération

Numéro de l’arrêté de prescription 
2016-292/2016-354

Numéro de l’arrêté de désignation 
du responsable
2017-002

Référence du projet Inrap
F 116505

Maître d’ouvrage des travaux 
d’aménagement 
SAS MI Développement II
2, place de la Gare
29870 LANNILIS

Nature de l’aménagement 
Lotissement

Opérateur d’archéologie 
Inrap Grand-Ouest

Responsable scientifique de 
l’opération
Stéphane Blanchet, Inrap

Organisme de rattachement

Inrap Grand Ouest 
37, rue du Bignon
35 577 Cesson-Sévigné cedex
grand-ouest@inrap.fr
Tél : 02 23 36 00 40
Fax : 02 23 36 00 50

Dates d’intervention sur le terrain
 
fouille 
du 01/02/2017 au 10/03/2017

Inrap · Rapport de fo uille   Hillion (22),  le Champ du Pommier
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Mots-clefs des thesaurus

Chronologie 

 Paléolithique

  Inférieur

  Moyen

  Supérieur

  Mésolithique  

 Néolithique

  Ancien

  Moyen

  Récent

 Chalcolithique

 Protohistoire

 Âge du Bronze

  Ancien

  Moyen

  Récent

 Âge du Fer

  Hallstatt (premier Âge du Fer)

  La Tène (second Âge du Fer)

 Antiquite romaine (gallo-romain)

  République romaine

  Empire romain

   Haut-Empire (jusqu’en 284)

   Bas-Empire (de 285 a 476)

 Epoque médiévale

  haut Moyen Âge

  Moyen Âge

  bas Moyen Âge

 Temps modemes

 Epoque contemporaine

  Ere industrielle

Sujets et thèmes 

Edifice public

Edifice religieux

Edifice militaire

Bâtiment

Structure funéraire

Voirie

Hydraulique

Habitat rural

Villa

Batiment agricole

Structure agraire

Urbanisme  

Maison

Structure urbaine

Foyer

Fosse

Fossé parcellaire

Sépulture

Grotte

Abri

Mégalithe

Artisanat

Argile : atelier

Atelier

Mobilier

 Industrie lithique

 Industrie osseuse

 Céramique

 Restes

 Végétaux

 Faune

 Flore

 Objet métallique

 Arme

 Outil (macro-outillage)

 Parure

 Habillement

 Trésor

 Monnaie

 Verre

 Mosaïque

 Peinture

 Sculpture

 Inscription

 Stèles

Etudes annexes

Géologique

Datation

Anthropologie

Paléontologie

Zoologie

Botanique

Palynologie

Macrorestes

An. de céramique

An. de métaux

Aca. des données

Numismatique

Conservation

Restauration

nb
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Intervenants 

Intervenants scientifiques
Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Yves Menez, SRA Conservateur régional  Prescription et contrôle scientifique

Jean-Yves Tinevez, SRA Ingénieur d'étude Contrôle scientifique

Michel-Alain Baillieu, Inrap Directeur adjoint scientifique et technique Mise en place et suivi de l’opération

Stéphane Blanchet, Inrap Ingénieur chargé de recherche Responsable scientifique

Intervenants administratifs
Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Yves Menez, SRA Conservateur régional Prescription et contrôle scientifique

Jean-Yves Tinevez, SRA Ingénieur d'étude Prescription et contrôle scientifique

Claude Lepotier, Inrap Directeur interrégional Grand Ouest Mise en place et suivi de l’opération

Arnaud Dumas, Inrap Administrateur Secrétaire général Mise en place et suivi de l’opération

Michel-Alain Baillieu, Inrap Directeur-adjoint scientifique et technique Mise en place et suivi de l’opération

Thomas Arnoux, Inrap Délégué du DAST Mise en place et suivi de l’opération

Frédéric Champagne Assistant technique Mise en place et suivi de l’opération

Christelle Picault, Inrap Assistante opérationnelle Planification des personnels

Inrap · Rapport de fouille  Hillion (22),  le Champ du Pommier



13I. Données administratives, techniques et scientifiques Intervenants

Équipe de fouille
Prénom Nom, organisme d’appartenance Fonction Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Stéphane Blanchet, Inrap Ingénieur chargé de recherche Responsable scientifique

Fabrice Lecampion, Inrap Assistant(e) d'étude et d'opération Fouille, relevés, enregistrement

Yannick Fouvez, Inrap

Yodrick Franel, Inrap

Claire Guého, Inrap

Solenn Leforestier, Inrap

Olivier Maris-Roy, Inrap

Jean François Royer, Inrap

Technicien(ne) d'opération Fouille, relevés, enregistrement

Vincent Pommier, Inrap

Frédéric Boumier, Inrap
Topographe Relevés topographiques et plans

Équipe de post-fouille
Prénom Nom, organisme d’appartenance Fonction Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Stéphane Blanchet, Inrap Ingénieur chargé de recherche
Étude des occupations de l'âge du
Bronze, de l'âge du Fer et du
Moyen-Âge, rédaction

Théophane Nicolas, Inrap Céramologue
Étude de la céramique 
protohistorique

Emmanuelle Collado, Inrap Infographiste Photographie de mobilier

Yodrick Franel, Inrap Technicien d'opération Traitement du mobilier, notice sur la
stratigraphie

Patrick Pihuit, Inrap Infographiste, dessinateur Dessin de mobilier, DAO, PAO

Vincent Pommier, Inrap Topographe Photogrammétrie

Hélène Seignac, Inrap Anthracologue Détermination des charbons
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Notice scientifique

Menée en 2017 sur 9000 m², l’intervention archéolo-
gique réalisée au lieu-dit Champ du Pommier à Hillion 
a permis de mettre au jour un ensemble de vestiges dont 
la chronologie s’échelonne du Néolithique moyen au 
Moyen Âge.

Une datation radiocarbone sur une structure de combus-
tion atteste d’une première occupation au Néolithique 
moyen II entre 3800 et 3650 ans avant notre ère. Dans 
l’emprise du décapage, d’autres foyers sont probable-
ment contemporains de cette structure. 
Au Néolithique final, entre 2800 et 2500 ans avant 
notre ère, un bâtiment allongé (16 m de long pour 6,50 
m de large) à pignon en abside est édifié. Il est associé 
à un possible dispositif de clôture. A l’échelle régio-
nale, le plan de l’édifice est pour le moment inédit. Il 
trouve cependant des points de comparaison avec des 
constructions étudiées ces dernières années dans le nord 
de la France. Il faut noter que le mobilier archéologique 
associé à l’édifice est particulièrement indigent.
Un premier réseau fossoyé délimitant de probables par-
celles est aménagé et organise le paysage environnant au 
cours de l’âge du Bronze. Le mobilier céramique décou-
vert dans le comblement des fossés est attribuable au 
Bronze moyen et au Bronze final mais nous ne pouvons 
exclure une mise en place du dispositif dès le Bronze 
ancien. Aucune structure d’habitat n’a été reconnue pour 
cette période. Un second réseau fossoyé est implanté au 
cours de l’âge du Fer.
Enfin, plusieurs fossés dont l’orientation est proche de la 
trame protohistorique sont attribués au Moyen Âge.

État du site

La fouille réalisée sur le site du Champ du Pommier 
a nécessité un décapage d’une surface de 9000 m². A 
l’issue de l’opération et conformément au souhait de 
l’aménageur, le site a été intégralement remblayé.
 

Inrap · Rapport de fouille  Hillion (22),  le Champ du Pommier
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Localisation de l’opération

Loire

Rance

Vilaine

Couesnon

Vilaine

Blavet

Oust

Aulne

0 40km

Finistère
Côtes-d'Armor

Morbihan

Ille-et-Vilaine

Océan
Atlantique

mer
d'iroise

Manche

Hillion

Léguer

0 1000m
Carte Archéologique Nationale, 
© MMC 2014 SCAN25®, © IGN 2011

1:25000



Arrêté de prescription



17I. Données administratives, techniques et scientifiques Arrêté de prescription

Arrêté de prescription
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Cahier des charges

Arrêté de désignation

Projet d’intervention

Notification d’attribution

Inrap · Rapport de fouille  Hillion (22),  le Champ du Pommier

Arrêté de prescription modificatif
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Fouilles archéologiques 
HILLION (22) « Champ du Pommier » 

Un site d’habitat du Néolithique 

Projet scientifique 
d’intervention

Par : Michel Baillieu, Adjoint scientifique et technique Région Bretagne 
     Stéphane Blanchet, ingéni ur de recherchee

Réf. F 106 044 

1/13
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Préambule

L’opération de fouille préventive vise à l’étude scientifique des vestiges mobiliers et 
immobiliers d’une occupation attribuable à la protohistoire ancienne et plus particulièrement 
au néolithique. Ces vestiges sont menacés de destruction par un projet de lotissement porté 
par la SAS MI Développement II sur le site du « Champ du Pommier » à Hillion (22). Elle 
répond à la prescription n° 2016-292 en date du 16 septembre 2016 émise par l’Etat 
(Préfecture de la Région Bretagne, Direction Régionale des Affaires Culturelles, Service 
Régional de l’Archéologie), dont, notamment, les objectifs et les principes méthodologiques 
sont précisés dans le cahier des charges scientifiques. Le présent projet scientifique 
d’intervention, a été élaboré sur la base de ce document par Michel Baillieu, adjoint 
scientifique et technique en charge de la région Bretagne, avec l’étroite collaboration de 
Stéphane Blanchet, ingénieur de recherche (INRAP), spécialiste de la période Néolithique. Il 
rappelle les objectifs scientifiques de l’opération, détaille le mode d’intervention (de la phase 
terrain à la réalisation du rapport d’opération), les conditions techniques de sa mise en œuvre, 
et définit les moyens humains, techniques et logistiques nécessaires à son déroulement. 

I. Identification administrative de l’opération 

Région Bretagne 
Département Côtes d’Armor 
Commune Hillion 
Lieu-dit Champ du Pommier 
Cadastre  Section ZN, parcelle n°3p, 7p et 11p 
Surface à fouiller  9 000 m² 
Maître d’ouvrage SAS MI Développement II 

2 Place de la gare, 29 870 LANNILIS 

Contexte actuel Milieu rural 
Nature archéologique Occupation du Néolithique (habitat) 

Courrier de saisine reçu le : 11 octobre 2016 
Arrêté fouille :  N° 2016-292 du 16 septembre 2016 
Date du projet : 08 décembre 2016 

Arrêté diagnostic n° : 2016-135 du 29 mars 2016 
Opérateur du diagnostic Inrap
Nom du Responsable d’Opération du 
diagnostic 

Eddy ROY 

Dates de réalisation du diagnostic Juin/juillet 2016 

3/13
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II. Définition de l’opération de fouille 

Le projet d’aménagement d’un lotissement sur environ 5ha, localisé au sud du bourg 
d’Hillion, à proximité de la côte est de la baie de Saint-Brieuc soit un secteur se trouve dans 
un contexte littoral particulièrement riche sur le plan archéologique notamment pour les 
périodes du néolithique et de l’antiquité, en particulier avec le vaste site de l’Hôtellerie situé à 
quelques centaines de mètres du projet. 

Le projet d’intervention présenté ici répond à la prescription de fouille édictée par le 
Service Régional de l’Archéologie (DRAC Bretagne). Il concerne la fouille d’une occupation 
attribuable à la protohistoire ancienne et plus particulièrement aux périodes du Néolithique et 
de l’âge du Bronze caractérisée au sol par des ensembles de structures fossoyées de type 
fosses, fossés et trous de poteaux. 

 La découverte majeure du diagnostic concerne une vaste construction sur poteaux 
(tranchée 12) qui se rattache à la catégorie des bâtiments en abside, à paroi porteuse. Cette 
dernière est délimitée par des poteaux sans tranchée de fondation associée. Quant aux poteaux 
internes, ils participent très probablement à la mise en œuvre de cloisons et/ou au soutien du 
dispositif de couverture. La construction mesure environ 15 m de long pour 6 m de large. Les 
quelques artefacts retrouvés en association suggèrent une attribution à la Protohistoire 
ancienne mais la présence di pièces lithiques dont une lame de hache polie n’exclut pas une 
datation au Néolithique.  

 Plusieurs structures de même type (fossés, et fosses) ont été mises au jour dans les 
tranchées environnantes à l’ouest (tranchée 11 et 20) ainsi qu’à l’est (fossé 22 de la tranché 23 
et fosses de la tranchée 14). Elles pourraient participer au même ensemble fonctionnel malgré 
l’absence de marqueurs chronologiques pertinent et fiable. 

III. Les principaux objectifs scientifiques de l’opération    

Par sa typologie et pour cette période, ce type de structure était jusqu’à présent inédit 
en Bretagne. Malgré tout, le mode de construction et le plan de l’édifice présentent un certain 
nombre de filiations voire des ressemblances assez nettes avec des bâtiments étudiés dans la 
région et plus largement dans le nord de la France. Ainsi, tant par sa forme que par les 
structures de fondations mises en œuvre, l’édifice du Champ du Pommier se rapproche de 
bâtiments comme ceux de Lauwin-Planque (Nord) ou de La Delle du Poirier à Saint-André-
sur-Orne (Calvados) datés de la première moitié du 3ème millénaire. Pour la même tranche 
chronologique, les bâtiments de la Hersonnais à Pléchatel (Ille-et-Vilaine) présentent eux 
aussi des parois externes aménagées avec des poteaux. Cependant, ces derniers sont implantés 
dans des tranchées. En outre, ils disposent de systèmes de tierce. Pour la seconde moitié du 
3ème millénaire et la première moitié du 2ème millénaire, cette tradition des parois porteuses sur 
poteaux semble encore bien ancrée à l’échelle régionale. Nous la retrouvons en particulier 
pour les nombreuses constructions « en amande » découvertes ces dernières années (La 
Tourelle à Lamballe dans les Côtes d’Armor, Kergorvo à Carhaix dans le Finistère etc…). De 
nouveau, les poteaux externes sont installés dans des tranchées de fondation. Au Bronze 
ancien, ce mode de construction est toujours employé, à l’exemple d’un bâtiment découvert 
sur le site du Dossen à Belle-Isle-en-Terre (Côtes-d’Armor). Par ses dimensions et la présence 
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de cloisonnements, ce dernier se rapproche assez fortement de la construction d’Hillion. 
Enfin, pour élargir les comparaisons et le champ chronologique, nous devons mentionner les 
bâtiments en abside et à parois porteuses étudiés sur le site des Savinières à Ancenis (Loire-
Atlantique) qui présentent, eux aussi, des analogies avec l’édifice d’Hillion. Ils ont été édifiés 
au cours du Bronze moyen, au début de la deuxième moitié du 2ème millénaire. 

Cette rapide remise en contexte montre que la construction d’Hillion s’inscrit dans une 
fourchette chronologique relativement large, entre le 3ème millénaire et le dernier quart de 2ème

millénaire, autrement dit entre le Néolithique final et le Bronze moyen. En l’état, les quelques 
artefacts associés à l’édifice ne permettent pas de trancher définitivement quant au 
rattachement chrono-culturel de l’édifice.  

Par conséquent et ce quelque soit la datation de la construction, elle vient d’ores et 
déjà compléter et enrichir le corpus des modèles architecturaux de la Protohistoire ancienne et 
pourrait constituer un apport scientifique majeur à la connaissance pour la compréhension des 
modes d’implantation des habitats pour la période considérée et représente tout au moins, une 
véritable opportunité d’étude pour ce secteur de la côte nord de la Bretagne. 

L’objectif prioritaire de cette fouille consistera donc à caractériser la nature des 
occupations, à en déterminer l’organisation sur le plan spatial et d’en préciser l’attribution 
chronologique et culturelle. La qualité et l’importance des mobiliers découverts suggère à elle 
seule la présence d’un site d’habitat sur et en périphérie immédiate du gisement découvert en 
diagnostic mais cette hypothèse demande bien entendu à être confortée et validée par une 
opération de plus grande envergure. C’est pourquoi, la prescription de fouille émise par l’Etat  
préconise un décapage exhaustif du site à partir de la tranchée n°12, et qui prend en compte 
une assiette assez large d’environ 9 000 m² qui concerne toute la partie méridionale du projet. 

Pour atteindre les objectifs scientifiques énoncés plus avant, nous proposons dans un 
premier temps de vérifier par un nettoyage fin consécutif au décapage, la présence d’autres 
vestiges (fosses ou trous de poteaux) liés à cette occupation et d’établir le plan général des 
occupations qui guidera notre réflexion, et partir duquel on pourra asseoir la ou les 
méthodologies de fouilles les plus adaptées. A partir de ces éléments, les principaux objectifs 
de l’opération peuvent se décliner selon les axes suivants : 

- Etude de l’organisation spatiale et de l’évolution de l’occupation dans le temps et 
l’espace. Mise en évidence des éléments structurants des occupations. 

- Caractérisation des différentes entités archéologiques afin de renseigner 
notamment sur le statut du site. Etude typologique et architecturale des éléments 
construits du Néolithique et/ou de l’âge du Bronze. 

- Etude chronotypologique des mobiliers céramique et lithique. 

- Mise en perspective de ces vestiges et confrontation des données à celles des sites 
régionaux et extra-régionaux. 
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IV. La méthode d’intervention    

La méthode d’intervention sur le terrain est divisée en trois grandes phases : la phase 
préparatoire, le décapage, et la fouille. En fonction des premiers résultats issus des décapages, 
la méthodologie de fouille sera confortée ou adaptée à la réalité des problématiques et ce en 
concertation avec les représentants de l’Etat (SRA Bretagne) en charge du contrôle 
scientifique de cette opération. La particularité de cette opération est qu’elle concerne des 
occupations ténues du Néolithique dont la nature et l’état de conservation peuvent varier 
sensiblement selon les secteurs et la topographie. Par conséquent, il faudra s’attendre à devoir 
effectuer des ajustements tant méthodologiques qu’en termes de répartition des moyens 
(humains et mécaniques) en fonction des premiers résultats issus du décapage archéologique. 

A. La phase préparatoire

La phase terrain sera précédée par une période de mise en place de l’opération durant 
laquelle l’archéologue responsable de l’opération prendra connaissance du contexte 
archéologique, géologique et technique de l’intervention. Il mettra ce délai à profit pour 
coordonner la mise en place des infrastructures de chantier et préciser le mode opératoire de la 
fouille en adéquation avec les moyens matériels et humains affectés à l’opération, les objectifs 
scientifiques définis précédemment, et les contraintes techniques inhérentes au site. Les 
protocoles d’enregistrement des données archéologiques de même que les différents modes 
opératoires mis en œuvre lors de la fouille seront définis, en corrélation avec la hiérarchie des 
objectifs attribués à chaque étape de l’intervention. Seront également mis en place les 
différents dispositifs et équipements individuels ou collectifs nécessaires à la mise en sécurité 
du chantier et des personnels, de même qu’au bon déroulement de la phase terrain. 

La semaine précédant le démarrage du décapage archéologique, l’Inrap, procèdera à la 
mise en place d’une plateforme destinée à l’installation des cantonnements et au 
stationnement des véhicules. La plateforme sera installée dans un décaissement de 0,3 m 
après retrait de la terre végétale. II sera procédé à la pose d'un GTX avant la mise en place de 
la grave. La grave sera une GNT (grave non traitée) ou une GR (grave recyclée) de 0/31,5 et 
mise en place sur toute la surface sur une épaisseur de 0,3 m. La plateforme sera nivelée de 
façon à lui assurer une planimétrie horizontale continue. Un minimum de compactage sera 
effectué pour assurer à la plateforme une portance suffisante pour la circulation de VL et 
ponctuellement de PL. 

Le cantonnement de chantier sera composé de structures modulaires organisées en 
vestiaires, salle de vie, bureau, et toilettes ainsi que d’un container permettant le stockage des 
outils. Ce cantonnement fera l’objet d’un raccordement électrique soit par le biais d’un 
branchement au réseau d’électricité soit par le biais de l’installation d’une alimentation 
autonome. Dans la mesure du possible, un raccordement au réseau d’eau potable sera 
effectué.

C’est pendant cette phase préparatoire, préalablement à toute installation sur site, que 
sera signé avec l’aménageur le PV de mise à disposition du terrain. Ce procès verbal dressé de 
façon contradictoire avec l’Inrap, permet de constater le respect du délai et la possibilité pour 
l’Inrap d’occuper le terrain constituant l’emprise de la fouille, qui en conséquence, est placé 
sous sa garde et sa responsabilité. Ce document permet aussi de constater le respect de 
l’ensemble des conditions de mise à disposition du terrain négocié avec l’aménageur. 
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Enfin et conformément aux termes du marché, un topographe de l’Inrap procédera à 
l’implantation de la zone de fouille conformément au plan annexé à la prescription, en 
concertation étroite avec le représentant du maître d’ouvrage et le représentant de l’Etat (agent 
prescripteur du SRA Bretagne). 

L’Inrap pour procéder si nécessaire à la signalisation du site aux abords du chantier. 
De même des supports d’informations pourront être proposés. 

B. Le décapage  archéologique et le stockage des terres 

Le site qui nous intéresse occupe une superficie d’environ 9 000 m² et constitue un 
terrain rectangulaire d’est en ouest. La totalité de la surface prescrite par l’Etat fera l’objet 
d’un décapage exhaustif. La majorité des vestiges qui caractérisent cet ensemble sont des 
structures fossoyées de type fossés, fosses et/ou trous de poteaux. 

A priori, l’épaisseur moyenne des stériles nécessitant un décapage archéologique est 
d’environ 0,60 m d’épaisseur si l’on veut obtenir une bonne lecture des vestiges. De manière 
générale, le décapage sera conduit sur le sommet du substrat constitué pour le faciès le plus 
courant, d’un limon loessique ocre. 

Le sens du décapage se fera d’ouest en est afin d’aborder au plus vite le bâtiment 
principal et sa périphérie immédiate. Le stockage des terres tel que nous le préconisons se fera 
en merlon en périphérie immédiate de la zone de fouille, sur la partie nord du projet qui n’est 
pas sujette à la fouille. Cette proposition fera l’objet d’une concertation et d’une validation du 
maître d’ouvrage. Les terres seront stockées de manière à ce que le remblaiement puisse se 
faire en respectant les différents horizons. 

Compte tenu de la superficie de la fouille et de la nature des occupations, cette phase 
de l’opération est estimée approximativement à 10 jours ouvrés et prévoit la mise en place 
simultanée d’une pelle mécanique pour le décapage et d’un bull ou d’un chargeur pour 
l’évacuation des terres hors zone. Elle sera placée sous la responsabilité du responsable de 
l’opération qui sera assisté d’un ou de plusieurs techniciens de fouille en fonction des besoins 
de l’opération. Un géomorphologue pourra être sollicité par le responsable d’opération dès 
cette étape, afin de caractériser d’éventuels niveaux archéologiques ou nappes de mobilier, et 
orienter des choix méthodologiques concernant le traitement de ces entités dès le décapage. 
Le géomorphologue déterminera également l’implantation des différents témoins 
stratigraphiques à préserver pour mener à bien son étude globale du site. 

Durant cette phase, l’équipe de fouille se consacrera également aux travaux de 
nettoyage, de délimitation et de numérotation des structures. Cette étape vise à inventorier et à 
dénombrer de manière exhaustive les vestiges du site afin d’asseoir les principes 
méthodologiques et les choix de la fouille.  

C. La fouille des vestiges : modes opératoires et principes méthodologiques 
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Afin de répondre aux préconisations du cahier des charges et d’atteindre les objectifs 
scientifiques développés plus haut, cette phase de fouille, consécutive à l’achèvement des 
décapages, est prévue pour une durée d’environ un mois et demi (25 jours ouvrés) avec une 
équipe d’archéologues constituée d’un responsable d’opération assisté de quatre techniciens 
de fouille. 

Dans un premier temps, une partie des moyens sera consacrée au dégagement, au 
nettoyage et au relevé précis des vestiges. Des levées topographiques seront réalisées au fur et 
à mesure de l’avancée du décapage puis de la fouille afin de disposer dès que possible du plan 
masse et du plan général des vestiges pour chacun des grands ensembles de l’occupation 
principale (protohistorique). C’est à partir de ce plan que les grands principes 
méthodologiques seront mis en place, dans le respect des objectifs prioritaires tels qu’énoncés 
dans le cahier des charges scientifiques et qui sont les suivants : 

1) définir l’organisation générale de l’occupation 
2) restituer la chronologie relative à chacun des ensembles ou des entités 

archéologiques. 
3) recherche d’éléments mobiliers (chronologie absolue) pour les ensembles les plus 

remarquables (bâtiments, secteurs d’activités spécifiques, structures à vocation 
artisanale…).

 Dans la mesure où aucun niveau d’occupation ne semble conservé, la méthode de 
fouille à mettre en œuvre reste relativement simple et classique. Les structures excavées 
seront abordées manuellement par moitié (et/ou en plans si des éléments de calage sont 
conservés) afin de reconnaitre la dynamique de comblement et éventuellement les empreintes 
de poteau. Une fois les stratigraphies relevées, les creusements seront intégralement vidés. En 
vue des analyses complémentaires (datations, carpologie etc…) des prélèvements de sédiment 
seront bien sûr effectués puis traités en laboratoire. 

Les structures en creux attribuables au Néolithique et /ou à l’âge du Bronze seront 
l’objet d’une fouille manuelle. Le choix sera arrêté sur la base de leur participation ou non à 
une des étapes de l’organisation du site, ou encore sur l’apport d’informations chronologiques 
par la seule présence de mobiliers. Ainsi, tous les trous de poteau situés dans l’emprise 
attestée ou supposée des unités d’habitation néolithiques seront fouillés par moitié et si 
nécessaire, intégralement vidés. Les éléments isolés et déconnectés de toute implication dans 
la compréhension du site seront négligés. 

Les fosses seront fouillées par segments alternés, technique permettant le relevé des 
profils et de la stratigraphie sur les axes longitudinaux et transversaux. En cas de 
comblements homogènes ou indifférenciés, le prélèvement du mobilier sera effectué par 
passe. Les fosses attribuables au Néolithique seront systématiquement vidées intégralement. 
Un premier échantillonnage manuel et par segment alterné sera réalisé. Par la suite, selon 
l’ampleur des structures et la qualité des informations collectées dans la première étape, la 
fouille intégrale sera poursuivie manuellement ou éventuellement à l’aide de moyens 
mécaniques (cas des fosses « d’extraction » ou « fosses latérales » parfois étendues et peu 
riches en mobilier). 

Les comblements des structures néolithique et bronze seront l’objet de prélèvements de 
sédiments en vue d’analyses paléo-environnementales (carpologie notamment) et afin de 
disposer de matériaux à dater par radiocarbone. 
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Les structures déconnectées de l’occupation néolithique seront échantillonnées en vue 
de comprendre la succession des occupations diachroniques. Dans le cas des structures 
linéaires attestées dans l’emprise, des sondages réguliers seront le plus souvent réalisés au 
moyen d’engins de terrassement adaptés (pelle mécanique et surtout mini-pelle compte tenu 
des modules présents sur ce site). Dans les sections livrant des ensembles de mobiliers 
conséquents et définis en position de rejet primaire, la fouille manuelle (stratigraphique ou par 
passe) sera privilégiée. 

La recherche de la fonction du bâtiment principal constitue une des problématiques 
majeures de l’opération. Les éléments permettant de définir la fonction des bâtiments sont 
généralement fournis par le mobilier collecté dans les structures de fondation ou dans les 
structures annexes (fosses). Cependant, ils ne sont pas toujours suffisants. L’étude des macro-
restes végétaux, notamment des graines de céréales éventuellement conservées dans les trous 
de poteau, peut être envisagée. Elle pourrait par exemple révéler des activités liées au 
stockage et/ou à la transformation des céréales. Dans le même registre et si les conditions de 
terrain le permettent, des analyses de phosphate total voire une cartographie des tests de 
phosphore pourraient éventuellement être réalisée afin de reconnaître des espaces spécifiques 
(stabulation, zone d’activité…). 

Enfin, dans la mesure où la construction est peut-être accompagnée de quelques 
aménagements annexes (fosses…), une fouille exhaustive des structures susceptibles d’être 
contemporaines sera mise en place. Comme la stricte contemporanéité entre différents 
aménagements n’est jamais certaine, un maximum d’éléments de datations seront recherchés 
pour cerner au mieux l’organisation d’ensemble. Dans cette approche spatiale, la fouille des 
fossés attribués à l’âge du Bronze constitue un des volets importants de l’opération. Ils feront 
l’objet de sondages manuels et mécaniques destinés à comprendre leur fonctionnement. Dans 
la mesure où ces fossés à vocation semble-t-il agraire livrent régulièrement des ensembles 
mobiliers importants (Leslouc’h à Plouedern, Penn an Alé à Lannion), ils bénéficieront de 
sondages resserrés. S’il apparait que la construction se rattache à l’âge du Bronze, sa relation 
avec le réseau fossoyé sera bien sûr recherchée.  

Chaque séquence de la fouille sera accompagnée des indispensables mesures de 
sauvegarde des informations archéologiques : photographies, relevés graphiques en plan et en 
coupe (1/20e et 1/100e), inventaires, descriptions des structures ou unités stratigraphiques et 
collectes du mobilier par contexte, unité stratigraphique ou à défaut par passe. L’inventaire 
des structures élaboré lors du décapage sera révisé et complété au fur et à mesure de 
l’échantillonnage. 

Le suivi de la fouille 

Tout au long de la fouille, les méthodes utilisées seront évaluées et adaptées au regard 
des données archéologiques. Au cours de la fouille, le responsable de l’opération évaluera 
régulièrement l’adéquation de la stratégie d’intervention avec les objectifs scientifiques de la 
fouille. Nous proposons d’organiser des réunions de chantier avec l’aménageur et le SRA afin 
de faire le point sur le chantier et son évolution, et si besoin de réorienter la stratégie de 
fouille à l’aune des découvertes. Ces réunions peuvent se faire soit selon un calendrier 
préalablement établi avec toutes les parties, ou en fonction des besoins dictés par l’actualité. 
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D. Estimation des moyens de la phase terrain 

La durée maximale de la phase terrain  est estimée à 35 jours ouvrés (environ deux 
mois) et se décompose de la manière suivante :   

-décapage mécanique : 10 jours
-fouille manuelle et mécanique des vestiges : 25 jours

L’équipe de base sera constituée du responsable d’opération assisté de quatre 
techniciens de fouille pendant toute la durée de la fouille (25 jours ouvrés). L’équipe sera 
complétée en fonction des besoins du responsable par des spécialistes en paléo-
environnement (micro-morphologue, palynologue..). 

E. L’achèvement de la fouille et la remise en état des terrains 

A l’issue de la phase terrain qui fera l’objet d’un contrôle et d’une validation des 
services de l’Etat (SRA Bretagne), il sera procédé au remblaiement des terres issues du 
décapage afin de restituer le niveau de sol actuel et permettre une remise en culture des terres 
agricoles. Ce remblaiement sera effectué par un prestataire de l’Inrap (terrassier) à l’aide de 
moyens mécaniques appropriés, sous le contrôle de l’établissement. L’Inrap procédera 
également à la démobilisation des installations et au démontage de la plateforme. Toutefois, 
s’il le souhaite, le maître d’ouvrage pourra conserver cette plateforme sans supplément de 
coût.

Le remblaiement sera précédé d’un nettoyage soigné de la zone de fouille 
(récupération des clous, fiches de faits, rubalises et tout autre élément implanté 
temporairement dans le cadre du chantier…) 

Lorsque les terrains auront été libérés par l’Inrap, un procès-verbal de fin d’opération 
sera signé entre l’Inrap et l’aménageur. Ce document constate la fin de l’opération de fouilles 
archéologiques sur le terrain, la cessation de l'occupation par l’Inrap des zones d’emprise de 
fouille qui ne peut plus être considéré comme responsable de la garde et de la surveillance du 
chantier, la date à partir de laquelle l’aménageur recouvre l'usage du terrain ; 
l’accomplissement des obligations prévues par le présent contrat ; le cas échéant, les réserves 
formulées par l’une ou l’autre des parties. Dans ce cas, un nouveau procès verbal constatera la 
levée de ces réserves. Conformément à l’article R.523-59 du Code du Patrimoine, le préfet de 
région délivrera à l'aménageur une attestation de libération du terrain dans les quinze jours 
suivant la notification par l’aménageur de l’achèvement des opérations de fouilles sur le site. 

V. Phases d’études 

A. L’enregistrement des données 
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Chaque séquence de la fouille sera accompagnée des indispensables mesures de 
sauvegarde des informations archéologiques : photographies, relevés graphiques en plan et en 
coupe (1/20e et 1/100e), inventaires, descriptions des structures ou unités stratigraphiques et 
collectes du mobilier par contexte, unité stratigraphique ou à défaut par passe. L’inventaire 
des structures élaboré lors du décapage sera révisé et complété au fur et à mesure de 
l’échantillonnage. Une fiche individuelle permettant de consigner les observations 
archéologiques et caractéristiques intrinsèques sera remplie pour chaque niveau fouillé (fiche 
d’Unité Stratigraphique) et structure testée et/ou fouillée. Elle sera accompagnée des 
photographies et dessins nécessaires à son étude. 

Dans la perspective d’une publication future ou pour les besoins du rapport, une 
nacelle élévatrice permettant de meilleures prises de vues photographiques générales pourra 
être ponctuellement mobilisée. 

B. Principes généraux de la phase étude 

Dès l’achèvement de la phase terrain, il sera demandé au responsable d’opération 
d’apprécier l’adéquation des moyens à la finalité des études et de proposer, le cas échéant une 
réorientation d’une partie de ceux-ci en fonction de la quantité et de la diversité du mobilier à 
étudier à l’issue de la fouille. Il conviendra bien entendu d’assurer une collaboration le plus en 
amont possible avec l’ensemble des spécialistes intéressés par les problématiques liées à cette 
opération.

En l’état actuel des données, la phase étude est prévue pour une durée d’un mois et 
demi (30 jours ouvrés) pour le responsable d’opération. Il sera assisté d’un dessinateur et d’un 
technicien pour les tâches de traitement, de conditionnement et d’inventaire de données. Le 
traitement de la documentation graphique sera conçu avec un souci de clarté afin de répondre 
à la fois aux exigences du rapport final d’opération et à celles d’une future publication qui, au 
regard de l’intérêt du gisement apparaît plus qu’évidente. Un céramologue et un lithicien, 
spécialistes de la période Néolithique assureront l’étude des mobiliers. Si la présence d’autres 
types de mobilier se confirmait (faune, macro-restes…), leur étude serait confiée à des 
spécialistes afin d’en assurer la caractérisation et l’étude.

Le rapport final d’opération comportera une présentation des problématiques générales 
et des connaissances archéologiques préalables, ainsi que les grandes orientations 
méthodologiques. Il comportera ensuite la présentation des résultats. Enfin, une synthèse 
générale sera proposée afin de replacer l’intérêt du site dans les problématiques régionales, en 
mettant en exergue les principaux apports de l’opération. Ces derniers serviront de base à la 
réflexion pour juger des suites à donner à l’opération.
Dès la phase d’étude, le responsable d’opération rattaché à l’UMR 6566 du CNRS pourra 
solliciter les équipes de chercheurs régionaux pour enrichir et accompagner la réflexion 
autour des problématiques induites par la fouille. Cette collaboration inter-institutionnelle sera 
poursuivie et développée à l’issue du rendu du rapport final d’opération. Il s’agira alors de 
procéder à une première diffusion scientifique des résultats de la fouille au sein des 
chercheurs concernés par ces thématiques. Dans la continuité, les résultats de l’opération 
seront présentés dans des colloques (Internéo par exemple) et seront l’objet de publications. 

11/13
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Au terme de la phase d’étude, le rapport de fouille sera remis en 5 exemplaires au 
Service Régional de l’Archéologie de Bretagne, accompagné du mobilier, des archives et des 
différents inventaires, conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 27 septembre 
2004 portant définition des normes de contenu et de présentation des rapports d’opérations 
archéologiques. 

La phase d’étude sera conduite par le responsable de l’opération pendant environ un 
mois et demi (25 jours ouvrés). Il sera assisté d’un dessinateur (10 jours), d’un céramologue 
(15 jours) pour l’étude des mobilier. Le reste des moyens sera réparti entre les différents 
spécialistes  (palynologue, anthracologue, topographe) en fonction de la pertinence et de 
l’intérêt des études à réaliser. 

VI. Equipe scientifique et qualification du responsable d’opération 

Le responsable scientifique proposé par l’Inrap pour conduire cette intervention est Monsieur 
Stéphane Blanchet, ingénieur de rechetche (INRAP) spécialiste de la préhistoire récente et en 
protohistoire et tout particulièrement du Néolithique et de l’âge du Bronze. Comme en 
témoigne son curriculum vitae, cet archéologue possède une solide expérience en matière 
d’étude de sites d’habitat pour la période considérée et une très bonne connaissance des 
contextes régionaux et locaux. A ce titre, il a eu la direction de nombreuses fouilles 
comparables sur le département des côtes d’Armor pour les périodes considérés (sites de 
Lannion, site de Lamballe…). 

Afin de mener à bien cette étude et de répondre à l’ensemble des problématiques du 
site, conformément aux exigences du cahier des charges scientifiques (prescription de l’Etat), 
une équipe pluri disciplinaire sera constituée autour du responsable d’opération. Elle réunira 
l’ensemble des disciplines scientifiques utiles à cette étude (géomorphologue, palynologue, 
anthracologue, céramologue et lithicien), chacun apportant des compétences dans un domaine 
particulier. Par conséquent, le responsable d’opération sera assisté en tant que de besoin des 
spécialistes suivants : 

- David Gache (Inrap), céramologue, période Néolithique 
- Théophane Nicolas (Inrap), céramologue, âge du Bronze 
Xavier Henaff (INRAP), céramologue, néolithique 
- Hélène Seignac (Inrap) anthracologue 
- Delphine Barbier-Pain (Inrap) palynologue 
- Rémy Arthuis (Inrap), géomorphologue 

Pendant toute la durée de l’opération il y aura la présence au minimum d’un agent détenteur 
du CACES permettant la conduite de petits engins de terrassement (dumper, mini-pelle,…). 

VII. Le calendrier et le phasage de l’intervention (cf. planning) 
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La durée de la phase terrain est estimée à environ deux mois (hors phase de 
préparation). La période d’intervention proposée par l’Inrap pour cette fouille est comprise 
entre le 23 janvier et le 30 mars 2017, avec l’assurance pour le maître d’ouvrage d’une 
libération des terrains au plus tard au 30 mars 2017 permettant aux services de l’Etat de 
lever la contrainte archéologique dans les meilleurs délais. La date prévisionnelle de remise 
du rapport est le 30 mars 2019. 





Autorisation de fouille

51I. Données administratives, techniques et scientifiques Autorisation de fouille



52 Inrap · Rapport de fouille  Hillion (22),  le Champ du Pommier







II. Résultats
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1. Présentation de l’opération archéologique

Fig. 1 Emprise du diagnostic archéologique et 
emprise de la fouille prescrite.
(DAO : P. Pihuit, Inrap d’après E. Roy)

1.1 Conditions de l’intervention

A proximité du bourg d’Hillion et en bordure immédiate d’une zone lotie il 
y a quelques années, le projet d’aménagement d’un nouveau lotissement sur 
près de 5 hectares a conduit le Service Régional de l’Archéologie de Bretagne à 
demander une évaluation du potentiel archéologique de la zone concernée par les 
travaux. Elle se situe effectivement dans un contexte archéologique sensible, 
riche en occupations protohistoriques et antiques avec notamment le vaste 
site antique de l’Hôtellerie qui se développe à seulement quelques centaines 
de mètres au nord-ouest du projet (https://geobretagne.fr/mapfishapp).
Le diagnostic archéologique menée en 2016 par E. Roy n’a révélé aucune 
occupation antique (Roy 2016). Il vient cependant confirmer le potentiel 
archéologique du secteur avec, en particulier, la mise au jour de différents 
vestiges s’échelonnant du Néolithique à l’âge du Fer (Fig. 1). Parmi les 
découvertes, l’élément le plus remarquable correspond à un bâtiment 
allongé et à pignon en abside alors attribué au Néolithique ou à l’âge du 
Bronze. 
Devant le caractère inédit - à l’échelle régionale - de ce type de construction, 
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des investigations complémentaires s’avèraient nécessaires. Un arrêté 
de prescription de fouille a donc été émis par le Service Régional de 
l’Archéologie sur un secteur couvrant une superficie globale de 9000 m². 
Il est accompagné d’un cahier des charges qui précise la nature prévisible 
des travaux à mener sur le terrain ainsi que les principes méthodologiques 
à mettre en œuvre en cours de fouille et lors de la phase d’étude (cf. I. 
Données administratives, techniques et scientifiques). La fouille dite du 
Champ du Pommier, réalisée par les archéologues de l’Inrap entre le 01 
février et le 10 mars 2017, est l’objet du présent rapport.

1.2 Cadre géographique, topographique et géologique

La commune d’Hillion est située sur la frange nord des Côtes d’Armor, 
au fond de la baie de Saint-Brieuc. L’emprise de l’opération archéologique 
se trouve à 400 m au sud-est du bourg et à 800 m de la côte orientale 
de la baie (Fig. 2). Plus précisément, il se positionne entre deux anses 
(anse d’Yffiniac à l’ouest et de Morieux à l’est) séparées par la presqu’île 
d’Hillion. Cette entité englobe actuellement tous les milieux caractérisant 
une baie : estran, roselière, vasière, prés salés, dunes et favorise une grande 
diversité écologique. Il est cependant probable que des modifications du 
milieu se soient produites depuis la période protohistorique. En amont de 
l’anse de Morieux, il faut rappeler que la ria du Gouessant permettait à la 
mer (avant la construction du barrage) de pénétrer sur plusieurs kilomètres 
à l’intérieur des terres. 
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Fig. 2 Localisation de la zone fouille.
(DAO : P. Pihuit, Inrap d’après carte IGN)
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Fig. 3 Environnement géologique de la zone 
de fouille.
 (DAO : P. Pihuit, Inrap d’après carte géologique 1/50 000 du 

BRGM, feuille N°243, Saint-Brieuc)

Du point de vue topographique, l’emprise de la fouille se situe sur un petit 
plateau à une altitude moyenne de 31 m NGF. A noter qu’au sud-est, un 
bombement du relief culmine à 67 m NGF. Aucun cours d’eau n’est présent 
à proximité. Les vestiges archéologiques se développent donc sur un terrain 
pratiquement plat qui n’a pas eu de véritable impact sur leur organisation.

Sur un plan géologique, le socle est ici constitué de Trondhjémite (Lγ5) 
aussi dénommée granodiorite de Jospinet (Fig. 3). Il est recouvert par des 
dépôts éoliens (Œy), autrement dit des loess de couverture, plus ou moins 
épais et plus ou moins remaniés. Dans le secteur d’Hillion, ces formations 
superficielles couvrent encore de larges surfaces. Deux sondages profonds 
réalisés au niveau de l’emprise de fouille montrent que le substrat rocheux 
est situé à environ deux mètres de profondeur par rapport au niveau de sol 
actuel. Une observation fine des formations superficielles, réalisée par Y. 
Franel (Inrap) lors des sondages, permet de distinguer différents horizons 
stratigraphiques :

0 2000m
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© MMC 2014 SCAN50®, © IGN 2011, © BRGM
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Le socle est nappé d’une fraction sableuse jaune (loess) sur une vingtaine 
de centimètres (Horizon A3) (Fig. 4). Cette couche de formation éolienne est 
surmontée par un sable limoneux puis d’un limon sableux, de coloration 
brune à taches jaunes de soixante-dix centimètres en cumulé (Horizons 
A2 et A1). Ces deux derniers horizons contiennent quelques points de 
charbons. Un limon fin orangé (Horizon A), homogène, scelle ces dépôts 
sur une quarantaine de centimètres. Le sommet de ce dernier est mélangé 
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avec un sable jaune clair, sur une dizaine de centimètres d’épaisseur 
(Horizon B1), provenant probablement de l’érosion des loess situés en 
amont du site. En effet, il faut noter la présence d’une butte au nord-est de 
la fouille qui semble correspondre à un affleurement rocheux. L’horizon B1, 
renferme quelques petits éclats de roche locale. Enfin, les soixante derniers 
centimètres de la séquence présentent des traces d’anthropisation. Nous 
y reviendrons un peu plus loin (cf. 1.3.1 Problématiques particulières de 
l’opération lors du décapage).

Il faut noter qu’une coupe géologique de référence (cf. Notice carte 
géologique 1/50 000 du BRGM, feuille N°243, Saint-Brieuc), située sur 
le littoral à quelques centaines de mètres au nord-ouest du site, propose 
un profil stratigraphique qui peut en partie être corrélé avec les différents 
horizons A de notre profil (Fig. 4). 
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Fig. 4 Profil stratigraphique des niveaux 
superficiels observés sur le site du Champ 
du Pommier. Vue de la falaise de limons 
de l’Hôtellerie. La stratigraphie est ici plus 
développée et plus complexe qu’au Champ du 
Pommier mais, dans la partie supérieure, on y 
observe les mêmes horizons limoneux.
(DAO : P. Pihuit, Inrap d’après cliché de S. Blanchet, Inrap. 

Relevés stratigraphiques : Y. Franel, Inrap)

1.3 Stratégies et méthodes mises en œuvre

1.3.1 Objectifs de la fouille

La prescription de fouille délivrée par le Service Régional de l’Archéologie 
a pour objectif principal l’étude exhaustive du bâtiment allongé mis 
au jour lors du diagnostic, en incluant les indices découverts dans son 
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Fig. 5 Vue du décapage et des relevés 
topographiques en cours. On observe ici le 
réseau fossoyé présent à l’extrémité ouest de 
la fouille.
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)

Fig. 6 Vue du bâtiment néolithique juste après 
le décapage mécanique. Les fosses d'ancrage 
de l'édifice sont cerclées en orange.
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)

environnement (fossés, fosses). L’importance scientifique de ces vestiges est 
indéniable en raison, notamment, du caractère inédit du plan de l’édifice à 
l’échelle régionale.

1.3.2 Problématiques particulières de l’opération lors du décapage

Le décapage couvre une surface de 9000 m². Il a été mené de façon 
classique par une pelle de 24 tonnes à godet lisse de 3 m. L’évacuation des 
déblais a été réalisée à l’aide d’une seconde machine par la technique du 
« jet de pelle » (Fig. 5).

L’équipe de fouille a aussitôt pris en charge l’étude des vestiges et anomalies 
afin de tester au plus vite leur potentiel archéologique (Fig. 6). Pendant ce 
temps, le décapage s’est poursuivi et a pu être mené en 6 jours ouvrés. Les 
déblais ont été stockés en merlon sur trois des côtés de l’emprise de fouille.
Dès le début du décapage, un horizon gris-brun apparemment organique 
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a été observé à une cinquantaine de centimètres de profondeur (Horizon 
B2) (Fig. 7). Il recouvre des colluvions limono-sableuses (B1) et est scellé par 
une interface de limon fin homogène et gris clair (Horizon C) contenant 
du mobilier moderne (faîence…) et correspondant à semelle de labour. Une 
couche de terre végétale (TV) d’une trentaine de centimètres finalise cette 
stratification. 
Pour tenter d’en déterminer la nature et mesurer son développement, une 
dizaine de profils stratigraphiques ont alors été mis en place. Au final, 
l’horizon B2 qui mesure 10 à 15 centimètres d’épaisseur a pu être observé 
sur toute l’emprise du décapage. Il contient quelques charbons millimé-
triques et ponctuellement des fragments de céramique protohistorique à 
son sommet. Cet horizon semble correspondre à l’interface entre un vieux 
sol et les horizons limoneux sous-jacents voire à la base d’un vieux sol plus 
ou moins remanié. A noter que malgré l’attention apportée au décapage, 
aucune concentration particulière de mobilier n’a été observée. Les vestiges 
protohistoriques et notamment les foyers empierrés apparaissent au sommet 
de l’horizon B2 (Fig. 7). Cependant, pour une identification et une lecture 
optimales des différentes structures, le décapage a dû être mené jusqu’au 
sommet de l’horizon A, soit une vingtaine de centimètres plus bas. 

1.3.3 L’enregistrement des données et la fouille

Une équipe moyenne de cinq archéologues est intervenue sur le terrain 
pendant 6 semaines.

1.3.3.1 L’enregistrement
Un relevé hebdomadaire de l’ensemble des anomalies ou des vestiges 
archéologiques découverts a été réalisé par les topographes de l’Inrap. Une 
restitution graphique de ces données recalées dans le système Lambert 93 a 
permis de suivre en continu l’avancement des travaux de décapage et de la 
fouille. Pour les altitudes, les levés s’appuient sur le nivellement NGF.

Afin d’éviter toute confusion, l’enregistrement s’est basé sur une 
numérotation et un inventaire des structures en fonction de leur nature :

- Les nombres compris entre 1 et 999 : numérotation réservée aux faits 
simples. Le mobilier associé est enregistré sous ce numéro. 
- Les nombres multiples de 10 : numérotation réservée aux fossés.
- Les faits nécessitant plusieurs sondages (un fossé par exemple) présentent 
plusieurs numéros de sondage. Ces derniers comprennent le n° de fait 
suivi de numéro d’ordre : 10.1, 10.2… Le mobilier issu d’un sondage est 
enregistré sous ce numéro. 
- Les minutes de fouille suivent une numérotation continue de 1 à n.

La numérotation des faits s’est effectuée durant le décapage puis lors 
de la fouille. Dans la mesure du possible et pour les anomalies les plus 
« douteuses », nous avons testé leur réalité archéologique au fur et à mesure 
du décapage et de leur numérotation. Malgré tout, un certain nombre 
d’entre elles a dû être annulé à posteriori.
Au total, 206 faits archéologiques simples ou anomalies se sont vus 
attribuer un numéro d’ordre en fonction de la chronologie de leur 
découverte et de leur étude. Au final, la quasi-totalité des structures ont été 
sondées ou fouillées (Fig. 8).
Les relevés en coupe et en plan ont été effectués au 1/20e sur des feuilles 
de calque polyester ou papier. Toutes les informations nécessaires à 
la description et à l’interprétation des structures ont été directement 
enregistrées sur ces relevés. Par conséquent, aucune fiche d’enregistrement 
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individuelle des structures n’a été réalisée. Ce travail de relevé a généré 20 
minutes au format A3.
Une couverture photographique a complété cette documentation graphique 
en cours d’opération. Elle a fourni les clichés nécessaires à la réalisation des 
illustrations du rapport de fouille. Dans cette optique, seules les structures 
et les coupes les plus représentatives ont été photographiées. Cependant 
certains clichés ont été prévus dès le départ comme une simple base de 
travail pour les relevés de terrain sans souci de présentation à posteriori. 
Ce sont notamment les clichés réalisés afin d’obtenir des vues verticales 
de petits secteurs de fouille ou de structures empierrées. Une couverture 
photographique a également été réalisée à l’aide d’une perche afin d’obtenir 
une photogrammétrie du bâtiment allongé.

1.3.3.2 La fouille
L’étude a porté en priorité sur les concentrations de trous de poteau, 
les fosses et les structures de combustion. Ces faits archéologiques ont 
été fouillés par moitié afin d’en étudier les profils, le remplissage et les 
possibles recoupements. Les vestiges livrant du matériel ou présentant un 
intérêt particulier (foyer, fosse charbonneuse, trous de poteau participant 
à une construction, etc.) ont été vidés intégralement. Au total, vingt-deux 
prélèvements ont été réalisés au cours de la fouille. Quelques-uns se sont 
limités à la collecte ponctuelle d’éléments organiques carbonisés en vue 
de datations 14C mais la plupart - une quinzaine de seaux de sédiment de 
10 litres - ont été prélevés dans des trous de poteau ou des structures de 
combustion afin de mettre en œuvre d’éventuelles analyses carpologiques ou 
anthracologiques.
Quant aux fossés, la plupart des sections ont été réalisées mécaniquement, 
à l’aide d’une mini-pelle de 5 tonnes à godet lisse. Leurs intersections et 
les interruptions ont été sondées manuellement. Dans quelques cas parti-
culiers de croisements de fossés au creusement modeste et au remplissage 
unique, la chronologie relative observée en plan après un nettoyage fin n’a 
pu être confirmée par sondage. On notera que seuls les sondages ayant 
bénéficié d’un relevé stratigraphique sont localisés sur les plans. Cepen-
dant, certains tronçons de fossé comme ceux de l’âge du Bronze ont été 
vidés presque intégralement.

Plusieurs limites parcellaires arasées au cours des remembrements de ces 
cinquante dernières années ont été repérées lors du décapage (Fig. 8). On les 
retrouve notamment sur le plan cadastral du XIXe siècle. Il s’agit des em-
preintes des dépressions fossoyées bordant de manière classique les talus. 
Elles n’ont pratiquement pas été abordées dans le cadre de la fouille. Seuls 
deux sondages montrent qu’elles présentent des profils en cuvette et un 
comblement limoneux brun gris associé à des poches de substrat orangé.

1.3.4. Post-fouille et études

À l’issue de l’opération, la documentation a été inventoriée, les clichés 
photographiques triés, le plan général a été complété par les données de 
terrain. 
Le mobilier archéologique a été lavé puis stocké par lots et par type dans 
des sacs. L’ensemble a été inventorié puis conditionné dans des caisses 
normalisées. 
L’étude des céramiques a été prise en charge par Théophane Nicolas pour la 
Protohistoire et par Françoise Labaune-Jean pour le Moyen Âge. 
Les tamisages et les flottations des prélèvements, réalisés par le CRAVO 
(Compiègne), se sont malheureusement révélés décevants concernant la 
carpologie. Sur le plan anthracologique, ces prélèvements massifs sont un 
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peu plus riches et ont surtout permis à Hélène Seignac (anthracologue, 
Inrap) d’isoler des éléments fiables (branchette, bois à vie courte) pour 
les datations radiocarbones. Soulignons que les contextes de prélèvement 
ont été sélectionnés rigoureusement. Ainsi, les charbons isolés au milieu 
du comblement d’une structure ou les charbons observés dans des 
niveaux bioturbés n’ont pas été prélevés. Cinq datations radiocarbone ont 
finalement été réalisées par le laboratoire Beta Analytic (Floride, Etats-
Unis). 
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2. Présentation des données

De plan rectangulaire, l’emprise de fouille couvre 9000 m² au sein d’un 
projet qui atteint pratiquement 5 hectares. Le décapage a mis en évidence 
différents types structures, toutes creusées dans la couche superficielle de 
limons. 

Les fosses et les trous de poteaux sont les aménagements les plus nombreux 
(Fig. 8). Toutefois, en regard de certains sites, leur densité est peu élevée et 
permet de reconnaître assez aisément les plans de trois constructions. 
Des fossés anciens ont également été reconnus aux extrémités est et ouest 
du décapage. Leurs tracés se coupent et parfois se superposent. L’étroitesse 
de l’emprise explorée ne permet pas de percevoir avec certitude leur 
trajectoire et leur organisation spatiale, même si l’on tient compte des 
données du diagnostic. Malgré tout, la chronologie relative des différents 
creusements fossoyés a pu être déterminée dans ses grandes lignes. Par 
contre, le scénario général de leur mise en place et de leur fonctionnement 
reste parfois incertain, ce d’autant plus que la faible quantité des indices 
mobiliers associés n’apporte pas forcément d’informations significatives. 
Des fosses de chablis ou des fosses racinaires ont également été repérées, 
en particulier dans la partie centrale du décapage. Si une d’entre elles est 
recoupée par une structure de combustion attribuée au Néolithique, leur 
datation reste difficile faute de relations stratigraphiques avec les structures 
protohistoriques ou du Moyen Âge. La découverte d’artefacts néolithiques 
dans le remplissage de certaines fosses de chablis semble malgré tout 
indiquer qu’elles sont, pour la plupart, postérieures à cette période. 

2.1 Un bâtiment allongé du milieu du IIIe millénaire

Objet principal de la prescription de fouille, ce bâtiment sur poteaux 
porteurs se trouve pratiquement au centre du décapage. Il semble 
accompagné d’une série de structures creusées en périphérie (Fig. 9, 10).

Fig. 9 Plan général du bâtiment allongé et des 
structures excavées mises au jour en périphérie.
DAO : P. Pihuit, Inrap)



67II. Résultats 2. Présentation des données

0 2 10m

0 20m

N

28

124

152

144

145 147

29

146

97

96
95

151

98

132

129

119

118

117

109

108
111

103

113

123

125

126

127
203

122

138

205
135

134

136

139
137

141
142

143

202 115

116

107

106
105

104

206

131

158

99

102

101

159

162

156

157

133

N

2.1.1 Méthode de fouille

L’ensemble du bâtiment a été fouillé manuellement. Toutes les structures 
excavées ont été coupées par moitié afin de reconnaître le fantôme du ou 
des poteau(x), l’avant-trou et son comblement. Les creusements présentant 
les remplissages les plus organiques ont fait l’objet d’un prélèvement au 
niveau des négatifs de poteaux. Un ou deux seaux de 10 litres ont à chaque 
fois été prélevés. Un tamisage par flottation a ensuite été réalisé, au Centre 
de Recherche Archéologique de la Vallée de l’Oise, afin de recueillir des 
charbons et éventuellement des restes carpologiques.
L’enregistrement a été réalisé, par relevés au 1/20e et par photos, sur les 
structures fouillées par moitié (coupes) et sur les structures entièrement 
fouillée (profils). Un relevé photogrammétrique à partir d’une perche a 
également été effectué.

Fig. 10 Plan général du bâtiment allongé et des 
structures excavées mises au jour en périphérie
(DAO : P. Pihuit, Inrap)



68 Inrap · Rapport de fouille  Hillion (22),  le Champ du Pommier

2.1.2 Le bâtiment

Morphologie générale

Le bâtiment est matérialisé au niveau du décapage par trente-cinq structures 
en creux (Fig. 11). L’ensemble mesure 16 m de long pour 6,50 m de large. Il 
est orienté nord-nord-ouest/sud-sud-est. Au sol, il dessine un plan allongé, 
avec une extrémité en abside au sud et un corps principal grossièrement 
rectangulaire. Il ressort cependant que les parois sont légèrement courbes 
L’édifice comprend, en fait, trois ensembles distincts de trous de poteau. 
L’ensemble principal (parois latérales, abside et pignon nord) compte 
vingt-quatre creusements qui marquent au sol l’emplacement des murs 
de l’édifice. Au nord, trois creusements (144, 145, 147) participent 
vraisemblablement à l’aménagement d’une avancée (ante ?). Enfin, à 
l’intérieur de la construction, huit creusements servent d’ancrage à des 
poteaux faîtiers et à de probables aménagements internes.
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Fig. 11 Plan général du bâtiment.
(DAO : P. Pihuit, Inrap)
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Fig. 12 Trou de poteau 117 en cours de fouille. 
Sa profondeur conservée est de 20 cm
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)

Si le plan général de l’édifice est aisé à lire au niveau du décapage, nous 
regrettons cependant l’arasement assez important d’une partie des 
structures excavées (Fig. 12). A l’exception de deux trous de poteau (115 et 
122), leur profondeur conservée est en effet comprise entre 0,10 et 0,25 
m. Cela implique que le contour des creusements diffère probablement 
des contours originels mais surtout que les structures les moins profondes 
ont peut-être disparu. On rappellera que les observations stratigraphiques 
concernant les formations superficielles suggèrent la présence d’un vieux 
sol d’au moins une quinzaine de centimètres d’épaisseur. Le niveau de 
lecture des structures étant situé à la base de cet horizon, nous pouvons 
envisager une profondeur des creusements d’au moins quinze centimètres 
supplémentaires.

L’abside

Matérialisant l’extrémité sud du bâtiment, l’abside est constituée de 
sept éléments de fondation (103, 104, 105, 106, 107, 108 et 109). Les 
centres des creusements sont équidistants (3,60 m) de la structure 115 
qui correspond au poteau faîtier sud. Les fosses présentent un contour 
grossièrement circulaire ou légèrement ovalaire et les profils sont en cuvette 
(Fig. 13). Dans leur plus grande longueur, les creusements mesurent entre 
0,75 m et 1 m pour une profondeur conservée comprise entre 0,10 m et 
0,30 m. Des négatifs de poteau encore visibles au niveau des structures 104, 
105 et 107 montrent l’utilisation de pièces de bois de 0,25 à 0,30 m de 
diamètre. Le comblement des fosses est constitué de limon brun gris lessivé 
mêlé à de petites poches de limon orangé (substrat encaissant). Aucune 
pierre de calage n’a été observée. A noter que lors du diagnostic, un petit 
nucleus à lamelle en silex blond avait été découvert en surface du trou de 
poteau 106.

Les parois latérales

Les parois latérales du bâtiment comptent douze fosses d’ancrage, six à 
l’ouest (113, 123, 125, 126, 127, 134) et six à l’est (117, 118, 119, 129, 
143 et 142). Par rapport à celles de l’abside, les fosses tendent ici à être 
plus allongées suivant l’axe principal de l’édifice. Cela est particulièrement 
net pour les creusements de la paroi est. Les structures mesurent de 0,90 
m à 1,50 m de long pour une largeur comprise entre 0,35 m et 0,70 m. 
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Fig. 13 Plan général du bâtiment et coupes des trous de poteau
(DAO : P. Pihuit, Inrap)
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Fig. 14 Trou de poteau 113 en cours de fouille. 
Un négatif de poteau est ici bien visible
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)

Leur profondeur conservée s’échelonne entre 0,10 m et 0,25 m (Fig. 13). 
Sur leur axe longitudinal, les creusements présentent un fond plat. Certains 
profils sont néanmoins un peu plus irréguliers (126, 117) en raison de 
perturbations liées à la présence de terriers, de racines. Des négatifs de 
poteau ont été observés au sein des structures 113, 126, 117, 119, 129, 
143 et 142 (Fig. 14). Une nouvelle fois, le diamètre estimé des poteaux se 
situe entre 0,25 m et 0,30 m. La forme allongée de quelques fosses suggère 
qu’elles ont pu accueillir plusieurs poteaux. Pourtant, à l’exception de la 
fosse 143 qui a révélé deux négatifs, les profils stratigraphiques ne montrent 
qu’une empreinte de poteau en position centrale. Cela pose question. Il est 
possible que nous soyons face à un problème de lecture du sédiment. Par 
ailleurs, si l’on considère le relatif arasement du site, nous nous demandons 
si certaines de ces fosses ne correspondent pas à des surcreusements réalisés 
au fond d’un aménagement plus linéaire de type tranchée de fondation, que 
l’on connait pour certaines maisons du Néolithique final ou encore pour les 
constructions dites en amande et édifiées dans la région dans la deuxième 
moitié du IIIe millénaire (Blanchet 2012). Nous reviendrons sur ce point 
lorsque nous aborderons les caractéristiques architecturales de l’édifice. 
A son extrémité nord, la paroi ouest présente une configuration particulière. 
Les fosses d’ancrage 127 et 135 ne suivent pas l’alignement des autres 
structures mais sont décalées vers l’intérieur du bâtiment. Il n’est donc 
pas certain qu’elles participent réellement à l’aménagement de la paroi. 
D’ailleurs, leur module un peu plus important que celui des fosses 
voisines, la présence d’un calage dans la fosse 135 (l’unique calage de tout 
le bâtiment) nous incitent à y voir l’aménagement d’un autre dispositif 
comme, par exemple, un système d’entrée. 
Le comblement des fosses est constitué de limon brun gris lessivé mêlé à de 
petites poches de limon orangé (substrat encaissant). De rares tessons de 
céramique et de petits blocs d’argile cuite sont parfois observés.

Le pignon nord

Le pignon nord compte quatre creusements (136, 137, 139 et 141). De 
forme circulaire ou légèrement ovalaire, ils mesurent, dans leur plus grande 
extension, entre 0,60 et 0,75 m (Fig. 13). Leur profondeur conservée est 
comprise entre 0,20 m et 0,30 m. Trois d’entre eux conservent un négatif 
de poteau. Leur comblement est en tout point identique à celui des autres 
dispositifs d’ancrage des parois. L’espacement d’environ 1,20 m entre les 
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trous de poteau 136 et 137 est à noter. Il pourrait signaler et confirmer la 
présence d’une entrée sur cette partie de l’édifice (en particulier au niveau 
du pignon), ce qui permettrait alors d’expliquer la position assez curieuse 
de certains creusements (135, 138).

Les poteaux faîtiers

Deux poteaux particuliers (115 et 122) occupent la partie médiane 
de l’édifice et forment son axe central (Fig. 13). Ils présentent un profil 
cylindrique à fond plat et sont nettement plus profonds que les autres 
dispositifs d’ancrage. Ils atteignent effectivement une cinquantaine de 
centimètres de profondeur. La structure 115 conserve encore une partie 
de son avant-trou. La stratigraphie des comblements est particulièrement 
lisible et indique que les poteaux étaient de section circulaire et mesuraient 
0,30 m de diamètre (Fig. 15). Aucun dispositif de calage n’a été observé. A 
noter que le trou de poteau 122 a livré de nombreux fragments d’argile 
cuite
Ces poteaux centraux étaient très probablement destinés à recevoir la 
poutre ou la panne faîtière sur laquelle reposait la partie haute de la 
charpente. La dimension des deux fosses d’ancrage indique que les poteaux 
qu’elles recevaient supportaient sans doute des contraintes et des efforts 
importants. Les deux poteaux sont espacés de 6,40 m, ce qui constitue une 
portée relativement importante mais témoigne d’une volonté de dégager au 
maximum l’espace central du bâtiment.

Fig. 15 Trous de poteau 115 (a) et 122 (b) 
en cours de fouille. Ces deux trous de poteau 
faîtiers présentent un gabarit plus important que 
les autres creusements. Les négatifs de poteau 
sont particulièrement visibles.
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)

a

b
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Les autres poteaux internes

Toujours au sein de l’édifice, quatre autres fosses (116, 202, 203 et 205) 
participaient probablement à son aménagement interne (Fig. 13). De forme 
ovalaire et au profil en cuvette, elles présentent un gabarit nettement 
moindre que celui des structures d’ancrage des parois. Elles mesurent 
0,60 m à 0,80 m de long pour 0,30 m à 0,40 m de large. Leur profondeur 
conservée ne dépasse pas 0,15 m. Ces quatre fosses sont disposées deux par 
deux de part et d’autre des poteaux faîtiers, suivant un axe perpendiculaire 
à celui du bâtiment. Leur agencement et leur morphologie suggèrent qu’elles 
participaient à l’aménagement de partitions internes prenant sans doute 
appui sur les poteaux faîtiers. Deux autres creusements (111 et 138) ont 
probablement participé à l’aménagement interne de la construction sans 
qu’il soit possible d’en préciser le rôle exact.

Un dispositif d’auvent ou d’avancée ?

Trois structures excavées (144, 145 et 147) semblent prolonger le bâtiment 
vers le nord (Fig. 13). Par leur dimension ou leur remplissage, elles ne 
diffèrent pas des autres structures de fondation. Elles sont seulement un peu 
plus espacées. Les structures 144 et 147 se situent respectivement dans la 
continuité des parois ouest et est, tandis que la structure 145 est implantée 
dans l’axe des deux poteaux faîtiers. Par sa forme plus irrégulière, la fosse 
144 se distingue des deux structures voisines. A la fouille, le fond et les 
bords cette dernière se sont révélés difficiles à lire en raison de multiples 
perturbations et il est probable qu’elle présentait au départ un contour 
circulaire. Ces trois structures font apparemment partie intégrante du 
bâtiment et pourraient participer à l’aménagement d’une avancée, d’un 
système d’auvent que l’on observe régulièrement au sein des architectures 
néolithiques. Dans ce cas, ce dispositif viendrait renforcer l’hypothèse d’une 
entrée au niveau du pignon nord.

2.1.3 Les principales caractéristiques architecturales du bâtiment

Hormis un ou deux creusements récents, aucune autre structure n’est venue 
perturber l’étude de l’édifice. Dans ces conditions, l’identification des trous 
de poteau et la lecture de son plan n’ont guère posé de difficultés (Fig. 16, 17). 
Nous regretterons cependant l’arasement de certains des creusements. 
Au final, ce sont surtout les éléments de l’ossature principale ou du gros 
œuvre qui sont conservés. Néanmoins, comme nous l’avons vu, quelques 
creusements de faible profondeur témoignent sans doute d’aménagements 
secondaires (cloisons…).

Contrairement à un certain nombre de bâtiments du IIIe millénaire, aucune 
tranchée de fondation ne paraît pas avoir été mise en œuvre pour la 
construction du bâtiment. Cela semble assez cohérent puisque, à des rares 
exceptions près, il semble que ces tranchées soient réservées à des bâtiments 
beaucoup plus imposants que celui d’Hillion. Cependant, comme nous 
l’avons envisagé précédemment, l’hypothèse de telles tranchées ne peut être 
totalement écartée (même si elle nous semble peu probable) dans la mesure 
où le site a souffert d’un relatif arasement. Il faut aussi rappeler que cette 
technique de fondation va, dans l’ouest de la France, perdurer jusqu’au 
début du IIe millénaire et sur des constructions de plus faible dimension 
telle que les constructions en amande campaniformes (Blanchet 2012). 
Il semble que d’autres facteurs, comme la nature de substrat encaissant, 
influent sur les modes de fondation. Ainsi, dans un substrat rocheux, il 
est sans doute plus simple de creuser une tranchée de fondation que de 
multiples trous de poteau. 
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Fig. 16 Vue, depuis le nord (a) et le sud (b), du 
bâtiment en fin de fouille.
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)

Fig. 17 Vue zénithale du bâtiment.
(Traitement photogramétrique : V. Pommier, Inrap) 
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Quoiqu’il en soit et en l’état, les poteaux formant les parois de la structure 
d’Hillion sont implantés au sein d’avant-trous individuels. On notera que 
la forme oblongue de plusieurs creusements suggère qu’ils ont pu recevoir 
plusieurs poteaux. En regard des constructions comportant des tranchées 
de fondation, l’utilisation d’avant-trous individuels concerne, a priori, une 
ossature moins dispendieuse en bois d’œuvre. Les efforts de la charpente 
sont effectivement concentrés sur un nombre bien moindre de points 
d’appui, implantés au sein d’avant-trous individuels (Joseph et al. 2011). 
Avec ce procédé, la disposition des poteaux est assez régulière et, comme le 
montre notre bâtiment, une organisation orthonormée semble privilégiée. 
L’alignement des points d’appui suggère quant à lui la présence d’une 
panne sablière. Le bâtiment d’Hillion se rattache donc à la catégorie des 
constructions à parois porteuses.
Après étude (cf. 2.7.1.4 Les éléments en terre), il apparait que les blocs 
d’argile cuite retrouvés dans le comblement de plusieurs trous de poteau et 
en particulier au sein de la structure 122 ne correspondent sans doute pas 
à des éléments de torchis mais plutôt à des restes de foyers ou de fours. Le 
mode de recouvrement des parois reste donc indéterminé et il faut peut-
être envisager la mise en œuvre d’autres techniques que celle du torchis. 
La bibliographie montre que ce cas de figure n’est pas isolé et suggère 
régulièrement l’utilisation de planches pour aménager les parois. 
La position de l’entrée n’est, par ailleurs, pas établie avec précision (Fig. 18). 
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Fig. 18 Organisation générale du bâtiment.
(DAO : P. Pihuit)
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Cependant, la configuration des fosses d’ancrage dans l’angle nord-ouest 
de l’édifice suggère l’existence d’un dispositif d’entrée à cet endroit. 
La présence d’un possible auvent à cette extrémité du bâtiment semble 
conforter l’hypothèse.
Enfin, par leur disposition, les quatre creusements allongés découverts à 
l’intérieur de l’édifice témoignent très probablement de l’aménagement 
de partitions internes (cloisons) prenant appui sur les poteaux faîtiers 
(Fig. 18). Ils divisent le bâtiment en trois espaces sans doute dévolus à des 
fonctions ou des usages particuliers. On remarquera que l’espace central 
est le plus grand et couvre la moitié de la surface du bâtiment. Les espaces 
situés à chaque extrémité couvrent, quant à eux, environ un quart de la 
surface de la construction. Une nouvelle fois, dans la partie consacrée aux 
comparaisons, nous verrons que ce type d’organisation a déjà été observé 
pour divers bâtiments du nord de la France.

2.1.4 Les structures excavées observées en périphérie du bâtiment

Moins d’une centaine de fosses, de trous de poteau ou d’anomalies du 
substrat ont été détectés dans l’emprise du décapage (9000 m²). Leur 
densité est donc faible en regard de certains sites où plusieurs centaines 
de structures à l’hectare peuvent être observées. Leur répartition est par 
ailleurs inégale. La plupart des creusements sont isolés, de faible profondeur 
et ne présentent souvent aucune organisation. Ils restent par conséquent 
difficiles à caractériser et leur origine anthropique est parfois incertaine. Les 
plans de deux petites constructions quadrangulaires ont toutefois pu être 
reconnus sans qu’il soit possible de les dater avec certitude (cf. 2.6 Deux 
constructions quadrangulaires).

Une vingtaine d’anomalies ou de creusements ont été identifiés en périphérie 
immédiate du bâtiment (Fig. 19). Vu leur proximité avec ce dernier, nous les 
avons bien sûr fouillés de façon exhaustive.
La contemporanéité de tout ou partie de ces creusements avec le bâtiment 
voisin est loin d’être assurée. En effet, leur état de conservation est 
globalement médiocre et le caractère anthropique de certains éléments (102, 
151) n’est pas avéré. Le diamètre des trous de poteau présumés varie entre 
0,30 m et 0,60 m pour une profondeur conservée ne dépassant guère 0,10 
m. Ils sont donc tous de plus faible gabarit que ceux associés à l’ancrage 
du bâtiment. Leur comblement est constitué d’un limon brun-gris souvent 
lessivé. Aucun négatif de poteau n’a été identifié avec certitude. La fosse 
151 présente bien des niveaux plus sombres pouvant évoquer des fantômes 
de poteaux mais la forme générale de la structure suscite quelques doutes 
quant à son origine anthropique. Le mobilier associé à ces creusements est 
particulièrement indigent puisque seule la fosse 151 a livré deux tessons 
attribuables à la Protohistoire au sens large. 
En l’état, un tel ensemble reste difficile à interpréter et il est délicat d’y 
reconnaître une quelconque organisation, même si certains creusements (97, 
98, 102, 99) semblent, par exemple, former un plan quadrangulaire. A titre 
d’hypothèse, nous pouvons malgré tout noter qu’à l’est, cinq creusements 
quasiment équidistants (97, 98, 131, 132 et 146) semblent grossièrement 
border le bâtiment et venir s’appuyer sur le creusement 147 participant au 
système d’auvent supposé. A l’ouest et au sud, d’autres creusements (152, 
124, 206, 28, 29, 151, 95) paraissent eux aussi ceinturer le bâtiment mais 
de façon plus irrégulière. En considérant que toutes les structures soient 
synchrones, nous pourrions éventuellement être en présence d’un système 
de clôture aménagé en périphérie du bâtiment. Néanmoins, dans la mesure 
où un certain nombre d’autres creusements ont pu disparaitre en raison 
de l’arasement du site, nous devons rester très prudent quant à une telle 
interprétation.
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Fig. 19 Trous de poteau et anomalies fouillés en périphérie du bâtiment.
(DAO : P. Pihuit, Inrap)
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2.1.5 Eléments de datation

2.1.5.1 La culture matérielle
Nous ne pouvons que regretter l’indigence du mobilier céramique et 
lithique mis au jour dans le cadre de l’opération. Les rares éléments 
recueillis ne permettent pas d’alimenter correctement la discussion 
chrono-culturelle autour du bâtiment et plus largement de l’occupation. 
Il faut d’ailleurs souligner, qu’à quelques exceptions près comme sur le 
site de Moulins-sur-Céphon, ce cas de figure est relativement fréquent 
pour les bâtiments du Néolithique final du nord de la France. 
Si une partie des artefacts recueillis peut renvoyer au Néolithique final 
(cf. 2.7.1 Etude du mobilier céramique et 2.7.2 étude du mobilier 
lithique), le mobilier archéologique est généralement fragmenté 
et ubiquiste. Pour l’essentiel, il n’a pas été découvert au niveau de 
l’édifice mais, en position secondaire, dans les niveaux de décapage, le 
comblement de structures plus récentes ou de fosses de chablis, ce qui 
n’est bien sûr pas satisfaisant en termes d’homogénéité et de fiabilité. 
D’ailleurs, la présence de structures de combustion, dont une est 
attribuable au Néolithique moyen (cf. 2.2 Des structures de combustion 
ou de chauffe) vient ajouter à la confusion. Dans ces conditions, il est 
assez difficile d’utiliser ces éléments pour caler la chronologie. 
Quelques remarques issues des études de mobilier peuvent malgré tout 
être effectuées. Du point de vue de la typologie céramique, la découverte 
(dans une fosse de chablis) d’un tesson comportant un large bouton 
cylindrique aplati à perforation horizontale renvoie à des assemblages 
comme ceux de Saint-Pierre-Quiberon « Groh-Collé », Houat « Er 
Yoh », Machecoul « Les Prises » associés à des boutons circulaires 
(Saint-Pierre-Quiberon « Groh-Collé ») et tous attribués au Néolithique 
final. 
Sur le plan technologique, plusieurs similitudes avec divers ensembles 
du Néolithique final régional ont aussi été observées. Ainsi il a été 
noté pour celui de Chantepie « Le Blosne » la présence très dense 
d’un dégraissant de quartz anguleux (Blanchet 2004) manifestement 
calibré ; comme c’est aussi le cas pour l’assemblage de « Groh Collé » 
(Blanchard et Guyodo, 2015) ou Molène « Beg er Loued » (Pailler 
et al. 2004). Un feuilletage de la pâte est également à noter, comme 
pour les assemblages de Chantepie, de Saint-Sauveur-des-Landes « La 
Barrais (Hinguant et Laporte 1997), qui pourrait être un élément 
d’identification de la technique du battage.
Un autre élément remarquable a été observé sur le mobilier en 
céramique fine d’Hillion. Il s’agit de l’aspect du dégraissant en quartz 
présent dans la matrice argileuse : s’il est de forme anguleuse et a fait 
l’objet d’un calibrage, il a, et ce de manière quasi générale pour la 
céramique fine et certains éléments en céramique semi-grossière, subi 
de fortes températures lors de la cuisson, lui donnant un aspect blanc 
laiteux. Ce caractère est suffisamment marqué à Hillion pour permettre 
de caractériser la céramique fine et servir de fossile directeur pour une 
attribution des tessons au Néolithique final. C’est notamment le cas 
pour des éléments issus des fosses 127, 144 participant au bâtiment. 
Pour la fosse 127, ce caractère est d’ailleurs associé à un élément 
typologique (petite languette horizontale).
Parmi les rares pièces lithiques découvertes au sein du bâtiment, on 
notera la présence d’un éclat de silex turonien supérieur (dit du Grand-
Pressigny), un matériau habituellement importé dans nos régions au 
cours du Néolithique final.
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2.1.5.2 Les datations radiocarbone
Quatre datations radiocarbone viennent quelque peu préciser la chronologie 
du bâtiment (Fig. 20). Elles ont été obtenues à partir de charbons de bois et 
d’une graine de céréale provenant des structures de fondation de l’édifice. 
Afin de limiter d’éventuelles imprécisions liées à un effet « vieux bois », 
un choix des éléments à dater a été préalablement opéré par H. Seignac 
(anthracologue, Inrap). Trois fragments de noisetier (branchette ou 
coquille), autrement dit une espèce à vie courte, ont été sélectionnés.
Une des dates (Beta 513664) semble légèrement antérieure aux trois autres 
et s’étale sur une fourchette plus importante à cause d’un plateau dans la 
courbe de calibration (Fig. 21). Les autres mesures coïncident bien entre 
elles et sont plus resserrées dans le temps. Un pic entre 2600 et 2450 cal 
BC apparait nettement. Ces datations s’inscrivent donc globalement autour 
du milieu du IIIe millénaire et sont cohérentes avec le mobilier, même si 
ce dernier reste particulièrement indigent. Nous verrons, dans la synthèse 
qui suit, qu’elles sont relativement cohérentes avec celles des bâtiments du 
Néolithique final de l’ouest et du nord de la France.

Beta n° Submitter n° Conventional age Calendar calibration Material 
Beta 513664 F143/US1 4130 +/- 30 BP 2872-2583 cal BC noisetier 
Beta 463408 F122/US3 4050 +/- 30 BP 2666-2476 cal BC graine 
Beta 513665 F139/US1 3990 +/- 30 BP 2575-2466 cal BC coquille de noisette 
Beta 513666 F113/US1 3950 +/- 30 BP 2568-2346 cal BC noisetier 

 

Fig. 20 Datations radiocarbone réalisées pour 
le bâtiment.
(d’après Beta Analytic)

Fig. 21 Histogramme de calibration des 
dates radiocarbone obtenues dans les fosses 
d’ancrage du bâtiment.
(DAO : S. Blanchet, Inrap, d’après Oxcal)

2.1.6 Synthèse et discussion

2.1.6.1 Etat des lieux
Ce rapide état des lieux s’appuie en partie sur un travail collectif récent 
(Nicolas et al., à paraitre) qui propose une synthèse des architectures et des 
occupations domestiques du Néolithique final et du Campaniforme, entre 
Seine et Garonne. Il se réfère également à une synthèse sur les architectures 
domestiques des sites du IIIe millénaire dans le nord de la France (Joseph 
et al. 2011) qui permet quant à elle de proposer un bilan pour les régions 
situées au nord de la Seine (Fig. 22). Sur la base des travaux précités, nous 
disposons actuellement d’un référentiel de plusieurs dizaines d’architectures 
qui permet de replacer le bâtiment néolithique d’Hillion dans un cadre 
typologique et chrono-culturel élargi.
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Les bâtiments répertoriés dans cette vaste aire géographique peuvent être 
classés ou comparés suivant de multiples critères (plan au sol, présence 
d’une tranchée périphérique…). Parmi ces derniers, la longueur des 
édifices est souvent utilisée par les chercheurs pour opérer un classement 
préliminaire.

Une première catégorie regroupe donc des constructions de dimensions 
très importantes, de plus de trente mètres de long et pouvant atteindre 
voire dépasser une centaine de mètres de long (Fig. 23). Les formes de ces 
édifices sont variées (Nicolas et al. à paraitre). Ils peuvent adopter des 
plans rectangulaires, rectangulaires aux angles arrondis ou être terminés 
en abside. Les premiers sont reconnus dans l’ouest et le nord de la France. 
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Les seconds se trouvent au sud de la Loire, tandis que les troisièmes sont 
observés au nord du fleuve, en périphérie de la zone Manche-Mer du 
Nord notamment (Fig. 22). Cette bipartition se retrouve également dans 
l’orientation des bâtiments, plutôt NE-SO au sud et plutôt NO-SE au nord. 
Les plus grands édifices montrent également, mais pas toujours, un système 
de parois rejetées marqué par des tranchées de fondation (Fig. 23). Une ligne 
de poteaux porteurs, parfois doublés, longe les parois internes. L’axe faîtier 
est généralement formé par de larges trous de poteau dépassant un mètre de 
diamètre et pouvant atteindre deux mètres de profondeur. Il a été envisagé à 

0 50m

N

Le Marais de Santes, 
Houplin-Ancoisne

bâtiment B

Le Marais de Santes,
Houplin-Ancoisne

bâtiment 2
secteur L

Méaulte
site 13

Chemin des Croix, Arleux
bâtiment D

La Hersonnais, Pléchâtel
bâtiment A

(Tinévez 2004)

Beauclair 1, Douchapt
(Fouéré 1998)

Le Camp, Challignac
(Burnez 2010)

Le Fief Baudouin,
Airvault

(Champême 1998)
Les Cho�aux, Louresse-Rochemenier

(© H. Courty, N. Fromont)

La Hersonnais, Pléchâtel
bâtiment D

(Tinévez 2004)

Beauclair 2, Douchapt
(Fouéré 1998)

La Croix-Verte, Antran
(Pautreau 1989, Ollivier & Pautreau 1994)

ZAC Jules Verne, Glisy
bâtiment sud

Fig. 23 Exemples d’architectures 
quadrangulaires du Néolithique final dans le 
nord et l’ouest de la France.
(DAO : P. Pihuit, Inrap, d’après divers auteurs)
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plusieurs reprises que l’ancrage profond de ces poteaux faîtiers témoigne de 
la présence d’un étage ou d’un grenier (Pérez & Lesueur 2008 ; Ghesquière 
2017). Parmi ces grands édifices, deux catégories de bâtiments peuvent être 
distinguées : des plans relativement étroits et très allongés mesurant de 54 à 
103 m de longueur et 9 à 12 m de largeur pour des surfaces de 480 à 1584 
m² (Pléchatel en Ille-et-Vilaine, Challignac en Charente…) ; des bâtiments 
plus larges et un peu plus courts mesurant 45 à 66 m de longueur et 17 à 
18 m de largeur pour des surfaces de 675 à plus de 1000 m² (Douchapt en 
Dordogne, Antran dans la Vienne)…)(Fig. 23). Des interruptions dans les 
tranchées de fondation montrent que les entrées sont toujours multiples 
et ouvertes dans les murs longitudinaux. La seule exception est le site 
de la Hersonnais à Pléchâtel, dont les quatre bâtiments présentent une 
entrée axiale à l’est et dans un cas doublée à l’ouest (Tinévez 2004). Sur ce 
même site et pour le bâtiment A, une aile perpendiculaire de 27 à 40 m de 
longueur se développe à l’est. Au sud de la Loire, une cour, d’une superficie 
de 330 à 700 m², délimitée par un fossé est parfois accolée aux bâtiments.

Une deuxième catégorie rassemble les bâtiments de plus faible dimension 
(moins de 30 m de long), qui sont d’ailleurs les plus fréquents. Certaines 
constructions, de très petite dimension, ne sont parfois représentées que par 
quelques trous de poteau délimitant au sol un plan quadrangulaire tels ceux 
de l’enceinte d’Avrillé en Vendée (Fromont et al. 2014). Ces plans simples, 
que l’on retrouve du Néolithique au Moyen Âge, sont malheureusement 
ubiquistes et souvent difficile à dater. Nous verrons d’ailleurs que dans le 
cadre de cette opération nous avons été confronté à cette difficulté (cf. 2.6 
Deux constructions quadrangulaires).
Parmi les architectures de plus faible gabarit, il existe aussi, à l’instar des 
très grands bâtiments, tout un ensemble d’édifices à plan plus complexe, 
en particulier à parois extérieures porteuses auxquels se rattachent le 
bâtiment d’Hillion ou encore, pour le nord-ouest et le nord de la France, 
les constructions de la Delle du Poirier à Saint-André-sur-Orne, de la ZAC 
Saint-Martin à Aire-sur-la-Lys (Pas-de-Calais), de la ZAC des Hussards à 
Lauwin-Planque (Nord). Ces bâtiments sont construits à partir de deux 
parois latérales porteuses, de pignons droits et/ou en absides. Des poteaux 
faîtiers sont disposés centrés aux extrémités des parois latérales. Pour la 
suite de cette synthèse et notamment pour les comparaisons architecturales, 
nous nous intéresserons plus particulièrement à ce type d’édifice. 

Les fouilles menées sur tous ces bâtiments ont montré qu’ils ont parfois fait 
l’objet de reconstructions. À Douchapt, deux constructions se recoupent 
nettement (Fouéré 1998). A Pléchâtel, les quatre bâtiments correspondent 
à un minimum de deux phases d’occupation, dans lesquelles les édifices ont 
pu fonctionner par paire (Tinévez 2004). 
Par ailleurs, si certains grands bâtiments semblent isolés, d’autres sont 
entourés de bâtiments plus petits et pourraient avoir formé de véritables 
villages. Aux Chavis à Vouillé (Vienne), l’exploitation des photographies 
aériennes a montré l’existence de deux grands bâtiments entourés d’une 
dizaine plus petits, à l’intérieur et à l’extérieur des enclos palissadés (Maitay 
et al. 2018). Des observations similaires ont été faites sur le site des Vaux 
à Moulins-sur-Céphons (Indre) grâce aux prospections géophysiques 
(Hamon et Hulin 2011). Une contemporanéité de différentes constructions 
est aussi envisageable sur les sites Delle du Poirier, Saint-André-sur-Orne, 
Calvados (Ghesquière et al. 2017), ou à la Mare des Mares à Saint-Vigor-
d’Ymonville, Seine-Maritime (Lepaumier et al. 2005). À Avrillé (Maine-et-
Loire), ce sont neuf bâtiments qui ont été reconnus, auxquels s’ajoutent sept 
édifices possibles. Tous ne sont pas contemporains mais plusieurs ont pu 
fonctionner ensemble (Fromont et al. 2014).



82 Inrap · Rapport de fouille  Hillion (22),  le Champ du Pommier

Quelles que soient la forme et la dimension des bâtiments, ceux-ci peuvent 
être ceinturés par une palissade ou un enclos sur poteaux de forme 
circulaire, ovoïde ou rectangulaire (Fig. 24). Des lignes rayonnantes de 
poteaux marquent parfois une partition de l’espace interne. La surface de 
ces enclos varie de quelques centaines de mètres carrés comme à Saint-
André-sur-Orne à plusieurs hectares comme à Houplin-Ancoisne (Nord), à 
Antran ou à Louresse-Rochemenier (Maine-et-Loire). A Avrillé, le site est 
implanté à une confluence et barré par un système de fossés doublé par une 
tranchée de palissade, qui enclot une surface d’environ 4 hectares (Fromont 
et al. 2014). Quant au site du Camp à Challignac, les deux bâtiments se 
trouvent au sein des remparts de craie enfermant un espace de 18 hectares 
(Burnez 2010, Louboutin 2014). 

Fig. 24 Exemples d’habitats du Néolithique final 
avec enceinte associée dans le nord et l’ouest 
de la France.
(DAO : P. Pihuit, Inrap, d’après divers auteurs)
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Il existe aussi des habitats qui se développent en aire ouverte. En l’état, les 
quelques trous de poteau et fosses identifiés autour du bâtiment d’Hillion 
ne peuvent, de toute évidence, pas être associés à l’aménagement d’une 
palissade ou d’une enceinte. Tout au plus, ils témoignent d’un dispositif de 
clôture relativement léger. L’emprise du décapage qui se développe de part 
et d’autre de l’édifice, notamment sur une centaine de mètres vers l’est, ne 
permet pas non plus de détecter le moindre indice d’une enceinte. Il est donc 
probable que nous ayons affaire à un habitat qui se développe en milieu 
ouvert.

Ce rapide survol de la documentation montre finalement une assez grande 
diversité des architectures domestiques au Néolithique final, bien que 
l’on puisse observer quelques traits généraux. Il existe à la fois des sites 
ouverts et d’autres fermés par différents systèmes (palissade, fossé et 
talus, remparts) qui délimitent des superficies pouvant atteindre plusieurs 
hectares. Il existe des architectures de toutes dimensions. Certaines 
constructions quadrangulaires sont très petites (2 ou 3 m²) et peuvent 
difficilement avoir le statut de maison. A contrario, il existe de très vastes 
bâtiments dépassant parfois les 1000 m². Ces derniers se trouvent de 
part et d’autre de la Loire. Si les petits édifices comme celui d’Hillion 
correspondent vraisemblablement à de petites unités agricoles, il est encore 
difficile d’apprécier le statut de ces sites monumentaux (Tinévez 2004, 
Praud 2012). S’agit-il de résidences d’élites ayant un rôle de place centrale ? 
S’agit-il de « maisons-village communautaires » (Tinévez 2004) pouvant 
abriter plusieurs unités familiales ? Il est encore difficile d’apporter une 
réponse mais elles témoignent d'une tendance au regroupement de l’habitat, 
qui s’exprime soit par des grandes constructions collectives, soit par la 
concentration au même endroit de plusieurs bâtiments plus modestes, soit 
les deux à la fois.

2.1.6.2 Les datations absolues
Les quatre datations radiocarbone réalisées sur des éléments provenant de 
trous de poteau du bâtiment confirment son attribution au Néolithique final 
(cf. 2.1.5.2 Les datations radiocarbones). La confrontation de ces dates à 
d’autres mesures 14C, effectuées sur des bâtiments de la fin du Néolithique 
ou campaniformes de l’ouest de la France, conduit à quelques remarques 
complémentaires. 

Nous observons d’emblée que les dates réalisées sur le site d’Hillion 
s’inscrivent plutôt dans la première moitié voire vers le milieu du IIIe 
millénaire et s’insèrent assez bien dans l’histogramme de calibration 
construit à partir de résultats déjà obtenus sur des habitats du néolithique 
final ou campaniformes de l’Ouest (Fig. 25). Elles concordent en partie avec 
celles des maisons de la Hersonnais à Pléchatel et en particulier avec celles 
du bâtiment C rattaché à une seconde phase d’occupation estimée, à partir 
des datations dendrochronologiques, entre 2620 et 2595 (Tinevez 2004). 
Elles peuvent aussi être confrontées à celles réalisées sur le site de Saint-
André-sur-Orne (Fig. 25). Vu la parenté typologique des édifices, cela n’est 
finalement guère surprenant. Si l’on élargi les comparaisons avec des 
régions encore plus septentrionales, nous observons également de bonnes 
concordances avec toute une série de dates rassemblées dans un article 
consacré aux architectures domestiques des sites du IIIe millénaire dans le 
nord de la France (Joseph et al. 2011) (Fig. 26). Là encore, bon nombre de 
constructions sont datées entre 2800 et 2500 cal BC.
La confrontation avec la chronologie des maisons en amande 
campaniformes est également intéressante. Ces constructions, pour la 
plupart découvertes en Bretagne mais dont on connait depuis peu quelques 
exemplaires dans les régions voisines (Calvados, Charente), offrent des 
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plans très comparables, ce qui permet aujourd’hui d’en proposer une 
typologie assez précise et sans doute de les considérer comme une véritable 
tradition architecturale campaniforme. Elles s’inscrivent pratiquement 
toutes dans la même fourchette chronologique, entre 2430 et 2150 cal BC, 
soit en plein Campaniforme (Fig. 25). Avec une date de 4035 ± 35 BP, soit 
entre 2670 et 2470 cal BC, la construction mise au jour à Lamballe, Côtes-
d’Armor, semble un peu plus ancienne mais reste malgré tout compatible 
avec une attribution campaniforme. Nous ne pouvons d’ailleurs pas 
exclure que cette date précoce puisse être liée au piégeage d’un élément 
charbonneux plus ancien ou à un « effet vieux bois » puisqu’aucune 
détermination anthracologique n’a été effectuée sur l’échantillon analysé. 
Si, comme nous le verrons dans l’approche comparative, quelques 
caractéristiques (parois porteuses, présence d’une abside…) dénotent peut-
être une certaine filiation avec les architectures du Néolithique final, nous 
assistons semble-t-il à une véritable rupture typologique vers – 2400.
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Fig. 26 Dates radiocarbone à 1 (en noir) et 2 
sigma (en blanc) de bâtiments du IIIe millénaire 
avant notre ère dans le nord de la France.
(d’après F. Joseph 2011)

2.1.6.3 Comparaisons architecturales
Sur le plan typologique, les bâtiments à parois porteuses, étudiés récemment 
par E. Ghesquière et son équipe sur le site de la Delle du Poirier à Saint-
André-sur-Orne, constituent un élément de comparaison assez évident avec 
celui du Champ du Pommier (Fig. 27). Même s’il existe quelques points 
de divergence entre les deux sites (présence d’une enceinte, largeur des 
constructions…), de nombreux éléments communs peuvent être observés 
avec le bâtiment 1 et surtout le bâtiment 5 de Saint-André (plan général, 
abside, léger cintrage des parois, refend interne…). Tout cela semble 
témoigner d’un faible écart chronologique ou tout du moins d’une même 
ambiance chrono-culturelle pour ces ensembles.

De façon plus générale, ces bâtiments à parois extérieures porteuses 
apparaissent au nord de la Garonne au cours Néolithique final, vers 3000 
cal BC. Ils semblent acquérir leur plein développement entre 2900 et 2400 
(Praud 2014). Les longueurs sont d’une quinzaine de mètres pour les plus 
courts, comme celui d’Hillion ou ceux de Saint-André-sur-Orne, de Méaulte 
(Somme), de Lauwin-Planque-Bât.2 (Nord). Le plus souvent, ils mesurent 
entre 20 et 30 m de longueur comme à Lauwin-Planque-Bât.1, Aire-sur-
la-Lys (Pas-de-Calais) (Leroy-Langelin, 2015 ; Praud, 2014). D’autres 
sont plus grands comme ceux d’Houplin-Ancoisne dans le Nord (Praud 
2015) ou Douchapt (Sénépart 2015). Enfin, certains d’entre eux présentent 
des dimensions exceptionnelles et peuvent dépasser 100 m de longueur, 
comme à Pléchatel (Tinévez 2004), à Vouillé (Sénépart 2015) ou à Moulins-
sur-Céphons (Hamon 2011). A noter, que les bâtiments les plus courts 
s’observaient, jusqu’à une période récente, plutôt dans la moitié nord de la 
France, en particulier dans les Hauts-de-France. Parmi ces bâtiments courts, 
celui d’Hillion serait actuellement le plus méridional. 
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Comme cela a déjà été souligné, la construction d’Hillion se rattache donc 
à la famille des bâtiments à parois extérieures porteuses. Ces derniers se 
caractérisent notamment par une largeur importante obligeant à avoir 
recours à des entraits atteignant 8 à 11 m de longueur pour assurer la 
stabilité des bâtiments. Il faut d’ailleurs souligner que dans la construction 
des grands bâtiments, c’est surtout la largeur qui est difficile à maîtriser, 
au niveau des portées notamment. Même si les longueurs peuvent être 
conséquentes, il ne s’agit en fait que d’une succession de modules. A noter 

Fig. 27 Exemples de bâtiments à abside du 
nord de la France.
(DAO : P. Pihuit, Inrap d’après divers auteurs)



87II. Résultats 2. Présentation des données

que le bâtiment d’Hillion est un peu moins large (7 m) que la plupart 
des autres constructions du même type et se classe parmi les plus étroites 
comme celles de Méaulte ou de Lauwin-Planque-Bât.2 (Fig. 27).

Dans son étude concernant le site de Saint-André-sur-Orne, E. Ghesquière 
observe que les modes de construction des parois sont assez semblables d’un 
bâtiment à l’autre. Pour s’affranchir de portées souvent importantes, les 
pièces de bois constituant les parois porteuses sont composées d’éléments de 
plus ou moins grosse section, plus ou moins rapprochés suivant leur taille et 
la largeur de l’édifice. Ainsi, les bâtiments de Méaulte et de Lauwin-Planque 
(Leroy-Langelin, 2015), par leur module suffisamment étroit, arrivent à 
espacer leurs poteaux de la paroi externe. La norme est cependant à un 
rapprochement des poteaux, avec des avant-trous presque jointifs (Saint-
André-sur-Orne, Lambres-lez-Douai, Lauwin-Planque, Beaumont…) voire 
totalement jointifs, les avant-trous prenant alors la forme de tranchée 
continue (Aire-sur-la-Lys, Glisy, Arleux, Houplin-Ancoisne, Pléchatel…). 

L’absence de fragments de torchis au sein du bâtiment d’Hillion appelle à 
quelques remarques. Ce cas de figure ne semble, en effet, pas isolé. A Saint-
André-sur-Orne, alors que le bâtiment 1 a apparemment subi un incendie, 
qui n’aurait pas manqué de rubéfier les parois si celles-ci avaient été en 
terre, aucun fragment de torchis n’a été observé. Les quatre bâtiments 
d’Houplin-Ancoisne (Praud 2014), ceux de Pléchatel (Tinevez 2004) sont 
dans la même configuration. Il est donc probable que le mode de couverture 
des parois était autre. Parmi les hypothèses, l’utilisation de planches est 
régulièrement proposée. Cela semble d’autant plus vraisemblable que sur le 
site d’Houplin-Ancoisne, des planches conservées dans le fond d’un puits du 
Néolithique final (Bernard in Praud 2014) témoignent de la découpe et de 
l’usage de planches. 

Les parois extérieures porteuses, qu’elles soient à poteaux jointifs ou 
non, semblent mises en œuvre pour libérer l’espace intérieur des édifices 
qui, en outre, présentent souvent un écartement important des poteaux 
faîtiers. Ces derniers sont parfois réduits à deux, comme à Hillion, à 
Saint-André-sur-Orne mais aussi à Aire-sur-la-Lys, Lambres-lez-Douai 
pour des bâtiments qui dépassent 20 m de long (Praud, 2014) (Fig. 27). Ce 
dégagement important de l’aire centrale du bâtiment sur une seule nef, 
témoigne d’une organisation de l’espace sous forme d’une grande pièce 
principale qui, dans certains cas, semble indivise. Cependant, pour d’autres 
bâtiments qui présentent de probables systèmes de cloison ou de refend, 
comme à Hillion, à Saint-André-sur-Orne (bâtiment 5) ou à Lambres-lez-
Douai (Nord), il existe des subdivisions. Dans ce cas, on notera que l’espace 
central est le plus vaste et couvre peu ou prou la moitié de la surface de 
l’édifice. L’autre moitié est souvent divisée en deux parties plus ou moins 
de même surface. C’est notamment le cas pour l’édifice d’Hillion. Pour les 
très grands bâtiments, dont l’espace est davantage sectionné, la situation est 
logiquement plus complexe.

La forme générale des bâtiments allongés présente des différences 
importantes au niveau des pignons. Ces derniers peuvent être rectilignes 
ou sub-rectilignes, c’est le cas le plus fréquent toutes zones géographiques 
confondues. Cependant, certains bâtiments présentent aussi une extrémité 
en abside comme à Hillion, à Saint-André-sur-Orne, à Aire-sur-la-Lys 
voire deux extrémités en abside comme à Lauwin-Planque (Bâtiment 2) ou 
Lambres-lez-Douai. Ces variantes typologiques étaient, il y a encore peu de 
temps, exclusivement reconnues dans les Hauts de France. Les bâtiments 
de Saint-André-sur-Orne et d’Hillion viennent étendre leur aire de diffusion 
vers le sud.
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Concernant les entrées, les plans nous montrent qu’elles sont généralement 
placées sur un des pignons des édifices, ce qui n’empêche pas qu’une 
seconde entrée soit parfois présente, latérale cette fois-ci. Elles sont 
généralement orientées au sud ou au sud-est. Le bâtiment d’Hillion et ceux 
de Saint-André-sur-Orne se démarquent néanmoins avec des entrées plutôt 
situées à l’ouest et au nord.

Enfin, revenons sur la question des habitats campaniformes. Il faut tout 
d’abord souligner que des occupations et des architectures du Néolithique 
final et campaniformes peuvent se succéder sur un même site. C’est par 
exemple le cas sur l’habitat de Beg ar Loued à Molène (Pailler et al. à 
paraître) ou sur celui de La Delle du Poirier à Saint-André-sur-Orne. 
A Hillion, aucune architecture campaniforme n’a été mise au jour. En 
revanche, et même s’il ne démontre pas l’existence d’une telle construction, 
un tesson décoré (cf. 2.7.1 Le mobilier céramique protohistorique) suggère 
au moins une fréquentation des lieux à cette période. 
Les constructions en amande campaniformes présentent des surfaces 
comprises entre 36 et 95 m², les plus grandes pouvant atteindre 20 m de 
longueur, à l’image de celle de Bourg Saint-Pair à Bais (Ille-et-Vilaine) 
(Fig. 28). Elles sont plus ou moins élancées, avec une extrémité large 
généralement au sud-est qui avoisine 7,50 m et une extrémité nord-ouest 
plus étroite qui ne dépasse pas 2,50 m. Leur paroi est marquée au sol 
par une tranchée de fondation, d’une trentaine de centimètres de large en 
moyenne, dans laquelle des poteaux jointifs sont installés. Des poteaux 
internes fréquemment présents dans la partie la plus large participent 
probablement au soutien de la charpente ; l’entrée, généralement implantée 
au sud-est, sur le côté le plus large, est le plus souvent encadrée par de plus 
gros poteaux.
L’aire de répartition de ces structures en forme d’amande commence à se 
préciser. Si elles se sont longtemps limitées à la Bretagne, plusieurs fouilles 
récentes ont révélé des plans analogues et de même dimension à Saint-
André-sur-Orne dans le Calvados (Ghesquière 2017), à Ars-en-Saintonge 
en Charente. Si l’aire de répartition de ces architectures tend à s’agrandir, 
il convient néanmoins de préciser qu’elles répartissent plutôt sur la façade 
atlantique et les côtes de la Manche.
Même lorsque les décapages sont suffisamment larges et que les sites 
sont peu arasés, ces constructions sont associées à très peu voire à aucun 
aménagement supplémentaire (bâtiments annexes, trous de poteaux…). 
Il semble, en fait, que le mode d’occupation affecte peu le sous-sol. Ces 
édifices semblent, en outre, le plus fréquemment isolées. Des exceptions 
existent cependant, comme sur le site de Creac’h ar Vrenn à Cléder 
(Finistère), où trois bâtiments en amande distants de quelques dizaines de 
mètres semblent avoir été occupés de façon synchrone si l’on en croit leurs 
orientations strictement identiques (Nicolas 2015). Sur le site du Haut 
Brétorin au Pertre en Ille-et-Vilaine, se sont deux bâtiments distants d’une 
quinzaine de mètres qui ont été détectés au cours d’un diagnostic (Leroux 
2013). 

Il est indéniable que les maisons en amande campaniformes se distinguent, 
d’un point de vue typologique, des constructions du Néolithique final. 
Pourtant, des similitudes peuvent être observées entre les différentes 
architectures. Ainsi, l’orientation des bâtiments du Néolithique final et 
campaniformes est sensiblement la même (NO-SE). Pour les deux périodes, 
on observe le creusement de tranchées de fondation et la mise en œuvre de 
parois porteuses. Certains plans du Néolithique final attestent aussi de la 
construction de murs arqués comme à Saint-André-sur-Orne. Le gabarit 
des maisons campaniformes s’inscrit également dans celui des maisons 
moyennes du Néolithique final. Enfin, le regroupement au Campaniforme 
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de deux ou trois bâtiments, possiblement synchrones, est une modalité déjà 
attestée à la fin du Néolithique. Autrement dit, les bâtiments campaniformes 
en amande témoignent à la fois d’un renouvellement architectural et d’une 
certaine de filiation avec les habitats du Néolithique final. Par contre, 
en l’état actuel des recherches, il n'existe pas dans nos régions de grands 
édifices monumentaux ou de systèmes d’enceinte pour le Campaniforme. 
Faut-il y voir des changements dans l’organisation socio-économique, dans 
les modalités d’occupation du sol et l’exploitation des terroirs ?

Fig. 28 Bâtiment à abside d’Hillion comparé à 
quelques bâtiments en amande campaniformes. 
(DAO P. Pihuit, Inrap, d’après divers auteurs)
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Fig. 29 Localisation des structures de 
combustion ou de chauffe.
(DAO : P. Pihuit, Inrap)

2.2 Des structures de combustion ou de chauffe

Quatre structures de combustion ou de chauffe ont été reconnues dans 
l’emprise de la fouille (Fig. 29). Trois autres structures sont présumées. Leur 
état de conservation est, en effet, trop médiocre pour que nous puissions 
les inclure avec certitude parmi les dispositifs de combustion ou de 
chauffe avérés. Comme souvent pour ce type d’aménagement, leur niveau 
d’apparition se situe très haut, presque à la base de la couche de labour 
(cf. 1.3.2 Problématiques particulières de l’opération lors du décapage, 
fig. 7). Il est donc probable que certains de ces aménagements ont depuis 
longtemps disparus. En l’état, les structures de combustion mises au jour 
se situent plutôt sur la moitié orientale du décapage. Cependant, comme 
le suggèrent deux fours à pierres chauffantes découverts lors du diagnostic 
(Roy 2016), l’aire de répartition et l’éventuelle organisation générale des 
différents dispositifs restent difficiles à cerner. Deux types de structures ont 
été reconnus : des foyers en cuvette et un foyer à pierres chauffantes

2.2.1 Les foyers en cuvette

Trois foyers en cuvette ont été mis au jour (54, 185 et 186). Le premier 
d’entre eux (54) se trouve à l’ouest de l’emprise de fouille. Les deux autres 
(185, 186) se situent à l’opposé. Ils se présentent tous les trois sous la 
forme de fosses circulaires de 0,75 à 1 m de diamètre pour une profondeur 
conservée comprise entre 0,15 et 0,3 m (Fig. 30). Leur comblement est 
constitué d’un limon gris à noir riche en éléments charbonneux mais 
fortement lessivé. Comme elles sont creusées dans un horizon limoneux, 
les structures sont par ailleurs bioturbées (Fig. 30). Quelques blocs de 
pierre et des fragments d’argile rubéfiée peuvent être présents dans les 
remplissages. Un percuteur en quartz et un fragment de molette proviennent 
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Fig. 30 Plans et coupes des foyers en cuvette. 
Comme le montrent les infiltrations de limon 
charbonneux dans le substrat encaissant, les 
structures sont fortement bioturbées.
(DAO : P. Pihuit et clichés : S. Blanchet, Inrap)
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du comblement de la structure 186 (cf. 2.7.2 Le mobilier lithique 
protohistorique). Distant de seulement 7 m de la structure précédente et 
creusé dans un chablis, le foyer 185 a quant à lui livré le fragment d’un 
autre percuteur en quartz. 
Aucune trace de chauffe n’est perceptible sur la paroi des différents 
creusements. D’emblée, nous serions donc tentés d’interpréter ces structures 
comme des fosses de rejet. Cependant, l’absence de traces de rubéfaction 
n’est pas rédhibitoire quant à une interprétation comme foyer. Plusieurs 
expérimentations réalisées sur le site néolithique moyen II de La Mézière 
(Blanchet 2015) ont en effet montré que le fond des foyers en cuvette ne 
présentait pas nécessairement de rubéfaction, cette dernière se produisant 
plutôt dans la partie supérieure des structures, là où des échanges ont lieu 
avec l’oxygène de l’air ambiant (Fig. 31). Dans la mesure où nos structures 
en cuvette sont partiellement arasées, nous estimons donc qu’il s’agit ici 
plus vraisemblablement de fonds de foyers que de simples fosses de rejets.
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2.2.2 Un foyer à pierres chauffantes

Pour rappel, ce type de foyer se caractérise notamment par la présence, au 
sein d’une fosse peu profonde ou en surface d’un vieux sol, d’une masse 
de pierres chauffées assurant un rôle de sole. Les éléments charbonneux 
issus de ces structures sont le plus souvent absents ou diffus. Dans ce 
cas, ils sont perceptibles au niveau des blocs de pierre ou à la base des 
remplissages. Parfois, les éléments charbonneux sont plus abondants et la 
sole repose sur un véritable lit de charbons. Il s’agit là d’une définition très 
grossière puisque diverses études réalisées depuis une quinzaine d’années 
dans l’ouest de la France (Dron 2003, Fromont 2011, Juhel 2014, Blanchet 
2015) montrent une variabilité typologique et des modes de fonctionnement 
finalement assez divers. Dans la mesure où nous n’avons qu’une seule 
structure de ce type sur le site du Champ du Pommier, nous ne rentrerons 
pas dans les détails typologiques et nous nous limiterons ici à l’emploi du 
terme « foyer à pierres chauffantes ».

Le foyer à pierres chauffantes (175) a donc été découvert à une quarantaine 
de mètres au nord-est du bâtiment néolithique final (Fig. 29 et 32). Il 
apparaissait à la base de la couche de labour, soit à une profondeur 
de 0,40 m sous la surface actuelle du sol, et au sommet d’un horizon 
limoneux brun-gris de 0,10 à 0,15 m d’épaisseur (cf. 1.3.2 Problématiques 
particulières de l’opération lors du décapage, Fig. 7). Cet horizon, considéré 
comme les restes éventuels d’un vieux sol, comporte d’importantes 
perturbations biologiques (systèmes racinaires, terriers…) qui ont rendu 
impossible la détection du moindre creusement. Pourtant, des effets de 
parois parfaitement visibles pourraient indiquer la présence d’au moins 
un léger creusement en surface de ce vieux sol présumé. A moins que la 
structure n’ait été aménagée dans une petite cuvette naturelle du terrain 
comme le suggère une légère dépression au niveau des horizons A, B1 et B2 
(Fig. 32). 

La sole de la structure est constituée de blocs de roche locale de type 
granodiorite ou gabbrodiorite de taille centimétrique à décimétrique. Ils 
s’inscrivent dans un espace circulaire de 2,50 m de diamètre. Les blocs 
sont souvent fracturés et présentent pour la plupart des traces de chauffe. 
L’absence de connexions entre les différents éléments éclatés pourrait 
suggérer qu’ils n’ont pas été chauffés sur place mais qu’ils ont été déplacés 

Fig. 31 Foyer en cuvette expérimental (site de La 
Mézière, 2015). Même après plusieurs combustions 
intensives, seule la partie haute de la fosse présente des 
traces de rubéfaction.
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)
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Fig. 32 Coupe et vues du foyer à pierres 
chauffantes suivant différents angles.
(DAO : P. Pihuit ; clichés : S. Blanchet, Inrap)

depuis un autre foyer. Quelques particules charbonneuses millimétriques 
sont présentent au sein de la matrice limoneuse brun gris qui enveloppe les 
blocs. Elle est malheureusement très lessivée, ce qui ne permet pas de dire si 
les éléments charbonneux ont été apportés avec les blocs de pierre ou s’ils 
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proviennent d’une combustion in situ. 
Le foyer se développe sur deux niveaux de pierres et une dizaine de 
centimètres d’épaisseur. Son profil est pratiquement plat, sauf au centre où 
il présente une légère cuvette qui semble épouser le profil du terrain (Fig. 32). 
Aucune trace de rubéfaction n’a été observée au niveau du sol.
La structure 175 a livré de petits tessons de céramiques indéterminables 
mais compatibles avec une attribution néolithique. Les tamisages effectués 
sur les sédiments issus du foyer ont livré très peu d’éléments charbonneux. 
Dans la mesure où aucun fragment n’était déterminable du point de vue 
anthracologique, nous avons pris le parti, pour des questions de fiabilité, de 
ne réaliser aucune datation radiocarbone.

2.2.3 Trois autres foyers à pierres chauffantes ?

Lors du décapage, trois autres concentrations de blocs ont été dégagées sur 
la moitié orientale de l’emprise de fouille (87, 174, 201)(Fig. 33). Plusieurs de 
leurs caractéristiques (niveau d’apparition, nature et module des blocs) sont 
strictement identiques à celles du foyer 175. Par contre, ces empierrements 
sont nettement plus déstructurés (sans doute par les engins agricoles), ce 
qui ne permet d’affirmer avec certitude qu’il s’agit bien de foyers à pierres 
chauffantes. Leur existence est néanmoins probable, ce d’autant plus que 
presque toutes les études effectuées ces dernières années dans la région 
(Fromont 2011, Juhel 2014, Blanchet 2015) montrent que les dispositifs à 
pierres chauffantes, tels que le foyer 175, sont rarement isolés. Il est donc 
tout à fait envisageable que les empierrements 87, 174 et 201, situés en 
périphérie du foyer 175 se rattachaient à un même ensemble. Vu leur état de 
conservation, aucun élément matériel ne permet d’assurer leur datation.

Fig. 33 Vues de trois foyers à pierres chauffantes 
présumés (a, F87 ; b, F174 ; c, F201).
(Clichés : S. Blanchet, Inrap)

a b

c
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2.2.4 Synthèse et discussion…autour du feu

Par leurs caractéristiques, les trois foyers en cuvette, le foyer à pierres 
chauffantes et les trois foyers présumés sont potentiellement tous 
attribuables à la période néolithique. La datation radiocarbone d’un 
charbon de maloïdée recueilli au sein du foyer 186 semble d’ailleurs 
confirmer l’hypothèse. La date obtenue, 4960 +/- 30 BP, soit 3793-3659 cal 
BC, permet de l’attribuer à la seconde moitié du Néolithique moyen II. Les 
quelques éléments mobiliers (fragment de molette et percuteurs en quartz) 
provenant des structures 185 et 186 sont, en outre, parfaitement cohérents 
avec cette datation. 
La question de savoir si ces structures sont contemporaines les unes des 
autres demeurent malgré tout. Il est probable que le foyer 185 et le foyer 
186, qui présentent les mêmes caractéristiques et ne sont distants que de 7 
mètres, soient synchrones. Même s’il est plus éloigné, le foyer 54 pourrait 
lui aussi, de par ses caractéristiques, éventuellement être associé aux deux 
précédents.
En l’absence d’éléments de datation probants concernant le foyer à 
pierres chauffantes et les trois autres foyers présumés, il est plus difficile 
d’en proposer une attribution chronologique. Un rapide survol de la 
bibliographie montre cependant que ce type de structure, très répandu en 
Bretagne, est, de façon quasi-systématique, une constante du Néolithique 
moyen. En revanche, l’utilisation des foyers à pierres chauffantes semble 
presque inexistante au cours du Néolithique ancien régional et peu 
fréquente pour les séquences chronologiques plus tardives (Néolithique 
récent/final et âge du Bronze). Une contemporanéité des structures à pierres 
chauffantes avec les foyers en cuvette est donc tout à fait envisageable, 
ce d’autant plus des associations entre les deux types de foyers ont été 
observées sur plusieurs sites comme ceux des Lignes de la Gonzée à La 
Mézière (Blanchet 2015) ou du Bois à Pléchatel (Juhel 2014). 
En l’état, nous sommes donc plus enclins à rattacher cet ensemble de foyers 
à une ou des occupations du Néolithique moyen. Toutefois, en l’absence 
d’éléments de datation, nous n’écartons pas totalement que le foyer à 
pierres chauffantes puisse être contemporain du bâtiment à abside.
On notera qu’aucune autre structure attribuable au Néolithique moyen 
n’a été reconnue dans l’emprise du décapage. Seuls quelques éclats de 
silex découverts en position secondaire dans des fosses de chablis peuvent 
éventuellement s’y rattacher, à moins qu’il ne s’agisse d’artefacts liés à 
l’occupation plus tardive du Néolithique final.

2.3 Des fossés de l’âge du Bronze

Dès la phase de diagnostic, plusieurs fossés ont été attribués à l’âge du 
Bronze à partir de différents critères comme le mobilier céramique associé 
ou encore la nature des comblements (Roy 2016). Le réseau de fossés ainsi 
caractérisé suit une trame grossièrement orthonormée, d’axe nord-nord-est/
sud-sud-ouest et sud-est-est/nord-ouest-ouest.

Les deux fossés de l’âge du Bronze (230 et 280) mis au jour dans l’emprise 
du décapage suivent des orientations analogues à celles observées lors du 
diagnostic (Fig. 34). Ils se développent sur la partie orientale de la fouille et 
sont recoupés par un fossé plus tardif (270) attribué à l’âge du Fer (cf. 2.4.1 
Le fossé 270).
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Fig. 34 Plan général et coupes des fossés attribués à l’âge du Bronze.
(DAO : P. Pihuit)
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2.3.1 Le fossé 230

Reconnu lors du diagnostic, il traverse quasiment toute la largeur de 
l’emprise de fouille et a été reconnu sur presque 60 m de long. Il suit 
un axe sud-sud-ouest/nord-nord-est et se prolonge hors de la zone de 
fouille sans qu’il soit possible d’en estimer précisément l’extension. Si l’on 
tient compte les données fournies par les tranchées de diagnostic, nous 
pouvons néanmoins estimer qu’il se développe au moins de 100 m de long. 
Soulignons que ces fossés de l’âge du Bronze ont parfois été creusés sur 
plusieurs centaines de mètres comme sur le site de Leslouc’h à Plouedern 
(Blanchet 2013).

Le fossé 230 a bénéficié de sept sondages relevés et a ensuite été presque 
intégralement vidé à l’aide d’une mini-pelle. Le fossé présente généralement 
un profil en V parfois étroit. Sa largeur est comprise entre 0,50 m et 1,3 
m. La profondeur conservée se situe généralement autour de 1 m (Fig. 34). 
Les sondages montrent cependant de légères variations. Ainsi, vers le 
nord, au niveau du sondage 230-4 (coupe G, Fig. 38), le fossé n’atteint 
plus que 0,50 m de profondeur conservée. Le comblement est constitué 
de 2 à 3 couches de sédiment limoneux proche du substrat encaissant à 
la base et franchement plus sombre dans la partie supérieure (Fig. 35, 36 et 

37). Bien qu’ils soient parfois difficiles à lire, les remplissages et les profils 
stratigraphiques témoignent à chaque fois d’un fonctionnement ouvert et 
d’une dynamique de comblement lente et peu différenciée. Néanmoins, 
des phénomènes de litage sont parfois visibles. Des traces d’hydromorphie 
sont perceptibles à la base du remplissage des sections les plus profondes et 
indiquent des stagnations d’eau. La stratigraphie ne montre pas de phases 
de reprise ou de réaménagement.

Fig. 35 Fossé 230, sondage 1
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)
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Fig. 36 Fossé 230, sondage 5.
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)

Fig. 37 Fossé 280, sondage 3.
(Cliché : S. Blanchet, Inrap)

2.3.2 Le fossé 280

Le fossé 280 a été suivi sur 35 m. Son extension n’a pu être reconnue 
car, vers l’ouest, il se développe hors de l’emprise de fouille. En revanche, 
vers l’est, il s’interrompt et semble s’appuyer sur le fossé 230 qui lui est 
perpendiculaire.

Le fossé 280 a bénéficié de cinq sondages relevés et a, en grande partie, 
été vidé à l’aide d’une mini-pelle. Les sondages montrent une relative 
homogénéité du profil et de la profondeur du fossé (Fig. 34). Il présente 
un profil en V et sa profondeur conservée varie entre 0,80 m et 1 m. Le 
comblement est constitué de 2 à 4 couches de sédiment limoneux proche 
du substrat encaissant à la base et franchement plus sombre dans la partie 
supérieure. Il est comparable au comblement du fossé 230 (Fig. 37). Le profil 
stratigraphique témoigne apparemment d’un fonctionnement ouvert et 
d’une dynamique de comblement lente et peu différenciée. Néanmoins, des 
phénomènes de litage sont perceptibles. Des traces d’hydromorphie sont 
parfois visibles à la base du remplissage des sections les plus profondes et 
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Fig. 38 Fossés 230 et 280 recalés dans le 
système fossoyé attribué à l’âge du Bronze à 
l’issue du diagnostic.
(DAO : P. Pihuit d’après E. Roy)

indiquent des stagnations d’eau. La stratigraphie ne montre pas de phases 
de reprise ou de réaménagement.

Le mobilier associé aux fossés 230 et 280 : 

Les fossés 230 et 280 ont livré quelques individus céramiques diagnostics 
(cf. 2.7.1 Le mobilier céramique protohistorique). Il a ainsi été identifié un 
petit vase tronconique à bord droit et lèvre arrondie et un grand récipient 
tronconique à bord concave et lèvre aplati et registre de cordon digité 
(Fig. 34), auquel il faut ajouter un vase mis au jour au diagnostic (Tr4F6) 
(Roy, 2016) caractéristique du Bronze moyen régional.

2.3.3 Synthèse et discussion

La faible surface du décapage et le positionnement des deux fossés en limite 
d’emprise constituent une réelle difficulté pour l‘interprétation que l’on 
peut en faire sur le plan fonctionnel (fossés agraires ? fossés d’enclos ?) mais 
surtout en terme d’évolution.

Si l’on extrapole les données issues de la fouille avec celles obtenues lors du 
diagnostic, nous constatons que les fossé mis au jour s’inscrivent dans une 
trame plus ou moins orthonormée et surtout relativement étendue (Fig. 38). 
Autrement dit, les fossés étudiés se rattachent très vraisemblablement à 
un système parcellaire de l’âge du Bronze. Même très partiel, le plan mis 
au jour s’apparente effectivement à plusieurs réseaux agraires étudiés ces 
dernières années, comme ceux de Lannion (Blanchet 2018) ou encore de 
Plouedern et de Ploudaniel (Blanchet 2013). D’autres éléments comme 
le profil en V parfois étroit, la dynamique de comblement, l’absence de 
curages (fossé carrière) laissent peu de doute quant à l’origine et à la nature 
du dispositif. Enfin, sur le plan topographique et surtout pédologique, il 
faut souligner que la localisation de réseau fossoyé du Champ du Pommier 
répond à des critères d’implantation apparemment recherchés. En effet, à 
l’instar des sites de Plouedern-Ploudaniel ou encore de Lannion où de vastes 
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réseaux agraires ont été installés dès le Bronze ancien, il semble que les 
placages loessiques qui offrent de bonnes propriétés agronomiques aient été 
particulièrement appréciés pour la mise en valeur de terroirs. On rappellera 
que la plupart de ces grands dispositifs agraires ont, jusqu’à présent, été 
reconnus sur les meilleures terres maraîchères de la région aussi appelées 
« ceinture dorée ».

Du point de vue chronologique, il faut reconnaître que les données 
disponibles sont trop limitées pour caler avec précision la période de mise 
en place et d’abandon du dispositif. Le mobilier céramique découvert 
dans les fossés 230 et 280 (lors du diagnostic et de la fouille) semble 
malgré tout placer la phase d’utilisation principale dans le Bronze moyen. 
Les deux fossés paraissent par ailleurs être en usage de façon synchrone 
puisqu’ils présentent les mêmes dynamiques de comblement et des gabarits 
comparables. Un vase découvert, lors du diagnostic, dans le comblement 
terminal d’un des fossés parallèles au fossé 230 (Fig. 38) et se rattachant 
sans doute au même système, suggère que la trame parcellaire est encore en 
usage au Bronze final. Bien qu’il soit relativement pauvre en regard de celui 
mis au jour sur les sites de Lannion et de Plouedern, le mobilier céramique 
s’accorde bien avec la chronologie générale des fossés agraires de l’âge du 
Bronze :  phase de plein développement au Bronze moyen puis arrêt des 
creusements et abandon progressif au Bronze final.

2.4 Des fossés de l’âge du Fer

Dès la phase de diagnostic, plusieurs fossés ont été datés de l’âge du Fer 
à partir de différents critères comme le mobilier céramique associé ou 
la nature des remplissages (Roy 2016). Le réseau de fossés attribué à 
cette période adopte une trame grossièrement orthonormée, d’axe nord-
est/sud-ouest et sud-est/nord-ouest, qui suit plus ou moins les mêmes 
lignes directrices que le système fossoyé de l’âge du Bronze présenté 
précédemment.
Conformément aux observations effectuées lors du diagnostic, les fossés 
étudiés dans l’emprise du décapage suivent grossièrement des orientations 
nord-nord-est/sud-sud-ouest et sud-est-est/nord-ouest-ouest. Un premier 
tronçon (270) a été reconnu à l’est de l’emprise et au niveau du système 
fossoyé de l’âge du Bronze. Le principal ensemble se trouve à l’ouest de la 
fouille, il regroupe plusieurs tronçons de fossés (60, 80, 160, 170 et 190). 

2.4.1 Le fossé 270

Détecté lors du diagnostic, le fossé 270 a été observé sur 45 m de long 
(Fig. 39). Il suit un axe sud-est/nord-ouest et se prolonge hors de la zone 
de fouille sans qu’il soit possible d’en estimer précisément l’extension. Les 
tranchées de diagnostic permettent néanmoins de suivre son tracé sur une 
cinquantaine de mètres supplémentaires en direction du nord-ouest.

Le fossé a bénéficié de cinq sondages relevés et a été presque intégralement 
vidé à l’aide d’une mini-pelle. Dans l’ensemble, son gabarit est relativement 
uniforme. Il présente un profil en V. Sa largeur est en moyenne de 0,80 
m pour une profondeur conservée variant entre 0,40 m et 0,60 m. Le 
comblement est constitué de 1 à 2 couches de sédiment limoneux lui 
aussi assez uniforme et difficile à distinguer du remplissage du fossé 280 
attribué à l’âge du Bronze. Les remplissages et les profils stratigraphiques 
témoignent plus probablement d’un fonctionnement ouvert et d’une 
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dynamique de comblement lente et peu différenciée. La stratigraphie ne 
montre pas de phases de reprise ou de réaménagement.Fig. 39 Plan général et coupes du fossé 270.

(DAO : P. Pihuit)
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Fossé attribué à l’âge du Bronze

Le mobilier associé : 
Le fossé 270 et plus particulièrement le sondage 270-3 (coupe B, Fig. 39) 
a livré un fragment de céramique semi-grossière dont les caractères 
technologiques nous incitent à proposer une attribution chronologique au 
Hallstatt final ou à la Tène ancienne ; attribution en adéquation avec la 
mise au jour lors du diagnostic d’un élément de forme dans ledit fossé (Roy, 
2016).

2.4.2 Les fossés 60, 80, 160

Ces tronçons de fossé, numérotés indépendamment au moment du 
décapage, ne constituent en fait qu’un unique ensemble qui a connu 
plusieurs états de fonctionnement que l’on perçoit aussi bien en plan qu’en 
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coupe, au niveau du sondage D par exemple (Fig. 40). La superposition 
partielle du tracé des différents creusements, qui avait d’ailleurs été 
observée dès le diagnostic (Roy 2016), témoigne d’une certaine pérennité 
de l’ensemble par un entretien régulier. Des fossés se rattachant au réseau 
du Moyen Âge suivent apparemment le tracé protohistorique et viennent le 
recouper, ce qui suggère qu’il était encore perceptible dans le paysage. 

Le profil des creusements protohistoriques est plutôt en « V » mais peut 
aussi être en cuvette. Leur largeur est comprise entre 1 m et 1,50 m 
pour une profondeur de 0,60 m en moyenne. Le comblement de limon 
brun gris à gris est nettement plus lessivé et oxydé que dans les fossés 
postérieurs attribués au Moyen Âge qui présentent un profil en cuvette 
et un remplissage brun organique. Dans tous les cas, ils témoignent d’un 
fonctionnement ouvert

Le mobilier associé : il est peu abondant mais exclusivement du second 
âge du Fer (cf. 2.7.1 Le mobilier céramique protohistorique). Le fait 80 
a notamment livré un petit ensemble au sein duquel a pu être identifié un 
départ de fond à registre couvrant de graphite (sondage 80.2, coupe E, 
Fig. 40) et dans le sondage 80.1 (coupe D, Fig. 40) un tesson en céramique 
fine. De couleur orangé, les parois internes et externes sont lissées. Le 
dégraissant (quartz, mica) est de taille nanométrique à millimétrique. Il 
s’agit du fragment d’une écuelle à profil en S. Cet élément porte un registre 
de guirlandes estampées à pendentifs. Les arcs sont entrecroisés et les 
pendentifs sont des ocelles. Ces éléments sont attribués à la première moitié 
du IVe siècle avant J.-C. (Cabanillas de la Torre 2015). Lui est associé un 
départ de fond avec à l’intérieur un registre de graphite couvrant. 

2.4.3 Les fossés 170 et 190

Ces deux fossés rectilignes, reconnus sur 8 à 9 m de long, se greffent 
ou s’appuient perpendiculairement sur l’ensemble précédent (Fig. 40). 
Nous pouvons donc envisager qu’ils appartiennent au même réseau. Les 
sondages effectués montrent des aménagements d’assez faible calibre. Les 
creusements, au profil en cuvette, ne dépassent pas 1,40 m de largeur pour 
une profondeur conservée de 0,40 m. Les comblements sont constitués d’un 
limon brun gris à gris lessivé. Vu son profil, on notera que le fossé 190 a 
sans doute connu plusieurs phases de reprise à l’image des fossés 60, 80 et 
160. Aucun élément mobilier n’a été découvert. Espacés d’environ 3 m et 
parfaitement parallèles, ces deux fossés ont pu border un axe de circulation.

2.4.4 Synthèse et discussion

A l’instar des fossés de l’âge du Bronze, l’organisation générale du dispositif 
fossoyé attribué à l’âge du Fer et son extension restent difficiles à saisir en 
regard de la faible superficie fouillée. Les fossés présentent cependant toutes 
les caractéristiques de structures agraires délimitant des parcelles agricoles 
ou des chemins, comme on en rencontre très régulièrement en périphérie 
des habitats du second âge du Fer. Avec toute la prudence que cela impose, 
la prise en compte des éléments (structures, mobilier céramique) issus du 
diagnostic archéologique d’E. Roy suggère que nous avons sans doute 
affaire à un réseau de fossés qui se développe sur plusieurs hectares (Fig. 41). 
Il ressort aussi que la trame présumée semble en partie suivre les mêmes 
orientations que la trame agraire de l’âge du Bronze, peut être encore 
perceptible à l’époque. On observe néanmoins un certain décalage entre les 
deux réseaux.
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4 - Limon brun mélé à des poches de substrat orangé. Traces de charbons, céramique
5 - Mélange de substrat orangé et de limon gris-brun
6 - Limon brun légèrement lessivé. Traces de charbons
7 - Limon brun-gris marbré de gris clair à orangé et traces d’oxydation. Traces de charbons
8 - Mélange de substrat orangé et de limon gris clair, très oxydé
9 - Litage de sables beiges et grisâtres à brun-orangé, oxydés 
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1 - Limon brun sombre avec quelques traces d’oxydation
2 - Limon brun mélé de limon gris clair lessivé avec traces d’oxydation orangée et poches
de substrat orangé. Traces de charbons
3 - Limon brun-gris tacheté de gris clair et d’oxydation. Petits charbons, quelques petits cailloux
4 - Limon brun mélé à des poches de substrat orangé. Traces de charbons, lithisue, céramique
5 - Mélange de substrat orangé et de limon gris-brun
6 - Limon brun légèrement lessivé. Traces de charbons
7 - Limon brun-gris marbré de gris clair à orangé et traces d’oxydation. Traces de charbons
8 - Mélange de substrat orangé et de limon gris clair, très oxydé
9 - Litage de sables beiges et grisâtres à brun-orangé, oxydés
10 - Substrat orangé remanié avec poches grisâtres 
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1 - Limon brun sombre. Traces de charbons
2 - Limon gris lessivé avec poches gris clair. Traces d’oxydation orangées
3 - Limon gris tacheté de beige et d’orangé. Traces d’oxydation
4 - Mélange de limon gris et de poches de substrat orangé. Traces de charbons
5 - Limon gris-brun lessivé. Traces d’oxydation. Traces de charbons, céramique
6 - Mélange de limon gris sombre et de poches de substrat orangé et jaunâtre
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2 - Limon gris lessivé avec poches beiges. Céramique
3 - Limon argileux gris. Traces de charbons
4 - Limon gris lessivé mélé de poches de substrat orangé
5 - Poches de substrat orangé mélé de limon brun-gris
6 - Limon gris avec quelques nodules de substrat orangé. Traces de charbons
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Fig. 40 Plan général et coupes des fossés 60, 80, 160, 170 et 190.
(DAO : P. Pihuit)
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2.5 – Des fossés et une fosse du Moyen Âge

2.5.1 Le réseau fossoyé

Un réseau de fossés attribuable au Moyen Âge a été mis au jour sur le tiers 
ouest de l’emprise de fouille. A l’issue du décapage, le plan suggère que le 
système fossoyé présente plusieurs états de fonctionnement et phases de 
reprise qui vont se révéler très difficiles à décrypter vue la faible profondeur 
conservée des creusements et le caractère relativement uniforme des 
remplissages (Fig. 42). L’exercice est d’autant plus difficile que le réseau n’a 
pu être étudié que sur une faible emprise (moins de 2000 m²). 

Les fossés mis au jour s’organisent suivant un plan plus ou moins 
orthogonal. Deux fossés légèrement divergents (30 et 50) suivent un axe 
sud-sud-est/nord-nord-ouest. Ils ont été dégagés sur une quarantaine de 
mètres mais continuent au-delà, vers le sud-est hors de l’emprise. Le fossé 
50, au tracé légèrement courbe, mesure 1 à 2 m de large. Le creusement 
en cuvette ne dépasse pas 0,20 m de profondeur. Son remplissage de limon 
brun-gris a livré un petit ensemble céramique homogène (cf. 2.7.3 – Le 
mobilier céramique historique) qui semble placer son utilisation vers les 
xie-xiiie siècles. 
Le fossé 30 offre un tracé rectiligne. Il est de plus faible gabarit que le 
fossé 50 (0,60 m de largeur pour 0,10 m de profondeur conservée). Son 
remplissage est constitué de limon gris sombre. Sa période d’utilisation est 
impossible à déterminer puisque seul un tesson éventuellement de l’époque 
antique ou du haut Moyen Âge y a été découvert.

Les fossés 30 et 50 viennent s’appuyer ou se greffer sur un deuxième groupe 
de fossés (10, 70, 150) de direction sud-sud-ouest/nord-nord-est. Ils ont été 
suivis sur une quarantaine de mètres mais se développent de part et d’autre 
de l’emprise de fouille. 
Leur tracé au sol est légèrement sinueux et irrégulier (Fig. 42). De toute 
évidence, ces fossés ne sont pas synchrones et se sont succédés dans le 

Fig. 41 Fossés 60, 80, 160 recalés dans le 
système fossoyé attribué à l’âge du Fer à l’issue 
du diagnostic.
(DAO : P. Pihuit d’après E. Roy)
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Emprise du diagnostic
Emprise de la fouille
Système fossoyé de l’âge du Bronze (avéré ou supposé)
Système fossoyé de l’âge du Fer (avéré ou supposé) 
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Fig. 42 Plan général et coupes des fossés attribués au Moyen Âge.
(DAO : P. Pihuit)

1 - Limon gris sombre avec petites inclusions
de limon orangé. Traces de charbons
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1 - Limon brun-gris avec petites inclusions de limon orangé.
Traces de charbons, plaque de schiste, céramique
2 - Limon argileux gris-brun avec inclusions de limon orangé.
Traces de charbons, faune
3 - Limon argileux gris-brun avec inclusions de limon orangé
et rares graviers. Traces de charbons, céramique
4 - Limon argileux gris-brun avec inclusions de limon orangé.
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5 - Limon argileux gris avec inclusions de limon orangé. Traces de charbons
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1 - Limon brun sombre avec quelques traces d’oxydation
2 - Limon brun mélé de limon gris clair lessivé avec traces d’oxydation orangée et
poches de substrat orangé. Traces de charbons
3 - Limon brun-gris tacheté de gris clair et d’oxydation. Petits charbons, quelques petits cailloux
4 - Limon brun mélé à des poches de substrat orangé. Traces de charbons, lithisue, céramique
5 - Mélange de substrat orangé et de limon gris-brun
6 - Limon brun légèrement lessivé. Traces de charbons
7 - Limon brun-gris marbré de gris clair à orangé et traces d’oxydation. Traces de charbons
8 - Mélange de substrat orangé et de limon gris clair, très oxydé
9 - Litage de sables beiges et grisâtres à brun-orangé, oxydés 
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1 - Limon brun sombre avec quelques traces d’oxydation
2 - Limon brun mélé de limon gris clair lessivé avec traces d’oxydation orangée et poches
de substrat orangé. Traces de charbons
3 - Limon brun-gris tacheté de gris clair et d’oxydation. Petits charbons, quelques petits cailloux
4 - Limon brun mélé à des poches de substrat orangé. Traces de charbons, lithisue, céramique
5 - Mélange de substrat orangé et de limon gris-brun
6 - Limon brun légèrement lessivé. Traces de charbons
7 - Limon brun-gris marbré de gris clair à orangé et traces d’oxydation. Traces de charbons
8 - Mélange de substrat orangé et de limon gris clair, très oxydé
9 - Litage de sables beiges et grisâtres à brun-orangé, oxydés
10 - Substrat orangé remanié avec poches grisâtres 
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7 - Limon brun-gris sombre. Traces de charbons 

1
2

3 4 5

7

6

29,80m
NGF

e

F80

F70F150

F70F150F80

1 - Limon brun. Charbons, céramique
2 - Limon gris lessivé avec poches beiges. Céramique
3 - Limon argileux gris. Traces de charbons
4 - Limon gris lessivé mélé de poches de substrat orangé
5 - Poches de substrat orangé mélé de limon brun-gris
6 - Limon gris avec quelques nodules de substrat orangé. Traces de charbons
7 - limon gris-brun. Traces de charbons
8 - Limon brun-gris lessivé. Traces de charbons
9 - Poches de substrat oarangé mélé de limon brun-gris  
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temps. La faible profondeur des creusements (entre 0,10 m et 0,40 m) et 
l’uniformité des remplissages ne permettent pas d’établir une chronologie 
relative. Aucun mobilier n’y a été découvert.
Leur remplissage de limon brun, relativement humique et leur profil sont 
caractéristiques des fossés agraires délimitant des parcelles agricoles. La 
superposition partielle des tracés de ces trois fossés souligne la pérennité 
de cette limite dans le paysage. Elle semble même remonter à l’âge du Fer 
puisque le fossé 150 se superpose et suit en partie le tracé du fossé 80 
attribué à l’âge du Fer. Comme le montre le cadastre napoléonien, cette 
limite sans doute forte va perdurer jusqu’au xixe siècle.

2.5.2 Une possible fosse de stockage

C’est à l’occasion d’un sondage mécanique au sein du fossé 50 que cette 
structure excavée a été mise au jour (Fig. 42, coupe A). Elle se situe juste à 
la base du fossé et semble avoir été recoupée par ce dernier. Le creusement 
offre un diamètre maximum de 0,80 m pour une profondeur conservée 
de 0,60 m. Son comblement est constitué de cinq couches limoneuses qui 
témoignent d’un comblement sans doute rapide. Le creusement globulaire 
ou en forme d’ampoule révèle probablement un usage comme silo. Un 
tesson de céramique découvert au sein de l’US3 est attribué au xie-xiie 
siècles (cf. 2.7.3 Le mobilier céramique historique).
Soulignons que ce silo présumé se situe à seulement 8 m d’une des petites 
constructions quadrangulaires (construction 1) mises au jour dans le cadre 
de la fouille (cf. 2.6 Deux constructions quadrangulaires). Ces fosses 
de stockage étant généralement installées à proximité des zones bâties, 
nous pouvons envisager une éventuelle contemporanéité entre les deux 
aménagements. Dans la section suivante, nous verrons cependant que le lien 
reste difficile à démontrer.

2.6 Deux constructions quadrangulaires

Deux constructions de plans quadrangulaires quasiment identiques ont été 
mises au jour dans l’emprise de la fouille.

2.6.1 La construction 1 et un fossé associé (?)

Située au sud-ouest de l’emprise de fouille, cette construction est 
matérialisée par 5 trous de poteau dessinant au sol un plan quadrangulaire 
de 4 m par 4,40 m (Fig. 43). Les creusements mesurent 0,40 m à 0,50 m 
de diamètre pour une profondeur conservée de 0,20 m et sont comblés 
de limon brun-gris foncé. Trois d’entre eux ont livré des petits tessons de 
céramique attribuables à la Protohistoire au sens large. Soulignons que le 
côté sud de l’édifice est légèrement cintré.

Un petit fossé (40) semble partiellement encadrer la construction, ce qui 
suggère un lien avec cette dernière, sans certitudes cependant. Le fossé 
adopte un tracé nord-est/sud-ouest sur environ 10 m puis s’incurve vers le 
sud-est et se prolonge sur environ 16 m. Son gabarit reste limité : 0,30 m 
à 0,40 m de large pour une profondeur conservée comprise entre 0,15 m 
et 0,30 m. Le profil du creusement est, quant à lui, en « V » à fond plat ou 
arrondi. Aucun négatif de poteau n’a été observé dans le comblement de la 
structure mais son profil et son plan général suggèrent qu’il pourrait s’agir 
de la tranchée de fondation d’un dispositif de clôture ou de palissade. Le 
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Fig. 43 Plan général et coupes des trous de poteau du 
bâtiment 1.
(DAO : P. Pihuit ; cliché : S. Blanchet, Inrap)
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fossé est comblé par un limon brun-gris. Les rares fragments de céramique 
sont rattachés à la Protohistoire. Une lèvre en céramique fine est quant à 
elle attribuée à La Tène.

2.6.2 La construction 2

Implantée à 80 de mètres à l’est de la construction précédente, cette 
structure comprend 6 trous de poteau dessinant au sol un plan 
quadrangulaire de 4 m par 4,60 m (Fig. 44). Les creusements mesurent 
0,30 m à 0,40 m de diamètre pour une profondeur conservée variant entre 
0,10 m et 0,20 m. Ils sont comblés par un limon gris beige. Les quelques 
fragments de céramique mis au jour au sein des comblements sont attribués 
à la Protohistoire considérée au sens large. Un des trous de poteau a par 
ailleurs livré une esquille de silex. Soulignons que les côtés nord-ouest et 
sud-est de la construction sont légèrement cintrés.

Limon gris-beige avec inclusions de limon orangé.
Traces de charbons (et un silex dans F92)
Présence de céramique

30,35m
NGF
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2.6.3 Synthèse et discussion

Si l’on se fie aux quelques éléments mobiliers associés, ces deux 
constructions semblent attribuables à la Protohistoire considérée au sens 
large et en particulier à l’âge du Fer. Cette attribution très vague doit 
néanmoins être considérée avec la plus extrême prudence puisqu’elle repose 
sur des arguments qui nous paraissent discutables. La présence exclusive de 
petits fragments de céramique dite protohistorique et d’une esquille de silex 
suggère effectivement une attribution à cette période. Mais, vu la dimension 
des éléments, on ne peut totalement exclure qu’il s’agisse d’intrusions dans 
des aménagements plus tardifs. 
La cohérence d’orientation des constructions par rapport au réseau fossoyé 

Fig. 44 Plan général et coupes des trous de 
poteau du bâtiment 2.
(DAO : P. Pihuit ; cliché : S. Blanchet, Inrap)
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protohistorique constitue aussi un argument séduisant qu’il faut cependant 
moduler puisque que la plupart des fossés suivent, sur ce secteur, des 
orientations analogues. On notera néanmoins qu’un fossé attribué au 
Moyen Âge (fossé 30) traverse a priori la construction 1, ce qui exclue à 
priori une synchronie entre les deux aménagements. Dans le même temps, 
un probable silo situé à proximité et attribué aux xie-xiie siècles pourrait 
être associé à la construction 1. En l’état, la situation semble inextricable 
et il faut admettre que les données disponibles ne sont pas suffisantes pour 
trancher.
L’exercice est d’autant plus difficile que les plans de deux constructions 
sont relativement ubiquistes. Ce type d’architecture quadrangulaire à cinq 
ou six poteaux est en effet assez fréquent à la période protohistorique mais 
peut également se retrouver aux périodes antiques et médiévales. Ainsi, 
deux constructions étudiées récemment sur le site de Bellevue à Piré-sur-
Seiche (Leroux 2015) et parfaitement identiques à celles d’Hillion, ont été 
respectivement datée de l’âge du Fer et de la période antique.
L’environnement des deux bâtiments sur le site - occupé par une maison 
allongée du Néolithique final mais aussi par des fossés agraires de l’âge du 
Bronze, de l’âge du Fer voire du Moyen Âge - offre finalement de multiples 
possibilités d’attribution chronologique.
La nature même des constructions 1 et 2 est par ailleurs difficile à préciser 
(maisons ? bâtiments annexes ?...). Il n’est effectivement pas certain qu’il 
s’agisse d’habitations proprement dites. Le mobilier archéologique y est en 
effet des plus indigents et les structures domestiques d’accompagnement 
(fosses…), souvent présentes au cœur des d’habitats, sont ici inexistantes. A 
moins que le site n’ait été fortement érodé, il nous parait plus vraisemblable 
qu’il s’agisse de petites constructions à vocation agricole (bétail, grange…).
Plusieurs remarques complémentaires doivent être effectuées. Tout d’abord, 
le plan et les dimensions des deux structures sont très comparables et 
semblent indiquer que leur édification soit très rapprochée dans le temps, 
voire strictement contemporaine. Enfin, le caractère cintré des parois 
constitue également un caractère original qui mérite d’être souligné. A 
noter aussi que le site de la Delle du Poirier à Saint-André-sur-Orne en 
Normandie (Ghesquière 2017) a livré deux constructions quadrangulaires 
analogues à celles d’Hillion, elles aussi mal datées. Mais surtout, elles se 
trouvent à proximité de deux bâtiments du Néolithique final à abside, 
comparables au bâtiment néolithique d’Hillion. Il ne s’agit peut-être que 
d’une coïncidence mais la question mériterait sans doute d’être approfondie.

2.7 Etude des mobiliers

2.7.1 – Le mobilier céramique protohistorique (T. Nicolas)

La fouille du site d’Hillion « Champ du Pommier » a livré un petit ensemble 
de mobilier céramique attribué au Néolithique, à l’âge du Bronze et à l’âge 
du Fer. 
Il a été identifié un Nombre de Restes de 309 pour un poids de 3663 
grammes et un Nombre Minimum d’Individus de 16. L’indice de 
fragmentation est élevé (11.8) et de nombreux tessons sont altérés (absence 
de remontage, émoussés…) à l’exception de ceux issus du chablis I et des 
faits 230 et 280 qui relèvent pour le premier d’un possible rejet primaire et, 
pour les autres, de rejets primaires ou de phénomènes de déposition à part 
entière. Sur 41 faits ayant livré du mobilier céramique, seuls 10 ont pu faire 
l’objet d’une attribution chronologique fine.
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2.7.1.1 Des indices d’occupation du IIIe millénaire avant notre ère
La fouille du chablis I (Fig. 45) a livré un petit ensemble mobilier, qui 
représente presque quarante pour cent du mobilier céramique mis au 
jour. Il s’agit de 59 tessons ou éléments de formes qui représentent 1426 
grammes et un NMI de 3. L’indice de fragmentation est beaucoup plus élevé 
(24) que celui de l’ensemble du mobilier mis au jour ; la relative absence 
d’altérations, les quelques remontages qui ont pu être réalisés tendent à 
interpréter ces éléments comme un éventuel rejet primaire ou alors comme 
des éléments piégés par le chablis et recouverts rapidement. 

0 10 50m

N

chablis B

chablis I

Fig. 45 Répartition du mobilier céramique 
attribué au Néolithique final.
(DAO : P. Pihuit, T. Nicolas, Inrap)

L’assemblage se compose de :

•	 Un large bouton cylindrique aplati à perforation horizontale en 
céramique semi-grossière (Fig. 46).  Les parois sont de couleur orangé. 
Le dégraissant est essentiellement constitué de quartz de taille 
millimétrique à bord anguleux. Ces éléments ne sont plus translucides 
mais de couleur blanche. 

•	 Un récipient en céramique semi-grossière à profil en S à lèvre 
légèrement aplatie (Fig. 46). De couleur noire, les surfaces internes 
et externes sont lissées. Le dégraissant de taille millimétrique à 
centimétrique est constitué de granit, quartz et mica.

•	 Un récipient ovoïde à registre de mamelons (au moins trois) (Fig. 46) : 
réalisé en céramique grossière, les parois sont de couleur orangé à 
noir et le dégraissant (granit, quartz, mica) est de taille millimétrique 
à centimétrique. D’un point de vue technologique, il est identifié 
des joints de colombins auxquels sont associées une pâte litée dans 
l’épaisseur et des plages circulaires à la surface des parois. Ces éléments 
tendent montrer l’usage conjoint d’un montage aux colombins et du 
battage.
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Fig. 46 Mobilier céramique diagnostique du 
Néolithique Final.
(DAO : T. Nicolas, Inrap)
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Ces éléments apparaissent comme relativement ubiquistes, notamment en 
l’absence de registre décoratif. La présence de larges boutons circulaires 
est attestée dans les assemblages de Saint-Pierre-Quiberon « Groh-Collé », 
Houat « Er Yoh », de Machecoul « Les Prises », de l’Iles-aux-Moines 
« Roh-Vihan », tous attribués au Néolithique final. 
D’un point de vue technologique, il faut souligner plusieurs similitudes 
entre divers assemblages du Néolithique final régional. Ainsi, il a été 
observé pour celui de Chantepie « Le Blosne » la présence très dense d’un 
dégraissant de quartz anguleux (Blanchet 2004) manifestement calibré ; 
comme c’est aussi le cas pour l’assemblage de « Groh Collé » (Blanchard 
et Guyodo 2015), ou Molène « Beg er Loued » (Pailler et al. 2004). Pour 
l’assemblage de Chantepie, il est également à noter un feuilletage de la pâte, 
comme pour celui de Saint-Sauveur-des-Landes « La Barrais (Hinguant et 
Laporte 1997) qui pourrait être un élément d’identification de la technique 
du battage.
Un autre élément remarquable a été identifié sur le mobilier en céramique 
fine d’Hillion. Il s’agit de l’aspect du dégraissant en quartz présent dans la 
matrice argileuse. S’il est de forme anguleuse et a fait l’objet d’un calibrage, 
il a aussi, et ce de manière quasi générale pour la céramique fine et certains 
éléments en céramique semi-grossière, subi de fortes températures lors de la 
cuisson, lui donnant un aspect blanc laiteux. Ce caractère est suffisamment 



112 Inrap · Rapport de fouille  Hillion (22),  le Champ du Pommier

marqué à Hillion pour permettre de caractériser la céramique fine et servir 
de fossile directeur pour une attribution de certains tessons au Néolithique 
final, comme c’est le cas pour les faits 127, 144, 171 et les éléments situés à 
proximités des faits 185, 86 et 87 ou le chablis B (Fig. 45), ce d’autant plus 
quand ce caractère est associé à des éléments typologiques (bord arrondi et 
bouton à proximité du fait 30 ou petite languette horizontale à proximité 
du fait 27). Les deux faits 127 et 144 participent au bâtiment sur poteaux, 
lui-même attribué par datations isotopiques au Néolithique final.

Il est à noter la présence en position secondaire, dans le sondage 7 du fait 
230, d’un tesson campaniforme (gobelet très probable) très altéré, à registre 
de bandeaux horizontaux impressionnés (Fig. 47). Ce fragment de « gobelet 
maritime » même s’il n’est pas associé spatialement au mobilier céramique 
du Néolithique final et au bâtiment pourrait être synchrone du point de 
vue chronologique, tels que le permettent les fourchettes des datations 
isotopiques.

2.7.1.2 Des indices d’occupation du Bronze moyen
Les faits 230, 280 ont livré de petits lots de mobilier céramique, 
essentiellement sous forme de tessons en position secondaire dans 
les remplissages des fossés (Fig. 48), néanmoins on distingue quelques 
éléments archéologiquement complets en position primaire qui peuvent 
éventuellement rappeler les phénomènes de déposition de Plouedern 
« Leslouc’h » (Blanchet, 2013) ou de Lannion « Penn en Alé » (Blanchet, 
2016) même si l’interprétation en terme de rejet n’est pas à exclure. Il a 
ainsi été identifié un petit vase tronconique à bord droit et lèvre arrondie 
et un grand récipient tronconique à bord concave et lèvre aplati et registre 
de cordon digité, auquel il faut ajouter l’individu vase mis au jour au 
diagnostic (Tr4F6) (Roy, 2016) (Fig. 49), caractéristiques du Bronze moyen 
régional.

Fig. 47 Tesson campaniforme du Fait 230.
(DAO : T. Nicolas, Inrap)

Fig. 48 Répartition du mobilier céramique 
attribué au Bronze moyen.
(DAO : P. Pihuit, T. Nicolas, Inrap)

F230 sd 230.7

0 5cm

0 10 50m

N

280

230
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Fig. 49 Mobilier céramique diagnostique du 
Bronze moyen.
(DAO : T. Nicolas, Inrap)

F230 sd 230.6

F230 sd 230.1 us4

F280 sd 270.2 us1

0 10 cm

Tr4 F6 (diagnostic)

2.7.1.3 Des indices d’occupation du second âge du Fer
Plusieurs éléments (très fragmentés) attribués à La Tène ont pu être 
caractérisés (F22, 40, 80). Le fait 80 (Fig. 50) a livré un petit ensemble 
mobilier au sein duquel ont été identifiés un départ de fond à registre 
couvrant de graphite (80.2) et, dans le sondage 80.1, un tesson en 
céramique fine. De couleur orangé, les parois internes et externes 
sont lissées. Le dégraissant (quartz, mica) est de taille nanométrique à 
millimétrique. Il s’agit du fragment d’une écuelle à profil en S (type 14 ?) 
(Fig. 51). Cet élément porte un registre de guirlandes estampées à pendentifs. 
Les arcs sont entrecroisés et les pendentifs sont des ocelles. Ces éléments 
sont attribués à la première moitié du IVe siècle avant J.-C. (Cabanillas 
de la Torre 2015). Lui est associé un départ de fond avec à l’intérieur un 
registre de graphite couvrant. 
Les faits 22 et 40 livrent également quelques éléments diagnostiques 
attribués à La Tène : un fragment de fond ombiliqué en céramique semi-
grossière pour le premier, et un bord à lèvre arrondie en céramique fine dans 
le second.
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Fig. 51 Elément de forme du Fait 270 mis au 
jour lors du diagnostic et tesson laténien décoré 
du Fait 80.
(DAO : T. Nicolas, Inrap)

Fig. 50 Répartition du mobilier céramique 
attribué à la Tène.
(DAO : P. Pihuit, T. Nicolas, Inrap)

Le fossé 270 et plus particulièrement le sondage 270.2 a livré un fragment 
de céramique semi-grossière dont les caractères technologiques nous incitent 
à proposer une attribution chronologique au Hallstatt final ou à La Tène 
ancienne ; attribution en adéquation avec la mise au jour lors du diagnostic 
d’un élément de forme dans ledit fossé (Roy, 2016).

2.7.1.4 Les éléments en terre
Il a été mis au jour 154 fragments d’éléments en terre pour un poids de 
1429 grammes. Ils sont issus de cinq structures (42, 122, 128, 141 et 142) 
(Fig. 52), dont certaines participent ou sont situées à proximité du bâtiment 
sur poteaux du Néolithique final. Il s’agit pour l’essentiel de fragments 
de petite dimension dégraissés ou avec des éléments non plastiques 
millimétriques. La présence de nombreuses vacuoles, d’empreintes et 
d’éléments charbonneux à l’intérieur de la matrice argileuse peut indiquer la 
présence d’éléments organiques de type végétal. Certains fragments issus du 
fait 122 (poteau faîtier du bâtiment néolithique) semblent avoir des surfaces 
aménagées (planes ou convexes) sans que l’on soit en mesure de déterminer 
leur orientation ou leur fonction. En l’état, il est difficile d’interpréter ces 
éléments même si, vu la nature des fragments, l’on peut a priori exclure 
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la fonction de paroi architecturale. La présence d’éléments organiques, 
la matrice fine nous amènent plutôt à proposer l’interprétation de parois 
(fines) de structures culinaires.

2.7.2 – Le mobilier lithique protohistorique (S. Blanchet)

Le mobilier lithique mis au jour dans le cadre de l’intervention est 
particulièrement indigent et pour l’essentiel peu diagnostique. Les éléments 
proviennent de différentes structures, de fosses de chablis voire des niveaux 
décapés. Au total, toutes catégories confondues, l’ensemble regroupe 19 
pièces lithiques (Fig. 53). Pour cette rapide présentation, nous avons pris en 
compte les quelques artefacts issus du diagnostic.

0 10 50m

N
Fig. 52 Répartition des éléments en terre cuite.
(DAO : P. Pihuit, T. Nicolas, Inrap)

Fait/US Type Observations 
60/US2 1 esquille (silex)  
80/décapage 1 éclat (silex) Pièce patinée 
92/US1 1 esquille (silex) Pièce brûlée 
106/US1 1 nucleus à lamelles (silex) Issu du diagnostic 
137/US2 1 éclat (dolérite) Provient d’une hache polie 
141/US1 1 esquille (silex) 

1 éclat (silex) 
Provient d’une hache polie 
Silex turonien 

160/US1 (sd 160.1) 1 esquille (silex)  
185 1 fragment percuteur (quartz)  
186 1 percuteur (quartz) 

1 fragment de molette 
 

280/US1 (sd 280.2) 1 éclat cortical (silex) Silex côtier 
Chablis (C) 1 grattoir sur éclat (silex)  
Chablis (H) 2 débris (silex) Pièces brûlées 
Chablis (F) 1 éclat (silex)1 pièce esquillée 

(grès fin) 
 

Décapage (bât. néolithique) 1 fragment de hache polie Issu du diagnostic 
Tr. 14/Str. 11 1 pilon Hache polie réutilisée. Issu du 

diagnostic 
 

Fig. 53 Décompte du mobilier lithique. Les 
objets provenant du bâtiment à abside sont 
signalés par la trame grise.
(S. Blanchet, Inrap)
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Fig. 54 Hache polie découverte dans 
les niveaux de décapage de la maison à 
abside.
(Cliché : E. Collado, Inrap)

2.7.2.1 Le mobilier lithique associé au bâtiment néolithique
Quatre éléments lithiques sont directement issus du comblement des fosses 
d’ancrage du bâtiment. Deux éclats ou esquilles provenant de haches polies et un 
petit nucléus en silex blond sont probablement contemporains de l’occupation 
du bâtiment. Un éclat de silex turonien supérieur (dit du Grand-Pressigny), un 
matériau habituellement importé dans nos régions au cours du Néolithique final, 
provient quant à lui de trou de poteau 141. 

Découvert pendant le diagnostic dans les niveaux de décapage au cœur du 
bâtiment, un grand fragment de hache polie (côté tranchant) en dolérite peut sans 
doute être associé à l’édifice (Fig. 54). Les deux bords de la pièce sont équarris. Le 
polissage est de bonne qualité mais reste partiel puisqu’il n’oblitère pas totalement 
les négatifs de mise en forme et/ou de réfection de la pièce. Il semble en effet que 
l’objet, probablement brisé en cours d’utilisation, a été refaçonné, réaménager en 
vue d’un nouvel emmanchement.

2.7.2.2 Le mobilier lithique provenant des autres structures
Une douzaine d’autres éléments lithiques proviennent de structures 
diverses ou de fosses de chablis. Pour la plupart, il s’agit de pièces en 
position secondaire piégées dans les niveaux de comblement. Si elles ne 
sont pas incompatibles avec une occupation du Néolithique moyen ou du 
Néolithique final, elles sont cependant trop peu diagnostiques pour être 
datées précisément.
Parmi les éléments mis au jour, nous pouvons néanmoins mentionner une 
molette et un percuteur en quartz provenant d’un foyer en cuvette (186) 
daté du néolithique moyen (Fig. 55). Un autre fragment de percuteur en 
quartz provient d’un foyer (185), voisin du précédent.
Enfin, un pilon en dolérite aménagé à partir d’un fragment de hache polie 
est à signaler (Fig. 56). Il a été découvert lors du diagnostic en surface d’un 
possible trou de poteau (non fouillé) associé à des fragments de céramique 
attribués au Bronze moyen. Le creusement présumé, apparemment isolé et 
situé à une quinzaine de mètres à l’ouest du bâtiment à 6 poteaux (bâtiment 
2), n’a malheureusement pas été retrouvé lors du décapage. Sur le plan 
pétrographique, il faut noter que la hache utilisée pour la fabrication du 
pilon semble avoir été réalisée dans une dolérite identique à celle de la 
hache découverte au sein du bâtiment en abside. 

0 2 10cm
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Fig. 55 Percuteur en quartz et molette 
provenant du foyer en cuvette 186.
(Cliché : E. Collado, Inrap)

Fig. 56 Pilon réalisé à partir d’un fragment 
de hache en dolérite.
(Cliché : E. Collado, Inrap)

0 2 10cm

0 2 10cm
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2.7.3 Le mobilier céramique historique (Fr. Labaune-Jean)

2.7.3.1 Méthodes de travail
La fouille menée à Hillion (22) au lieu-dit le Champ du Pommier en 2017 
a livré du mobilier se rattachant aux périodes historiques dans douze 
structures. Ce dernier se compose de 44 tessons de récipients en céramiques. 
S’y ajoutent deux fragments d’ossements (faune) et un morceau de terre 
cuite architecturale récente.
Tous ces éléments font l’objet d’une étude organisée par numéro de fait. 
Seuls les éléments de forme datant font l’objet d’un traitement graphique en 
regard du texte d’étude.

2.7.3.2 Catalogue par contexte de découverte
Prox. Fait 21 décap.
Mobilier insuffisant : un tesson de panse de récipient à pâte et surface 
brune.
Datation proposée : période moderne, par l’aspect de la pâte (pas antérieure 
au xve siècle).

Fait 30
Mobilier insuffisant : fragment de panse à pâte brune tournée et à texture 
assez fine (inclusions de petits grains de quartz).
Datation proposée : aspect de la pâte insuffisant pour avancer une datation 
assurée (Antiquité ou haut Moyen Âge possible).

Fait 31 décap.
Mobilier insuffisant : éclat de bord de pot à lèvre fine éversée réalisé dans 
une pâte brune tournée, à texture assez fine (inclusions de petits grains de 
quartz).
Datation proposée : aspect de la pâte insuffisant pour avancer une datation 
assurée (Antiquité ou haut Moyen Âge possible).

Fait 40 décap.
Mobilier insuffisant : fragment de panse assez épais à pâte beige orange et 
surface claire. Nombreuses inclusions de quartz.
Datation proposée : xie siècle - xiiie siècle.

Fait 50 
Décapage : Lot de 18 tessons de récipient en céramique à pâte claire de 
teinte beige ou orangée, renfermant de nombreuses inclusions de quartz. 
Tous semblent appartenir à des oules, comme l’indiquer les fragments de 
fond plat et la portion de vase à lèvre éversée à gouttière interne (type pot 
2-1).
Datation proposée : xie - xiie siècles. (Fig. 57)
Sd 50.1 (5 cm) : Lot de 6 tessons issus d’un même récipient en céramique à 
pâte orange et surface cannelée de même teinte.
Datation proposée : xie siècle - xiiie siècle.
Sd 50.1 Us 3 : 1 tesson de bord de récipient en céramique à pâte beige rosée 
et lèvre en bourrelet à gouttière interne (pot 2-1).
Datation proposée : xie siècle - xiie siècle. (Fig. 57)

Fait 52 Us 1
Mobilier insuffisant : fragment de petite taille à pâte brun clair à base de 
quartz.
Datation proposée : xie siècle - xiiie siècle à envisager par l’aspect de la pâte.

Fait 62 Us 1
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Fig. 57 Mobilier céramique diagnostique 
du Moyen Âge.
(DAO : Françoise Labaune-Jean) 0 10 cm

F82 us1

F50 sd50.1 us3

F50 décap.

Mobilier insuffisant : éclat de panse à pâte assez fine, tournée, de teinte 
brun clair.
Datation proposée : insuffisant (Moyen Âge possible ?).

Prox. Fait 82 décap.
Lot de 5 tessons de récipients en céramique, caractérisés par une pâte brune, 
dense en inclusions de quartz fines (inf. à 1 mm de diamètre).
Datation proposée : haut Moyen Âge, sans précision possible.

Fait 82 décap.
Mobilier insuffisant : 1 fragment de bord de pot à lèvre éversée à extrémité 
légèrement rainurée. Pâte de teinte brun gris à surface gris foncé. Type à 
rattacher à des pots ou pichets du haut Moyen Âge.
Datation proposée : viiie siècle - ixe siècle. (Fig. 57)

Fait 86 Sd 30.2 Us 1

Mobilier insuffisant : fragment de panse assez épais, de teinte brune, dense 
en inclusions de quartz fines (inf. à 1 mm de diamètre).
Datation proposée : haut Moyen Âge, sans précision possible.

Fait 110 décap. 
Mobilier insuffisant : 2 éclats de panse d’un récipient à paroi assez fine, de 
teinte brune, avec présence de suie sur la surface externe indiquant un usage 
comme vase de cuisson.
Datation proposée : fin Moyen Âge / époque moderne (pâte en usage à 
partir du xve siècle).

Fait 169 Us 1
Mobilier insuffisant : 2 éclats de panse d’un récipient à paroi assez fine, de 
teinte brune.
Datation proposée : fin Moyen Âge / époque moderne (pâte en usage à 
partir du xve siècle).

Prox. Fait 175 décap.
Mobilier insuffisant : morceau de fond à profil en balustre, réalisé dans une 



120 Inrap · Rapport de fouille  Hillion (22),  le Champ du Pommier

pâte brune à incluions de quartz.
Datation proposée : insuffisant (âge du Fer, voire Antiquité possible).

Log. 9 HZ C
Mobilier insuffisant : éclat de panse à pâte brune bien cuite.
Datation proposée : époque moderne par l’aspect de la pâte.

2.7.3.3 Informations du mobilier
Cet inventaire montre, par la faiblesse quantitative du mobilier mis au jour, 
que les occupations historiques semblent limitées sur cette opération ; elles 
ont tout au moins laissé peu de traces matérielles. En dehors de quelques 
éléments difficiles à caractériser de façon fiable, il faut noter la présence 
de quelques restes attribuables au haut Moyen Âge, plutôt la période des 
viiie-ixe siècles si l’on se fie à l’unique tesson de bord mis au jour (décapage, 
proximité du Fait 82). Les autres pots recensés sont de facture plus récente, 
bien qu’il n’y ait peut-être pas de hiatus entre les deux phases mais, là 
encore, le mobilier est trop lacunaire pour permettre de valider cette 
hypothèse. Les céramiques recueillies au niveau des faits 50 à 52 offrent un 
faciès homogène par les types de bords identifiés mais aussi par l’aspect des 
pâtes indiquant une même zone d’approvisionnement. Si les formes sont 
similaires à celles reconnues ailleurs dans la région, comme celles produites 
à Chartres-de-Bretagne, les pâtes claires sont visuellement trop différentes 
pour provenir de ces mêmes ateliers. Elles semblent plutôt correspondre 
aux descriptifs existant pour les productions des ateliers de Trans (35) 
ou de Planguenoual (22), beaucoup plus proches et actifs à cette période 
(Langouet et al. 1996).
Les quelques tessons isolés d’époque moderne proviennent 
vraisemblablement de terre de remblais à usage agricole. 

2.7.3.4 Synthèse
Tant au niveau des structures que du mobilier archéologique, l’occupation 
du Moyen Âge est discrète mais bien réelle. La vision très partielle que nous 
avons du site rend difficile toute interprétation quant à la nature et à la 
chronologie précise de l’occupation

2.8 – Conclusion générale

Le projet de lotissement du Champ du Pommier a conduit l’Inrap à fouiller 
une emprise de 9000 m² en bordure immédiate du village d’Hillion. 
Conformément à ce qui avait été envisagé à l’issue du diagnostic de 2016, 
l’intervention a permis de mettre au jour diverses entités archéologiques qui 
couvrent un large intervalle chronologique compris entre le Néolithique 
moyen et le Moyen Âge. 

Une partie des données obtenues étant inédites à l’échelle régionale - 
nous faisons bien sûr référence au bâtiment à abside du Néolithique 
final - le bilan de l’opération s’avère d’emblée positif. Malgré un mobilier 
archéologique particulièrement indigent, les datations radiocarbones 
permettent de placer la construction de l’édifice à la toute fin du 
Néolithique, entre 2800 et 2500 av. notre ère.
Du point de vue typologique, le plan de l’édifice peut, sans trop de 
difficultés, être comparé à un certain nombre d’architectures à absides 
du nord et du nord-ouest de la France comme celles de Lauwin-Planque, 
Lambres-Lez-Douai ou Saint-André-sur-Orne. Dans la mesure où ces 
constructions se répartissent principalement le long ou en périphérie des 
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côtes de La Manche, nous ne pouvons exclure qu’il s’agisse d’une véritable 
tradition architecturale éventuellement en lien avec la sphère Manche-Mer-
du-Nord.

L’absence d’enceinte et surtout la dimension de l’édifice suggèrent que 
nous avons plutôt affaire, à ce stade des recherches, à une petite unité 
agricole. Un certain nombre d’incertitudes demeurent malgré tout quant à 
l’extension et à l’organisation générale de l’habitat néolithique. En effet, la 
dimension de la fenêtre de décapage, la relative érosion du site nous privent 
vraisemblablement d’un certain nombre de données complémentaires. Il 
faut en effet rappeler que des indices d’occupation néolithique, même s’ils 
ne sont pas tous datés avec précision, se répartissent sur une aire beaucoup 
plus large et témoignent sans doute d’une occupation plus complexe. Si, 
en l’état actuel, l’existence d’une enceinte semble peu probable, nous ne 
pouvons en revanche pas écarter la présence d’autres constructions en 
périphérie. Les décapages extensifs menés ces dernières années sur différents 
habitats du Néolithique final ont effectivement montré que plusieurs 
édifices pouvaient coexister sur un même site, comme à Pléchatel ou Saint-
André-sur-Orne. Par ailleurs et parmi les pistes de réflexion envisagées 
par les chercheurs, il se pourrait aussi qu’au sein de ces ensembles à 
bâtiments multiples, la variation des dimensions des constructions, la 
présence ou non d’une enceinte puissent témoigner de caractéristiques 
fonctionnelles, sociales, économiques différentes. Ainsi, le cas de bâtiments 
« identiques » mais l’un étant plus petit que l’autre ou l’un étant en dehors 
de l’enceinte s’observe sur différents sites comme à Saint-André-sur Orne 
(Ghesquière 2017, à Arleux, Houplin-Ancoisne (Julien 2009, Praud 2014) 
et témoignerait d’un usage bien établi (par exemple, séparation de la partie 
domestique et de la partie stockage).

Si l’essentiel de cette opération a porté sur l’occupation néolithique, les 
autres vestiges mis au jour, en particulier les systèmes fossoyés de l’âge 
du Bronze et de l’âge du Fer, ont aussi bénéficié d’une étude appropriée. 
Il ressort que ces dispositifs participaient à une structuration agraire du 
secteur au moins depuis le Bronze moyen. Même s’ils n’ont pu être étudiés 
que sur une emprise limitée, ces aménagements – en particulier le réseau 
de fossés attribué à l’âge du Bronze – peuvent être rapprochés de vastes 
systèmes agraires comme ceux étudiés sur les sites de Penn an Alé à Lannion 
ou de Leslouc’h à Plouedern. Ils s’inscrivent très probablement dans des 
dynamiques de mise en valeur, d’organisation, de contrôle de petites entités 
géographiques que l’on observe, dans nos régions, dès le Bronze ancien. 
On rappellera que les placages loessiques qui offrent de bonnes propriétés 
agronomiques, c’est notamment le cas à Hillion, semblent avoir été 
particulièrement appréciés pour la mise en place des unités agricoles, ce, dès 
le Néolithique.

Malgré la relative proximité du vaste site antique de l’Hôtellerie, aucune 
structure attribuable à cette période n’a été reconnus dans le cadre de 
l’opération. Il faut attendre le Moyen Âge et l’implantation d’un nouveau 
système parcellaire, qui semble en partie reprendre la trame du réseau 
agraire de l’âge du Fer, pour observer de nouvelles phases d’aménagements 
et de mises en valeur du secteur. 
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Inventaire n°1 : Industrie lithique

Fait/US Type Observations 
60/US2 1 esquille (silex)  
80/décapage 1 éclat (silex) Pièce patinée 
92/US1 1 esquille (silex) Pièce brûlée 
106/US1 1 nucleus à lamelles (silex) Issu du diagnostic 
137/US2 1 éclat (dolérite) Provient d’une hache polie 
141/US1 1 esquille (silex) 

1 éclat (silex) 
Provient d’une hache polie 
Silex turonien 

160/US1 (sd 160.1) 1 esquille (silex)  
185 1 fragment percuteur (quartz)  
186 1 percuteur (quartz) 

1 fragment de molette 
 

280/US1 (sd 280.2) 1 éclat cortical (silex) Silex côtier 
Chablis (C) 1 grattoir sur éclat (silex)  
Chablis (H) 2 débris (silex) Pièces brûlées 
Chablis (F) 1 éclat (silex)1 pièce esquillée 

(grès fin) 
 

Décapage (bât. néolithique) 1 fragment de hache polie Issu du diagnostic 
Tr. 14/Str. 11 1 pilon Hache polie réutilisée. Issu du 

diagnostic 
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Inventaire n°2 : Céramique protohistoriqueInventaire n°2 : Céramique protohistorique
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D
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NR Poids NMI NR Poids NMI NR Poid
s

NMI

6 1 Céram. 1 3 1 3 0 tesson céramique semi-
grossière

Protohistoire

6 Céram. 1 2 1 1 2 1 bord à levre arrondie Protohistoire

18 1 Céram. 1 2 1 2 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

19 1 Céram. 1 1 1 1 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

22 Céram. 1 1 1 1 1 1 fgt fond ombiliqué? La Tène

40 Céram. 0 0 0 tesson céramique 
grossière

Protohistoire

40 Céram. 4 7 1 4 7 1
tessons céramique fine 

dont 1 bord à lèvre 
arrondie

La Tène

60 60.1 3 Céram. 1 7 1 7 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

60 60.1 4 Céram. 2 3 2 3 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

60 60.1 5 Céram. 1 4 1 4 0 tessons céramique fine Protohistoire

60 60.2 4 Céram. 3 12 3 12 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

60 60.2 6 Céram. 1 10 1 10 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

64 2 Céram. 1 5 1 5 0 tesson céramique 
grossière

Protohistoire

66 Céram. 2 5 2 5 0 tessons céramique fine Protohistoire

72 Céram. 2 10 2 10 0 tessons céramique 
grossière

Protohistoire

78 Céram. 3 14 3 14 0 tessons céramique semi-
grossière

Protohistoire

80 80.1 1 Céram. 1 10 1 1 13 2 23 1

fgt d'écuelle à profil en 
S à registre de 

guirlandes estampées à 
pendentifs

La Tène

80 80.2 2 Céram. 1 3 1 3 0 tesson céramique fine La Tène

80 80.2 6 Céram. 1 8 1 1 8 1 fgt fond plat La Tène

80 Céram. 1 16 1 1 16 1

depart de fond en 
céramique semi-

grossière à registre 
couvrant de graphite

La Tène

82 Céram. 1 2 1 2 0 tesson céramique fine Protohistoire

88 Céram. 1 2 1 11 2 13 0 tesson céramique semi-
grossière et grossière

Protohistoire

89 1 Céram. 1 6 4 38 5 44 0 tessons céramique semi-
grossière et grossière

Protohistoire

103 1 Céram. 2 5 2 5 0 tessons céramique semi-
grossière

Protohistoire

104 Céram. 2 3 2 3 0 tessons ceramique 
grossière

Protohistoire

112 Céram. 1 27 1 27 0 tesson céramique 
grossière

Protohistoire

115 Céram. 1 4 1 4 0 tesson céramique 
grossière

Protohistoire

122 Céram. 1 4 1 4 0 tesson céramique fine Protohistoire

127 1 Céram. 2 8 1 10 3 18 0 tessons céramique fine 
et grossière

Néolithique final ?

127 Céram. 2 6 1 7 1 3 13 1 tesson céramique fine et 
un bouton ovoide

Néolithique final

128 Céram. 1 8 1 8 0 tesson céramique 
grossière

Protohistoire

138 Céram. 1 2 1 2 0 tesson céramique semi-
grossière

Protohistoire

139 2 Céram. 1 12 1 12 0 tesson céramique 
grossière

Protohistoire

141 Céram. 1 1 3 21 4 22 0 tessons céramique fine 
et grossière

Protohistoire
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143 Céram. 3 15 3 15 0 tessons céramique 
grossière

Protohistoire

144 1 Céram. 3 7 3 7 0 tessons céramique fine Protohistoire

144 2 Céram. 1 7 1 7 0 tesson céramique fine Néolithique final

151 3 Céram. 2 4 2 4 0 tessons ceramique 
grossière

Protohistoire

153 Céram. 1 2 1 2 0 tesson céramique 
grossière

Protohistoire

168 1 Céram. 1 2 1 2 0 tesson céramique semi-
grossière

Protohistoire

171 Céram. 1 5 2 54 3 59 0 tessons céramique semi-
grossière et grossière

Néolithique final

175 1 Céram. 2 29 2 29 0 tessons céramique 
grossière

Protohistoire

178 1 Céram. 1 6 1 6 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

185 1 Céram. 4 21 4 21 0 tessons céramique 
grossière

Protohistoire

186 1 Céram. 3 10 3 10 0 tessons céramique semi-
grossière

Protohistoire

230 230.1 4 Céram. 9 55 1 9 55 1 1 petit recipient 
cylindique

Bronze moyen

230 230.10 -0,3 Céram. 1 2 1 2 0 tesson ceramique 
grossière

Protohistoire

230 230.3 4 Céram. 3 50 3 50 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

230 230.3 5 Céram. 4 20 4 20 0 tessons ceramique 
grossière

Protohistoire

230 230.4 1 Céram. 3 22 1 19 4 41 0 tessons ceramique fine 
et grossière

Protohistoire

230 230.6 -0,7 Céram. 2 18 2 18 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

230 230.6 Céram. 1 30 1 1 30 1 1  bord rentrant facetté Bronze moyen

230 230.7 -0,8 Céram. 2 28 2 28 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

230 230.7 Céram. 2 10 1 2 10 1
fgt de gobelet à registre 

d'impressions en 
bandeaux

Campaniforme

230 230.9 -0,5 Céram. 4 4 4 4 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

230 Céram. 1 19 1 19 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

250 Céram. 2 44 2 44 0 tessons céramique 
grossière

Protohistoire

270 270.1 1 Céram. 1 12 1 12 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

270 270.2 2 Céram. 3 21 3 21 0 tessons ceramique semi-
grossière

Hallstatt F/La Tène

270 270.3 1 Céram. 2 6 1 2 3 8 0 tesson ceramique fine et 
semi-grossière

Protohistoire

270 270.4 -0,2 Céram. 3 5 3 5 0 tessons céramique fine Protohistoire

270 270.5 -0,4 Céram. 3 9 3 9 0 tessons céramique fine Protohistoire

270 270.6 -0,6 Céram. 1 3 1 3 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

270 270.7 -0,3 Céram. 1 4 1 4 0 tesson ceramique 
grossière

Protohistoire

270 270.7 -0,1 Céram. 1 4 1 4 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

280 208.2 -0,9 Céram. 1 3 1 3 0 tesson céramique fine Protohistoire

280 270.2 1 Céram. 1 16 1 16 0 tesson ceramique semi-
grossière

Protohistoire

280 270.2 1 Céram. 1 8 19 693 1 20 701 1

tesson ceramique semi-
grossière et 1 récipient 

tronconique haut à 
cordon digité

Bronze moyen

280 270.3 1 Céram. 2 24 2 24 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

280 270.6 -0,7 Céram. 1 3 1 3 0 tesson céramique fine Protohistoire
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NMI

280 270.6 Céram. 1 1 1 1 0 tesson céramique fine Protohistoire

280 280.1 1 Céram. 4 10 1 6 5 16 0 tessons ceramique semi-
grossière et grossière

Protohistoire

280 280.2 1 Céram. 3 9 3 9 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

280 281.1 1 Céram. 2 6 2 6 0 tessons ceramique semi-
grossière

Protohistoire

185b 4 Céram. 2 7 2 10 4 17 0 tessons céramique fine 
et semi-grossière

Néolithique final

Chablis B Céram. 10 21 10 21 0 tessons céramique fine Néolithique final

chablis C Céram. 1 2 1 2 0 tesson céramique fine Protohistoire

chablis D Céram. 1 22 1 22 0 tessons céramique 
grossière

Protohistoire

chablis F Céram. 1 10 1 1 10 1  bord légèrement éversé Protohistoire

chablis G Céram. 5 23 5 23 0 tessons céramique semi-
grossière

Protohistoire

chablis H Céram. 3 5 16 94 10 85 29 184 0
tessons céramique fine, 

semi-grossière et 
grossière

Protohistoire récente?

Chablis I Céram. 38 586 2 21 842 1 59 1428 3

1  bouton cylindrique à 
perforation horizontale, 

1 récipient à  profil en S, 
1  récipient ovoide à 

registre de mamelon , 

Néolithique final

entre 30 et 
50

Céram. 2 10 2 10 0 tessons céramique semi-
grossière

Protohistoire

prox 179 et 
181

Céram. 5 115 5 115 0 tessons céramique 
grossière

Protohistoire

prox 185 Céram. 1 7 2 36 3 43 0 tessons céramique fine 
et semi-grossière

Néolithique final

prox 201 Céram. 1 3 1 19 2 22 0 tessons céramique fine 
et grossière

Protohistoire

prox 30 Céram. 1 17 1 1 17 1 bord à levre arrondie et 
bouton suboral?

Néolithique final

prox 50 Céram. 2 9 2 26 4 35 0 tessons céramique semi-
grossière et grossière

Protohistoire

prox 65 Céram. 4 18 4 18 0 tessons céramique 
grossière

Protohistoire

prox 86-87 Céram. 2 13 1 19 1 3 32 1
tessons ceramique fine 

et grossière dont un 
bord légèrement éversé

Néolithique final?

2 Céram. 5 17 5 17 0 tessons céramique fine Protohistoire

6 Céram. 1 6 1 6 0 tesson céramique fine

309 3663 17

Fait Sond US Iso Type NR Poids NMI Descriptif Datation
42 1 TC 1 32

122 146 1353
128 TC 1 12
141 1 TC 2 7
142 3 TC 4 25
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Céramiques

Fait Précision Mat. NR NMI Identification Datation

prox. 21 décap. céram. 1 1 panse à pâte brune bien cuite moderne

30 céram. 1 1 panse à pâte brune Antiquité ? HMA ?

31 décap. céram. 1 1 éclat de bord à pâte brune Antiquité ? HMA ?

40 décap. céram. 1 1 panse à pâte claire et inclusions quartz XIe - XIIIe siècles
50 décap. céram. 18 3 lot homogène avec pâtes beige à orange à 

inclusions de quartz. Présence de trois fonds et 
d'un bord pot 2-1.

XI-XIIe siècles

50 50-1 (5 cm) céram. 6 1 panse à pâte orange d'une oule de grand module XIe - XIIIe siècles

50 50-1 us 3 céram. 1 1 bord de pot 2-1 à lèvre en gouttière XI-XIIe siècles

52 us1 céram. 1 1 fragment de panse à pâte brun clair XIe - XIIIe siècles

62 us1 céram. 1 1 fragment de panse à pâte brun clair insuffisant

prox. 82 décap. céram. 5 2 lot de fragments à pâte riche en quartz haut Moyen Âge ?

82 us1 céram. 1 1 bord à lèvre éversée à pâte grise VIIIe-IXe siècles

86 sd30-2 us1 céram. 1 1 panse brun orange à base de quartz haut Moyen Âge ?

110 décap. céram. 2 1 2 éclats de panse à pâte brune moderne

169 us1 céram. 2 1 2 éclats de panse à pâte brune moderne

prox. 175 décap. céram. 1 1 fond de vase à pied balustre âge du Fer ? Antiquité?
log.9 HZ C céram. 1 1 panse à pâte brune bien cuite moderne

44 19

Autres mobiliers

Fait Précision Mat. NR NMI Identification Datation

52 us1 faune 2 2 dent de ruminant et éclat de corne insuffisant

114 TCA 1 1 éclat de tuile mécanique récent

Inventaire n°3 : Céramique médiévale
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Datations radiocarbones

Mr. Stephane Blanchet

INRAP

April 27, 2017

April 19, 2017

Conventional Radiocarbon Age (BP) or

Percent Modern Carbon (pMC) & Stable Isotopes

Calendar Calibrated Results: 95.4 % Probability

High Probability Density Range Method (HPD)

Sample Information and Data Sample Code Number

REPORT OF RADIOCARBON DATING ANALYSES

Material Received:

Report Date:

2666 - 2476 cal  BC

2835 - 2817 cal  BC

(90.9%)

(  4.5%)

Beta - 463408 Hillion - Le Champ du Pommier/F122/US3

AMS-Standard delivery

-396.00 +/- 2.26 o/oo

(without d13C correction): 4040 +/- 30 BP

-400.87 +/- 2.26 o/oo(1950:2017)

-24.5 o/oo IRMS δ13C:

Seeds

Charred material

acid/alkali/acid

D14C:

Submitter Material:

Analyzed Material:

Pretreatment:

Analysis Service:

∆14C:

60.40 +/- 0.23 pMC

4050 +/- 30 BP

Percent Modern Carbon:

Calibration:

Fraction Modern Carbon: 0.6040 +/- 0.0023

BetaCal3.21: HPD method: INTCAL13

(4615 - 4425 cal  BP)

(4784 - 4766 cal  BP)

Measured Radiocarbon Age:

Results are ISO/IEC-17025:2005 accredited. No sub-contracting or student labor was used in the analyses. All work was done at Beta in 4 

in-house NEC accelerator mass spectrometers and 4 Thermo IRMSs.  The "Conventional Radiocarbon Age" was calculated using the 

Libby half-life (5568 years), is corrected for total isotopic fraction and was used for calendar calibration where applicable.  The Age is 

rounded to the nearest 10 years and is reported as radiocarbon years before present (BP), “present" = AD 1950. Results greater than the 

modern reference are reported as percent modern carbon (pMC).  The modern reference standard was 95% the 14C signature of NIST 

SRM-4990C (oxalic acid).  Quoted errors are 1 sigma counting statistics. Calculated sigmas less than 30 BP on the Conventional 

Radiocarbon Age are conservatively rounded up to 30.  d13C values are on the material itself (not the AMS d13C).  d13C and d15N values 

are relative to VPDB-1.  References for calendar calibrations are cited at the bottom of calibration graph pages.

Page 2 of 3
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BetaCal 3.21

Calibration of Radiocarbon Age to Calendar Years
(High Probability Density Range Method (HPD): INTCAL13)

Database used
INTCAL13

References
References to Probability Method

Bronk Ramsey, C. (2009). Bayesian analysis of radiocarbon dates. Radiocarbon, 51(1), 337-360.
References to Database INTCAL13

Reimer, et.al., 2013, Radiocarbon55(4). 

Beta Analytic Radiocarbon Dating Laboratory
4985 S.W. 74th Court, Miami, Florida 33155 •  Tel: (305)667-5167 •  Fax: (305)663-0964 •  Email: beta@radiocarbon.com

(Variables: d13C = -24.5 o/oo)

Laboratory number Beta-463408

Conventional radiocarbon age 4050 ± 30 BP

95.4% probability

(90.9%)
(4.5%)

2666 - 2476 cal  BC
2835 - 2817 cal  BC

(4615 - 4425 cal  BP)
(4784 - 4766 cal  BP)

68.2% probability

(39.8%)
(28.4%)

2620 - 2564 cal  BC
2532 - 2495 cal  BC

(4569 - 4513 cal  BP)
(4481 - 4444 cal  BP)

3000 2900 2800 2700 2600 2500 2400 2300
3300

3450

3600

3750

3900

4050

4200

4350

4500

Calibrated date (cal BC)
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4050 ± 30 BP Charred material
Hillion - Le Champ du Pommier/F122/US3

Page 3 of 3
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Stephane Blanchet

INRAP

December 31, 2018

December 19, 2018

REPORT OF RADIOCARBON DATING ANALYSES

Report Date:

Material Received:

Laboratory Number Sample Code Number

Conventional Radiocarbon Age (BP) or

Percent Modern Carbon (pMC) & Stable Isotopes

Calendar Calibrated Results: 95.4 % Probability

High Probability Density Range Method (HPD)

2781 - 2617 cal BC

2872 - 2799 cal BC

2610 - 2583 cal BC

2794 - 2786 cal BC

(62.9%)

(27.0%)

(  4.5%)

(  1.1%)

Beta - 513664 Hillion - Champ du Pommier F143/US1 -24.5 o/oo IRMS δ13C:4130 +/- 30 BP

(4730 - 4566 cal BP)

(4821 - 4748 cal BP)

(4559 - 4532 cal BP)

(4743 - 4735 cal BP)

Submitter Material: Charcoal

(charred material) acid/alkali/acidPretreatment:

Charred materialAnalyzed Material:

Analysis Service: AMS-Standard delivery

Percent Modern Carbon:

-401.98 +/- 2.23 o/oo

(without d13C correction): 4120 +/- 30 BP

-406.88 +/- 2.23 o/oo(1950:2,018.00)

D14C:

∆14C:

59.80 +/- 0.22 pMC

0.5980 +/- 0.0022

BetaCal3.21: HPD method: INTCAL13

Measured Radiocarbon Age:

Fraction Modern Carbon:

Calibration:

Results are ISO/IEC-17025:2005 accredited. No sub-contracting or student labor was used in the analyses. All work was done at Beta in 4 in-house NEC accelerator mass 

spectrometers and 4 Thermo IRMSs. The "Conventional Radiocarbon Age" was calculated using the Libby half -life (5568 years), is corrected for total isotopic fraction and was 

used for calendar calibration where applicable. The Age is rounded to the nearest 10 years and is reported as radiocarbon years before present (BP), “present" = AD 1950. 

Results greater than the modern reference are reported as percent modern carbon (pMC). The modern reference standard was 95% the 14C signature of NIST SRM-4990C 

(oxalic acid). Quoted errors are 1 sigma counting statistics. Calculated sigmas less than 30 BP on the Conventional Radiocarbon Age are conservatively rounded up to 30. 

d13C values are on the material itself (not the AMS d13C). d13C and d15N values are relative to VPDB-1. References for calendar calibrations are cited at the bottom of 

calibration graph pages.

Page 2 of 9
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BetaCal 3.21

Calibration of Radiocarbon Age to Calendar Years
(highest probability ranges: INTCAL13)

Database used
INTCAL13

References
References to Probability Method

Bronk Ramsey, C. (2009). Bayesian analysis of radiocarbon dates. Radiocarbon, 51(1), 337-360.
References to Database INTCAL13

Reimer, et.al., 2013, Radiocarbon55(4). 

Beta Analytic Radiocarbon Dating Laboratory
4985 S.W. 74th Court, Miami, Florida 33155 •  Tel: (305)667-5167 •  Fax: (305)663-0964 •  Email: beta@radiocarbon.com

(Variables: d13C = -24.5 o/oo)

Laboratory number Beta-513664

Conventional radiocarbon age 4130 ± 30 BP

95.4% probability

(62.9%)
(27%)
(4.5%)
(1.1%)

2781 - 2617 cal BC
2872 - 2799 cal BC
2610 - 2583 cal BC
2794 - 2786 cal BC

(4730 - 4566 cal BP)
(4821 - 4748 cal BP)
(4559 - 4532 cal BP)
(4743 - 4735 cal BP)

68.2% probability

(33.9%)
(15.3%)
(13.5%)
(5.5%)

2702 - 2631 cal BC
2753 - 2721 cal BC
2859 - 2831 cal BC
2821 - 2809 cal BC

(4651 - 4580 cal BP)
(4702 - 4670 cal BP)
(4808 - 4780 cal BP)
(4770 - 4758 cal BP)

3000 2950 2900 2850 2800 2750 2700 2650 2600 2550 2500 2450
3600

3750

3900

4050

4200

4350

4500

Calibrated date (calBC)
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4130 ± 30 BP Charred material
Hillion - Champ du Pommier F143/US1
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Stephane Blanchet

INRAP

December 31, 2018

December 19, 2018

REPORT OF RADIOCARBON DATING ANALYSES

Report Date:

Material Received:

Laboratory Number Sample Code Number

Conventional Radiocarbon Age (BP) or

Percent Modern Carbon (pMC) & Stable Isotopes

Calendar Calibrated Results: 95.4 % Probability

High Probability Density Range Method (HPD)

2575 - 2466 cal BC(95.4%)

Beta - 513665 Hillion - Champ du Pommier F139/US1 -24.4 o/oo IRMS δ13C:3990 +/- 30 BP

(4524 - 4415 cal BP)

Submitter Material: Charcoal

(charred material) acid/alkali/acidPretreatment:

Charred materialAnalyzed Material:

Analysis Service: AMS-Standard delivery

Percent Modern Carbon:

-391.47 +/- 2.27 o/oo

(without d13C correction): 3980 +/- 30 BP

-396.45 +/- 2.27 o/oo(1950:2,018.00)

D14C:

∆14C:

60.85 +/- 0.23 pMC

0.6085 +/- 0.0023

BetaCal3.21: HPD method: INTCAL13

Measured Radiocarbon Age:

Fraction Modern Carbon:

Calibration:

Results are ISO/IEC-17025:2005 accredited. No sub-contracting or student labor was used in the analyses. All work was done at Beta in 4 in-house NEC accelerator mass 

spectrometers and 4 Thermo IRMSs. The "Conventional Radiocarbon Age" was calculated using the Libby half -life (5568 years), is corrected for total isotopic fraction and was 

used for calendar calibration where applicable. The Age is rounded to the nearest 10 years and is reported as radiocarbon years before present (BP), “present" = AD 1950. 

Results greater than the modern reference are reported as percent modern carbon (pMC). The modern reference standard was 95% the 14C signature of NIST SRM-4990C 

(oxalic acid). Quoted errors are 1 sigma counting statistics. Calculated sigmas less than 30 BP on the Conventional Radiocarbon Age are conservatively rounded up to 30. 

d13C values are on the material itself (not the AMS d13C). d13C and d15N values are relative to VPDB-1. References for calendar calibrations are cited at the bottom of 

calibration graph pages.

Page 3 of 9
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BetaCal 3.21

Calibration of Radiocarbon Age to Calendar Years
(highest probability ranges: INTCAL13)

Database used
INTCAL13

References
References to Probability Method

Bronk Ramsey, C. (2009). Bayesian analysis of radiocarbon dates. Radiocarbon, 51(1), 337-360.
References to Database INTCAL13

Reimer, et.al., 2013, Radiocarbon55(4). 

Beta Analytic Radiocarbon Dating Laboratory
4985 S.W. 74th Court, Miami, Florida 33155 •  Tel: (305)667-5167 •  Fax: (305)663-0964 •  Email: beta@radiocarbon.com

(Variables: d13C = -24.4 o/oo)

Laboratory number Beta-513665

Conventional radiocarbon age 3990 ± 30 BP

95.4% probability

(95.4%) 2575 - 2466 cal BC (4524 - 4415 cal BP)

68.2% probability

(43%)
(25.2%)

2565 - 2525 cal BC
2496 - 2473 cal BC

(4514 - 4474 cal BP)
(4445 - 4422 cal BP)

2750 2700 2650 2600 2550 2500 2450 2400 2350 2300 2250
3600

3700

3800

3900

4000

4100

4200

4300

Calibrated date (calBC)
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3990 ± 30 BP Charred material
Hillion - Champ du Pommier F139/US1
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Stephane Blanchet

INRAP

December 31, 2018

December 19, 2018

REPORT OF RADIOCARBON DATING ANALYSES

Report Date:

Material Received:

Laboratory Number Sample Code Number

Conventional Radiocarbon Age (BP) or

Percent Modern Carbon (pMC) & Stable Isotopes

Calendar Calibrated Results: 95.4 % Probability

High Probability Density Range Method (HPD)

2499 - 2346 cal BC

2568 - 2521 cal BC

(75.7%)

(19.7%)

Beta - 513666 Hillion - Champ du Pommier F113/US1 -27.2 o/oo IRMS δ13C:3950 +/- 30 BP

(4448 - 4295 cal BP)

(4517 - 4470 cal BP)

Submitter Material: Charcoal

(charred material) acid/alkali/acidPretreatment:

Charred materialAnalyzed Material:

Analysis Service: AMS-Standard delivery

Percent Modern Carbon:

-388.43 +/- 2.28 o/oo

(without d13C correction): 3990 +/- 30 BP

-393.44 +/- 2.28 o/oo(1950:2,018.00)

D14C:

∆14C:

61.16 +/- 0.23 pMC

0.6116 +/- 0.0023

BetaCal3.21: HPD method: INTCAL13

Measured Radiocarbon Age:

Fraction Modern Carbon:

Calibration:

Results are ISO/IEC-17025:2005 accredited. No sub-contracting or student labor was used in the analyses. All work was done at Beta in 4 in-house NEC accelerator mass 

spectrometers and 4 Thermo IRMSs. The "Conventional Radiocarbon Age" was calculated using the Libby half -life (5568 years), is corrected for total isotopic fraction and was 

used for calendar calibration where applicable. The Age is rounded to the nearest 10 years and is reported as radiocarbon years before present (BP), “present" = AD 1950. 

Results greater than the modern reference are reported as percent modern carbon (pMC). The modern reference standard was 95% the 14C signature of NIST SRM-4990C 

(oxalic acid). Quoted errors are 1 sigma counting statistics. Calculated sigmas less than 30 BP on the Conventional Radiocarbon Age are conservatively rounded up to 30. 

d13C values are on the material itself (not the AMS d13C). d13C and d15N values are relative to VPDB-1. References for calendar calibrations are cited at the bottom of 

calibration graph pages.

Page 4 of 9
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BetaCal 3.21

Calibration of Radiocarbon Age to Calendar Years
(highest probability ranges: INTCAL13)

Database used
INTCAL13

References
References to Probability Method

Bronk Ramsey, C. (2009). Bayesian analysis of radiocarbon dates. Radiocarbon, 51(1), 337-360.
References to Database INTCAL13

Reimer, et.al., 2013, Radiocarbon55(4). 

Beta Analytic Radiocarbon Dating Laboratory
4985 S.W. 74th Court, Miami, Florida 33155 •  Tel: (305)667-5167 •  Fax: (305)663-0964 •  Email: beta@radiocarbon.com

(Variables: d13C = -27.2 o/oo)

Laboratory number Beta-513666

Conventional radiocarbon age 3950 ± 30 BP

95.4% probability

(75.7%)
(19.7%)

2499 - 2346 cal BC
2568 - 2521 cal BC

(4448 - 4295 cal BP)
(4517 - 4470 cal BP)

68.2% probability

(38.4%)
(14.6%)
(9.7%)
(5.5%)

2492 - 2454 cal BC
2562 - 2535 cal BC
2376 - 2351 cal BC
2418 - 2407 cal BC

(4441 - 4403 cal BP)
(4511 - 4484 cal BP)
(4325 - 4300 cal BP)
(4367 - 4356 cal BP)

2700 2650 2600 2550 2500 2450 2400 2350 2300 2250 2200
3650

3700

3750

3800

3850

3900

3950

4000

4050

4100

4150

4200

Calibrated date (calBC)
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3950 ± 30 BP Charred material
Hillion - Champ du Pommier F113/US1
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Stephane Blanchet

INRAP

December 31, 2018

December 19, 2018

REPORT OF RADIOCARBON DATING ANALYSES

Report Date:

Material Received:

Laboratory Number Sample Code Number

Conventional Radiocarbon Age (BP) or

Percent Modern Carbon (pMC) & Stable Isotopes

Calendar Calibrated Results: 95.4 % Probability

High Probability Density Range Method (HPD)

3793 - 3659 cal BC(95.4%)

Beta - 513667 Hillion - Champ du Pommier F186/US1 -27.2 o/oo IRMS δ13C:4960 +/- 30 BP

(5742 - 5608 cal BP)

Submitter Material: Charcoal

(charred material) acid/alkali/acidPretreatment:

Charred materialAnalyzed Material:

Analysis Service: AMS-Standard delivery

Percent Modern Carbon:

-460.69 +/- 2.01 o/oo

(without d13C correction): 5000 +/- 30 BP

-465.10 +/- 2.01 o/oo(1950:2,018.00)

D14C:

∆14C:

53.93 +/- 0.20 pMC

0.5393 +/- 0.0020

BetaCal3.21: HPD method: INTCAL13

Measured Radiocarbon Age:

Fraction Modern Carbon:

Calibration:

Results are ISO/IEC-17025:2005 accredited. No sub-contracting or student labor was used in the analyses. All work was done at Beta in 4 in-house NEC accelerator mass 

spectrometers and 4 Thermo IRMSs. The "Conventional Radiocarbon Age" was calculated using the Libby half -life (5568 years), is corrected for total isotopic fraction and was 

used for calendar calibration where applicable. The Age is rounded to the nearest 10 years and is reported as radiocarbon years before present (BP), “present" = AD 1950. 

Results greater than the modern reference are reported as percent modern carbon (pMC). The modern reference standard was 95% the 14C signature of NIST SRM-4990C 

(oxalic acid). Quoted errors are 1 sigma counting statistics. Calculated sigmas less than 30 BP on the Conventional Radiocarbon Age are conservatively rounded up to 30. 

d13C values are on the material itself (not the AMS d13C). d13C and d15N values are relative to VPDB-1. References for calendar calibrations are cited at the bottom of 

calibration graph pages.

Page 5 of 9
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Calibration of Radiocarbon Age to Calendar Years
(highest probability ranges: INTCAL13)

Database used
INTCAL13

References
References to Probability Method

Bronk Ramsey, C. (2009). Bayesian analysis of radiocarbon dates. Radiocarbon, 51(1), 337-360.
References to Database INTCAL13

Reimer, et.al., 2013, Radiocarbon55(4). 

Beta Analytic Radiocarbon Dating Laboratory
4985 S.W. 74th Court, Miami, Florida 33155 •  Tel: (305)667-5167 •  Fax: (305)663-0964 •  Email: beta@radiocarbon.com

(Variables: d13C = -27.2 o/oo)

Laboratory number Beta-513667

Conventional radiocarbon age 4960 ± 30 BP

95.4% probability

(95.4%) 3793 - 3659 cal BC (5742 - 5608 cal BP)

68.2% probability

(68.2%) 3774 - 3702 cal BC (5723 - 5651 cal BP)

4050 4000 3950 3900 3850 3800 3750 3700 3650 3600 3550
4500

4650

4800

4950

5100

5250

5400

Calibrated date (calBC)
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4960 ± 30 BP Charred material
Hillion - Champ du Pommier F186/US1
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Côtes-d’Armor, Hillion, le Champ du Pommier

Un bâtiment à abside du 
Néolithique final

Côtes-d’Armor, Hillion, le Champ du Pommier

Menée en 2017 sur 9000 m², l’intervention archéologique réalisée au lieu-
dit Champ du Pommier à Hillion a permis de mettre au jour un ensemble de 
vestiges dont la chronologie s’échelonne du Néolithique moyen au Moyen 
Âge.

Une datation radiocarbone sur une structure de combustion atteste d’une 
première occupation au Néolithique moyen II entre 3800 et 3650 ans avant 
notre ère. Dans l’emprise du décapage, d’autres foyers sont probablement 
contemporains de cette structure. 
Au Néolithique final, entre 2800 et 2500 ans avant notre ère, un bâtiment 
allongé (16 m de long pour 6,50 m de large) à pignon en abside est édifié. 
Il est associé à un possible dispositif de clôture. A l’échelle régionale, le 
plan de l’édifice est pour le moment inédit. Il trouve cependant des points 
de comparaison avec des constructions étudiées ces dernières années dans 
le nord de la France. Il faut noter que le mobilier archéologique associé à 
l’édifice est particulièrement indigent.
Un premier réseau fossoyé délimitant de probables parcelles est aménagé 
et organise le paysage environnant au cours de l’âge du Bronze. Le mobi-
lier céramique découvert dans le comblement des fossés est attribuable au 
Bronze moyen et au Bronze final mais nous ne pouvons exclure une mise 
en place du dispositif dès le Bronze ancien. Aucune structure d’habitat n’a 
été reconnue pour cette période. Un second réseau fossoyé est implanté au 
cours de l’âge du Fer.
Enfin, plusieurs fossés dont l’orientation est proche de la trame protohisto-
rique sont attribués au Moyen Âge.
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